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INTRODUCTION.

Omnium rerum , dïvïnarum atque humanarum

scientia : ces mots s'appliquent bien aussi à la juris-

prudence musulmane. Ils disent, en effet, toutes les

difficultés que rencontre l'Européen avide d'approfon-

dir cette matière , dès qu'il prend en mains un livre

de jurisprudence musulmane. Il y a d'abord la lan-

gue des légistes
,
qui admet des termes , des significa-

tions de mots dont les dictionnaires ne fournissent

que bien rarement une explication juridique satisfai-

sante; il y a ensuite la manière de raisonner propre

aux légistes
,
qui exige une étude tout-à-fait spéciale

;

puis, la nature même de leurs œuvres. Quelques-uns

de ces ouvrages , à force de concision , deviennent sou-

vent autant d'énigmes , si ces livres sont composés

pour des élèves qui en sont encore à comnaencer leurs

études en droit, et ont à apprendre par coeur les

précis composés ou approuvés par leurs maîtres. D'autres

K)uvrages juridiques , destinés à expliquer des détails
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minimes qui ne nous oflrenl que peu ou point d'inté-

rêt
,
pèchent parfois aussi par le défaut contraire

,

une trop grande prolixité. Et ce ne sont pas les seuls

obstacles que l'on rencontre dans ces ouvrages et aux-

quels on puisse attribuer le fait que cette partie des

connaissances humaines n'occupe sans doute pas la

place qu'elle mérite dans le domaine des sciences ; il

j a encore autre chose qui y a contribué. L'étude

scientifique d'un sujet , c'est-à-dire l'ordre méthodi-

que , systématique à établir parmi certains faits d'une

même nature , ne saurait s'asseoir sur des bases quel-

que peu solides que dès le moment qu'un nombre

suffisant de données se prêtent à une saine apprécia-

tion , et qu'elles ont assez éveillé l'attention générale

pour que les esprits distingués puissent saisir le côté

pratique que doivent offrir ces connaissances. Quant

à la jurisprudence musulmane , elle n'a guère encore

attiré l'attention publique que sous peu de rapports.

Je suis loin de penser que l'amour des sciences prati-

ques qui caractérise notre siècle , ne se dirigera pas

bientôt dans cette voie; j'admets même que ce résul-

tat s'obtiendra dès qu'on aura reconnu qu'en effet on

peut tirer un grand profit de la connaissance du droit

mahométan en général ; toujours est-il que jusqu'à

présent cette conviction , eu égard au côté pratique

,

n'est pas généralement établie.

!1 est hors de doute , cependant
,

que cette étude

puisse être d'une grande utilité en raison de l'in-



térèt qu'elie doit olVrii aux yeux de quiconque veul

approfondir Thisloire du genre humain , laquelle ne

saurait , certes , rester toujours étrangère à l'étude , aux

mœurs , aux coutumes et à la vie sociale de millions

de Musulmans. Ajoutons que cette étude pourra con-

tribuer encore à une meilleure appréciation de la vraie

nature du droit en général , ou de ce qu'on désigne

ordinairement sous le nom de droit naturel. Mais com-

ment arriver jamais à bien apprécier, à bien établir

ce droit , si l'on n'a point d'abord des données précises

sur sa constitution parmi tous les peuples du globe dans

les diverses phases de la civilisation et sous les situa-

tions les plus opposées ?

L'histoire du droit quasi moderne de l'Europe , et

particulièrement celle du droit commercial
,
pourra en-

core être grandement éclaircie par le droit mahométan :

nul doute , en eifet
,
que les dispositions les plus essen-

tielles des codes de commerce — pour ne citer ici qu'un

seul point , la faillite — , n'aient leur source dans le

droit mahométan, d'où les Italiens les ont prises d'abord,

pour les répandre ensuite en Europe.

L'intérêt qui s'attache au droit mahométan n'est

encore , disons-nous
,

que bien restreint : il ne s'est

éveillé jusqu'ici presque exclusivement que chez les

nations de l'Europe qui exercent une domination di-

recte ou indirecte sur des peuples professant l'Islam.

Et encore
,
parmi ces mêmes nations

, y a-t-il quelques

hommes qui , tout en se disant hommes-d'état , croient



VI

pouvoir se passer de la connaissance de ce droit , at-

tendu que, la domination européenne s'étant établie dans

les pays mahométans par le droit de conquête , on n'a

pas , du moins au point de vue juridique , à se soucier

du droit de ces nations vaincues qui professent la religion

musulmane. Pour eux , tout se réduit ici en un mot :

appuyez-vous sur une force militaire imposante , et vous

pourrez aussitôt vous permettre d'introduire dans ces pays

tout ce qu'on croit utile à la propagation de nos in-

térêts matériels , de nos mœurs , de notre religion et

de notre morale, sans même vous enquérir de leurs

mœurs et de leurs lois. Certes , ce n'est pas moi qui

me ferais l'apologiste de cette opinion : je ne fais que

la constater , et je la considère positivement comme une

des causes les plus funestes qui arrêtent
,
quant au droit

mahométan, la diffusion des lumières que j'appelle de

tous mes vœux.

Je tiens néanmoins pour certain que les rapports de

plus en plus assidus entre l'Orient et l'Occident influe-

ront nécessairement et toujours davantage sur l'étude

scientifique du droit mahométan en Europe ; tou-

tefois, aujourd'hui on ne la yoit cultiver que par des

Anglais , des Français , des Russes , enfin des Hol-

landais
,
qui tous sont appelés à gouverner des peuples

mahométans. H y a aussi quelques Allemands qui se

sont voués
;
pour certaines parties , à cet ordre d'étu-

des. Il n'entre pas dans mon plan d'examiner ici

tout ce que chacun de ces peuples a fait dans le
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ilomaine de cette science
;

je puis me borner à renvoyer

le lecteur à l'ouvrage important de Morley ^) , où l'on

trouve des données exactes sur ce qui a été publié à

c^ sujet. Cependant , l'exactitude même de ces don-

nées en général m'impose le devoir de combler quel-

ques lacunes , eu égard aux travaux accomplis parmi

nous , en ce qui touche le droit mahométan. Pour

bien apprécier ces travaux , il faut constater les cau-

ses qui ont déterminé chez nous la culture de l'étude

de ce droit.

Pour les faire saisir, remontons jusqu'à l'époque de

l'ancienne Compagnie des Indes Orientales. Tant que

cette Compagnie dominait aux Indes, elle ne s'immis-

çait point directement dans les affaires des indigènes
;

elle n'avait en vue avant tout que le commerce , et

ses rapports politiques avec les princes indigènes se dé-

terminaient presque exclusivement par le système dit

des contingents. Elle ne s'attachait par ce système

qu'à bien établir la dépendance des princes indiens

,

1) L'ouvrage de Morley a pour titre: The administration

ofjustice in British India; its past history and présent state,

comprising an account of tJie laios particular to India; Lond.

1858. Cet ouvrage peut être considéré comme une réimpression

corrigée et augmentée de l'introduction de la grande œuvre

du même auteur: An analytical digest of ail tJie reported

cases decided in the suprême courts of jitdicatwe in India

etc., VoU. II. London 1850.
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qui n'avaient qu'à lui livrer soit à litre gratuit , soil

contre un paiement très minime , des contingents de

riz, de coton, etc ; et la Compagnie ne s'enquérait

guère de quelle manière les princes indigènes s'j

prenaient pour obtenir ces produits des régnicoles :

n'exerçant qu'une action indirecte sur les indigènes

,

elle n'avait donc nullement à se préoccuper jusque-là

de la connaissance parfaite de leurs mœurs et cou-

tumes.

Mais , à la fin du siècle précédent déjà , la Com-

pagnie sentit le besoin d'une domination directe , et elle

prit des mesures préparatoires à cet effet. Elle avait

à peine cessé d'exister
,

qu'il s'opéra un changement

complet dans le système de gouvernement: au lieu de

la domination indirecte on vit surgir la domination

directe
,
qui nous mit en contact immédiat avec les dé-

tails parfois les plus minutieux de la société javanaise

,

et nous fit bientôt une loi de la connaissance de l'économie

intérieure de ces peuples. Les mesures du gouvernement

du maréchal Daendels , ensuite des Anglais à Java

,

puis des Hollandais après la restauration , atteignant

de plus en plus la vie sociale des indigènes , on comprit

de plus en plus l'urgence de s'initier aux besoins des

populations, de ménager leurs opinions religieuses, leurs

traditions , leurs préjugés même. Le gouvernement

sentit chaque jour davantage la nécessité absolue d'avoir

pour organes des fonctionnaires compétents, des hom-

mes versés dans les sciences spéciales
,

qu'il ne pouvait
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se créer par de simples mesures administratives. S'étant

convaincu que l'érection d'une Académie à cette fin

dans la mère-patrie était impraticable , faute de pro-

fesseurs compétents , le gouvernement résolut d'ériger

à Souracarta , résidence de l'ancienne dynastie de

Mataram— île de Java — , un institut destiné à former

des fonctionnaires qui fussent versés dans toutes les con-

naissances que réclamait la direction des affaires intérieu-

res du pays. Ce but ressort essentiellement du pre-

mier article du règlement de l'institut, mis en vigueur

en 1835. Cet article est ainsi conçu: «L'institut a

en vue de donner aux jeunes employés l'occasion de

s'initier à fond à la langue javanaise, d'apprendre à

la parler et à l'écrire et en outre de se mettre à la

hauteur des lois, de l'histoire et des institutions popu-

laires des Javanais , afin d'être à même de servir avec

plus de succès dans l'administration intérieure et d'ar-

river aux degrés les plus éminents de la hiérarchie ad-

ministrative. Les élèves reçoivent aussi, en tant que

possible , l'instruction en tout ce qui a rapport à l'ad-

ministration et au travail ordinaire des bureaux. »

En présence des lumières acquises aujourd'hui sur

l'état des Indes , on s'étonnera peut-être que l'arrêté

que nous venons de mentionner , en prescrivant la

connaissance des lois , ne parle pas de celle du droit

mahométan. Mais il faut se représenter qu'à cette

époque encore il n'y avait personne qui, s'étant fami-

liarisé avec l'Islam , se fut en même temps adonné à

II



l'étude spéciale des affaires intérieures des Indes. On

n'en était encore qu'aux observations appuyées sur la

pratique , dont on n'avait nécessairement obtenu que

des résultats partiels et confus. De la connaissance

imparfaite et défectueuse de l'Islam il s'était produit

l'opinion qu'à File de Java l'Islam et l'Hindouisme se

confondent, opinion excusable jusqu'alors eu égard

à l'insuffisance complète des moyens que l'on avait

d'approfondir ces études ', mais qui ne trouve guère

aujourd'hui de défenseurs que parmi quelques esprits

isolés
,

peu à la hauteur des progrès de la science.

Quoi qu'il en soit, dix ans ne s'étaient pas écoulés

que l'on sentit l'impérieux besoin de la connaissance

du droit mahométan; et nous nous hâtons de reconnaître

qu'à peine l'institut de Souracarta avait-il été établi

,

qu'il trouvait un appui puissant en M. C, F. Winter

aîné , interprète à Souracarta
,
pour qui le javanais

était une autre langue maternelle , et qui s'appliquait

avec un dévouement des plus louables à la littérature

javanaise. Ayant noué quelque temps après des rap-

ports assidus avec M, le professeur T. Roorda (dont

nous avons à parler plus loin), M. Winter profita gran-

dement des lumières et du secours bienveillant de ce

savant
,
pour s'initier de plus en plus à cette branche

1) Ou pourra se convaincre
,
par la lecture de l'ouvrage précité

de Morley, que le droit de l'Islam n'était accessible à cette

époque qu'aux savants qui y consacraient toute leur vie.
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d'étude; son zèle se manifesta aussi par plusieurs œuvres

importantes qui lui valurent Tordre de chevalier du

Lion-néerlandais , récompense aussi rare qu'éclatante

parmi les Créoles. D'un côté , l'observation plus scru-

puleuse de la situation de la société , d'autre part

,

Tappréciatio^n plus solide de la langue et de la litté-

rature javanaises , rendirent bientôt évidente l'urgence

de mieux approfondir l'Islam , urgence proclamée ca-

tégoriquement peu de temps après.

Cependant l'Institut de Souracarta, par son organi-

sation modeste et par trop restreinte , ne répondit pas

,

et ne pouvait répondre aux grandes espérances que

l'on en avait conçues. Cenijotif, et d'autres nullement

en rapport avec le sujet qui nous occupe , firent prendre

au gouvernement la résolution d'avoir recours à l'Acadé-

mie royale de Delft, établie en 1842. C'est là que se

forment maintenant les fonctionnaires civils en destina-

tion des Indes néerlandaises. La nécessité de la con-

naissance du droit mahométan était déjà reconnue à

ceiie époque au point que cette branche d'étude était

admise parmi les sciences d'une utilité pratique aux Indes

qui devaient être enseignées à cette Académie ; et jus-

qu'aujourd'hui même elle y occupe son rang. L'en-

semble des études se résume toujours ainsi d'après le

programme officiel: langue javanaise, langue malaie

,

géographie et ethnographie de l'Inde néerlandaise , droit

mahométan et lois qui régissent les indigènes.

Pour l'enseignement de la langue javanaise qui allait
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être donne désormais à T Académie de Delft , le gou-

vernement eut recours au savant dont il a été question

plus haut , M. T. Roorda , alors professeur des langues sé-

mitiques et de philosophie à TAthénée d'Amsterdam
, qui

s'était appliqué depuis quelques années à l'étude de la

langue javanaise. Bien que, rigoureusement parlant,

ceci ne soit pas dans le cadre de mon sujet, j'aime à

signaler ici le fait que ce savant, surtout pour ce qui

regarde les connaissances linguistiques de l'Archipel , a

posé les bases de l'étude de toutes les langues des

Indes : selon l'opinion de tous les hommes compé-

tents , c'est d'après les principes consacrés par lui

dans sa grammaire javanaise
,

qu'il faut maintenant

s'initier à toute langue , même encore inconnue , de

rOcéanie. M. Roorda eut pour second dans les au-

tres branches des études prescrites, M. A. Meursinge

,

orientaliste réputé pour sa connaissance parfaite de la

langue et delà littérature arabes. Toutefois, la diver-

sité des branches comprises dans l'enseignement de la

langue et de la littérature malaie , ainsi que de la gé-

ographie et de l'ethnographie des Indes
,

portait pro-

bablement ce savant à assigner une place assez secon-

daire à l'étude du droit mahométan. C'est de ce

point de vue qu'il écrivit son 3Iamiel chi droit ma-

hométan (Handboek voor het 3Iohammedaansch regt),

publié à Amsterdam en 1844 (chez Jean Muller).

Pour mieux faire saisir le caractère et la tendance de

cet ouvrage, je citerai quelques passages de la préface.
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« Lorsque
,
parmi (Fautres branches crétudes dont ren-

seignement me fut confie à l'Académie de Delft
, je me

vis chargé de celle du droit mahométan
, je sentis bien-

tôt le besoin d'un abrégé théorique de ce droit
,
propre à

servir de guide ou de manuel pour cet enseignement , et

je résolus tout d'abord de combler moi-même cette la-

cune. Cependant l'exécution de ce projet devint bien

plus difficile qu'on ne l'aurait cru au premier aspect :

outre l'impossibilité absolue de donner à l'élève une

connaissance générale de la science du droit mahomé-

tan au moyen de quelques principes fondamentaux

dont l'application à des cas spéciaux lui fût facile

,

il restait toujours la grande difficulté de savoir à

quelle source l'on devait puiser dans un domaine si

peu cultivé encore par nos savants , le droit mahomé-

tan n'offrant jusqu'à présent qu'une terre presque fri-

che chez nous. On a des traductions d'ouvrages de

doctrine maliométane, faites par des Anglais à l'usage

de leurs colonies, p. ex. de VHedayah * et du Misch-

kato-l-masUhih ^, Toutefois, ces ouvrages appartiennent

1) Tlie Hedâya or Guide; a commentary on the Musel-

man Laws; translated by order of the Gov. Gen. and coun-

cil of Bengal by Charles Hamilton, IV vol. 4°. Lond. 1791.

2) Misheat-ul-Masabih ^ or a collection of the niost au-

thentic traditions regarding the actions and sayings of Mti-

hammed; exhibiting the origin of the manners and customs,

the civil, religious and military policy of the Miislemans
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à une autre secte que celle dont la jurisprudence est

en vigueur dans notre Archipel , et ils ne peuvent dès

lors entrer ici en ligne de compte. J'aurais pu en

appeler à des sources purement arabes qui se trouvent

en abondance dans les manuscrits orientaux de l'uni-

versité de Leyde; mais
,
pour le but que je poursuis

,

je reconnus qu'il y aurait ici trop d'obstacles à vain-

cre : la plupart de ces manuscrits sont trop prolixes

et presque inintelligibles pour peu que l'on se met-

te à en approfondir le système de doctrine , et à

s'éclairer sur les termes techniques pour l'entente des-

quels les dictionnaires n'offrent qu'un faible secours.

Tout ceci s'applique bien plus encore aux Précis. Ces

abrégés , au lieu de ne donner en effet que les règles

principales de droit , ne renferment , de même que les

grands ouvrages d'où ils sont extraits ,
presque géné-

ralement qu'une foule de cas posés et l'indication

de ce que la loi détermine pour les mêmes cas , avec

cette seule différence qu'on les trouve ici sans lien et

sans commentaire aucun ; aussi est-il , sinon impossible

,

du moins fort difficile de trouver dans cette confusion

,

dans ce labyrinthe, le fil conducteur des principes

généraux que le juge doit suivre en sa décision.»

Sauf réserve pour certains passages, je crois que

cette citation donne une idée assez parfaite de l'état

transi, from tlie original Arabie, by Cap. A. N. Mathews,

Calcutta 1810, II vol. 4°.
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des connaissances du droit mahométan à cette époque.

Après avoir tracé en quelques grands traits l'histori-

que du développement de ce droit , l'auteur aborde son

travail.

« En appréciant toutes les difficultés inhérentes à la

composition d'un bon Précis , dit-il , l'idée me vint de

chercher à reconnaître s'il ne serait pas possible de

tirer parti d'un manuscrit très volumineux sur le droit

mahométan , écrit en langue malaie , et dont M.

le Professeur Reinwardt se trouvait être possesseur

,

l'ayant reçu en cadeau, lors de ses explorations scien-

tifiques dans l'Archipel des Indes, du radja de Go-

rontalo. Sur ma demande, M. Reinwardt eut la bien-

veillance de me le céder pour l'examiner et en faire

tel usage que je croirais utile. Après une apprécia-

tion plus scrupuleuse du manuscrit
,
je me décidai à

composer un extrait de ce travail, que je trouvais pro-

pre plus que tout autre à me faire atteindre le but

que je m'étais proposé. Dans la préface , l'auteur se

dit prêtre à Achin: ayant séjourné longtemps en Ara-

bie , il s'y mit , dit-il , à élaborer ce travail
,
par ordre de

sa Souveraine vers le milieu du XVII°^« siècle. Il lui

donna le titre de : a-zh As. ci*.^ÂÀ/9 itJ y^y» J»^^ cy*'^

* >JIJ! cyi j»jC> JJCaw j.^:>_j.4^ tXi. Il avait, quant au

1) Le titre malais se traduit ainsi: Miroir à Vusage de

ceux qui s'apjiliqtient à la jurisprudence ^ et facilitant lu

connaissance du droit de Bien.
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droit , des connaissances suffisanles pour accomplir sa

lâclie , et , d'après ses nombreuses citations , on voit qu'il

a profité des meilleurs ouvrages de la secte châfeite
;

aussi peut-on faire fond sur ses décisions , ce dont m'a

donné pleinement la preuve la comparaison de son œuvre

avec les sources arabes. J'ai reconnu qu'il a suivi la mé-

thode de la plupart des grands travaux scientifiques des

Arabes : à chaque rubrique , il y a d'abord l'énoncé de

quelques principes généraux
;
puis , on en trouve l'ap-

plication à des cas spéciaux
, presque toujours sous

forme de question posée, avec réponse.»

«Dans le résumé que j'en ai élaboré je me suis borné

aux cas les plus essentiels, élaguant tout ce qui me

paraissait peu important ou trop méticuleux ; et ce

travail est resté encore assez volumineux pour servir

d'abord de guide pour l'enseignement , et plus tard de

manuel à consulter , le cas échéant , par le juge. Comme

les élèves ne participent pas à cet enseignement avant

d'avoir fait assez de progrès dans cette langue pour

pouvoir faire un usage utile de ce livre, j'ai cru de-

voir maintenir la langue malaie. Si , d'un côté , il

peut servir à étendre l'horizon de leurs connaissan-

ces linguistiques , d'un autre côté , les régnicoles de

l'Archipel des Indes orientales
,
pour peu qu'ils soient

à même de saisir et de suivre le cours des raisonne-

ments qui s'y rencontrent
, pourront eux aussi le com-

prendre et en tirer profit.»

Les passages de la préface que je viens de trans-
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crire , suffiront, croyons-nous, pour l'appréciation de

ce travail , dont la tendance est signalée avec beaucoup

de justesse. Nous n'aimerions pas à y ajouter la moin-

dre fîlîose; nous nous permettrons seulement une re-

marque , avec intention d'y revenir plus tard. Le manu-

scrit dont M. Meursinge a publié l'abrégé, a été don-

né à titre de présent par M. le professeur Reinwardt

à la collection de manuscrits de l'université de Leyde :

il y occupe le n^. 1633. Les citations que l'on y

trouve des docteurs, offrent un intérêt particulier en ce

qu'elles nous font connaître les sources d'où le droit

de rislam s'est répandu dans l'Archipel. Nous insis-

tons sur cette remarque , dont on appréciera bientôt

mieujs la valeur.

M. Meursinge est mort le 10 mars 1850. C'était une

grande perte, et l'on comprit que les branches d'étude qu'il

avait enseignées à lui seul , devaient donner assez d'occu-

pations pour deux professeurs. Je fus chargé , entre autres

parties , de l'enseignement du droit mahométan et des lois

en vigueur parmi les indigènes. Bien que je n'eusse

point jusqu'alors fait d'études sur les lois spéciales

,

je reconnus bientôt , après m'étre initié un peu plus

à la langue et à littérature des Javanais et des Malais

,

qu'elles exigeaient le travail de toute une vie. Une vérité

principale ressortit pour moi de mon premier examen.

C'était une vérité d'autant plus importante qu'elle devait

nécessairement être féconde en résultats
;
je veux dire

qu'il est de toute impossibilité d'avoir des notions clai-

III
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res (le la société indigène dans rArehipel, et surtout

des livres juridiques javanais et malais , avant d'avoir

approfondi le droit mahométan pur, tel qu'il a été

établi dans les livres arabes par des jurisconsultes %nu-

5ulmans. Je me vouai donc tout d'abord à cette

étude. Il serait superflu de relever ici les difficultés

inhérentes à ce travail ; bien des auteurs l'ont fait avant

moi. Toutefois, il faut que je fasse observer que j'étais

appelé à enseigner aussitôt ces branches d'étude , et

que la plupart de mes élèves ignoraient la langue

arabe. Il fallait donc tant bien que mal leur procurer

une ressource quelconque , et c'est ce qui m'a décidé à

la traduction en hollandais d'un livre de jurisprudence

arabe. Cependant mon choix entre les auteurs était assez

restreint, vu le peu de temps dont je pouvais disposer;

il ne me restait qu'à prendre un livre pour la traduction

duquel il existât le plus de ressources. Je pris un ma-

nuscrit de la bibliothèque de Leyde (cod. n°. 907) , le

Précis de jurisprudence musulmane selon le rite châ-

fei'te de Firouzabadi
,

qui comprenait , en résumé

,

le droit entier. J'en ai donné la traduction en 1853

sous le titre de Manuel du droit mahométan (Hand-

boek voor het Mohammedaansche regt)
;

publié chez

MM. Belinfante frères , à La Haye.

J'espérais pourvoir ainsi provisoirement au besoin le

plus urgent. Bientôt , une circonstance particulière me

conduisit à traiter une autre partie du droit mahométan.

Il y a plus de dix ans , une nouvelle législation civile
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fut introduite aux Indes néerlandaises pour les habi-

tants européens; quant aux indigènes, on s'en tint

au système politique suivi depuis des siècles « que

les lois religieuses , les institutions et les coutumes des

indigènes , en tant qu'elles ne s'opposent pas à des

principes d'équité et de justice généralement recon-

nus, sont appliquées dans tous les cas par le juge indi-

gène,» système qui a produit des résultats si heureux

qu'il a été sanctionné de nouveau dans le règlement

établi en 1854 pour le gouvernement des Indes, qua-

lifié ordinairement de Statut colonial. Ce statut pres-

crit aussi la codification du droit pénal pour les Euro-

péens habitant les Indes néerlandaises. On conçoit , ce-

pendant que, quant à ce droit, le même système ne saurait

être suivi en toutes ses dispositions à l'égard des indigènes

que pour les affaires civiles , attendu qu'on ne pourrait

y introduire à présent les peines cruelles et les mutila-

tions des Mahométans qui ont été abolies aux Indes il

y a près de cinquante ans. Les devoirs qui m'étaient

imposés par les mesures prises par le gouvernement

pour satisfaire au statut , à l'égard du droit pénal

,

m'engagèrent à étudier cette matière dans les livres

de jurisprudence arabe
,

javanais et malais , et à pu-

blier les résultats de mes recherches. Ce livre parut

sous le titre de : Droit 'pénal mahométan cTapres

les sources Arabe , Javanaise et Malaie (Het mo-

hammedaansche strafregt naar Arabische , Javaansche en

Maleische bronnen)
;
publié chez M. Susan , à La Haye,



Je réclame l'indulgence pour cette digression sut

rAcadéniie de Delft et sur mes propres travaux; mais

il me fallait expliquer les quelques paroles que M.

Morley dit au sujet de mes livres à la page 323 de

son ouvrage cité plus haut , et combler ainsi quel-

ques lacunes en cette œuvre remarquable , lacunes

qui du reste tiennent probablement à la langue dont

je me suis servi. C'est un exemple de plus qu'il est en

effet à regretter que le hollandais soit actuellement si

peu connu des savants étrangers ; certes , si cette langue

était plus répandue , nos compatriotes , échappant à plus

d'un reproche immérité , recevraient en toute justice les

hommages qui leur sont dus.

Mais je m'empresse de revenir à mon sujet. La

conviction une fois acquise que l'étude du droit maho-

métan pur est indispensable pour la bonne intelligence

des livres de jurisprudence javanais et malais, elle ne

pouvait être que féconde en résultats importants , car non

seulement elle facilitait en grande mesure l'étude de

ces livres de droit , mais elle indiquait aussi la voie

où l'on devait poursuivre pour combler les lacunes

qui , nécessairement , devaient se trouver dans les mê-

mes ouvrages pour ce qui concerne le développement

général du droit que ces œuvres parfois isolées , et si sou-

yent composées de divers autres ouvrages, ne sauraient pas

embrasser toujours complètement. Plusieurs de ces livres

de droit des Javanais et des Malais ne sont en réalité que

des traductions généralement par trop timides d'ouvrages
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arabes* qui donnent presque toujours dansTinlroduction

il est vrai , les noms des auteurs et quelques particularités

à leur égard ; d'autres ouvrages sont traduits d'abord en

langue malaie
,
pour être reproduits ensuite en langue

javanaise ; d'autres encore sont des ouvrages originaux

,

en ce sens qu'ils sont écrits , surtout à Sumatra
,
par des

pèlerins de la Mecque avec le secours d'indigènes; ce sont

des compositions élaborées à l'aide de plusieurs œuvres

arabes dont les titres sont cités avec soin. Cependant , il

y a encore une catégorie spéciale de ces livres qui mé-

rite au plus haut degré l'attention : tels sont ceux qui

,

1) Donnons un ei^emple de ces traductions par trop ser-

viles qae je puise dans l'art. 53 du Xital) ToeTipaTi ^ code

javanais mahométan que j"ai publié en 1853 sous les auspices

de rinstitut Eoyal des langues, de géograpMe et d'ethno-

grapMe de l'Inde néerlandaise. Voici le cas dont il s'agit:

Celui qui fait perdre entièrement la parole à quelqu'un, paie

le prix entier du prix du sang. La partie à payer est en

raison du nombre des lettres que Ton ne peut plus pronon-

cer; or, on a admis pour le taux de l'ensemble des lettres

le nombre de vingt-huit. Ainsi , celui qui a privé quelqu'un

de la faculté de prononcer quatorze ou sept lettres, doit

payer la moitié ou le quart du prix du sang. — Cette combinai-

son est parfaitement bonne pour les peuples parlant la langue

arabe
,
qui compte vingt-huit lettres ; mais

,
pour les Javanais

,

c'est autre chose, la langue javanaise n'ayant que vingt let-

tres. De semblables crreius, par suite d'une traduction par

trop rigoureuse, ne sont pas rares.
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compulsés presque toujours par des prêtres , ne con-

tiennent autre chose que des extraits de plusieurs

ouvrages arabes , le texte arabe même avec traduction
,

sans la moindre cohésion entre ces rapsodies : ne dé-

daignons pourtant pas la distribution de tous ces frag-

ments d'après les grandes divisions admises ordinairement

pour le droit mahométan dans les œuvres arabes. Sous

chaque extrait ou fragment est ajouté soit le titre du

livre , soit le nom de Fauteur,

En cet état de la littérature du droit parmi les

Javanais et les Malais , on reconnaîtra aisément que

l'étude du droit mahométan pur en des livres arabes

doit précéder celle du droit parmi les Javanais et les

Malais dans les sources mêmes. En s'appesantissant

quelque peu sur les titres des livres et les noms des

auteurs que l'on trouve toujours cités ici , on arrive

à une remarque essentielle: de même qu'en Algérie

le choix des livres qui y ont force de loi parmi les

mahométans , se borne presque exclusivement au Précis

de Sidi Khalil et aux auteurs qui l'ont commenté et

expliqué ; de même aussi que tel fait se produit dans

d'autres pays mahométans et que l'on peut dire dès

lors que dans ces pays le droit dont il s'agit découle

d'un bien petit livre , expliqué par nombre de commen-

taires ; de même dans l'Archipel des Indes le droit

mahométan , tel qu'il est aujourd'hui en vigueur, a pris

particulièrement sa source dans le Précis d'Abou Chodja

et ses commentateurs. Or, comme Abou Chodja était
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un adepte de la secte Chàfeïte , il s'ensuit que c'est

précisément le droit Chàfeïte , lequel , du inoins que je

sache , n'a point été approfondi jusqu'à présent en Euro-

pe
,
qui doit être étudié en Hollande , non seulement pour

l'enseignement des fonctionnaires futurs aux Indes afin

de les mettre à même de bien diriger nos sujets ma-

hométans dans ces possessions , mais pour le Gouver-

nement aussi , afin qu'il puisse poser des règles judi-

cieuses et équitables dans l'administration des habitants

indigènes de l'Inde néerlandaise. Aussi la publica-

tion , d'abord de ce Précis d'Abou Chodja, puis des

commentaires les plus importants de cet ouvrage , doit-

elle offrir pour la Hollande une grande utilité ;
à

l'étranger même cette œuvre est de nature à éveiller

l'attention en ce que, comme nous venons de le dire,

il n'y a rien ou presque rien de connu en Europe de

la doctrine Chàfeïte. C'est pourquoi je me suis décidé

à publier cet ouvrage en langue française ; et j'espère

pouvoir en donner les commentaires ultérieurement

et par le même mode.

J'ai à rendre compte encore de la manière dont ce

petit livre m'est tombé dans les mains , et de ce que

j'ai fait pour la publication du texte et de la traduc-

tion du Précis d'Abou Chodja , ainsi que des notes.

Chose bien remarquable, l'Archipel ou du moins

l'île de Java , se trouve couvert , si je puis m'expri-

mer ainsi, d'une double couche de mahométanisme.

Je ne parlerai pas de la couche ancienne
,
qui proba-
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blcment était de nature Hanalite ; mais je m'énoncerai

brièvement sur la couche plus récente
,
qui parait , suivant

plusieurs indications
,
provenir de Caïro

;
parmi ces in-

dications il importe surtout de signaler le fait que

,

dans la grande mosquée , l'Âzliar , à Caïro , c'est en effet

du Précis d'Abou Chodja et de plusieurs de ses com-

mentaires qu'on se sert à l'école des hommes de la

loi de la secte Châfe'ite. ^oici ce que dit à ce sujet

un des explorateurs les plus récents et les plus renom-

més , le capitaine Burton , dans son Personal narra-

tive of a pelgTtmage to El Medinah and Meccah ,

Vol. I
,
pag. 103 , dans la note : «Il (c'est-à-dire l'élève

en droit d'après la secte des Châfeïtes) commence par

un abrégé , intitulé d'après le nom de l'auteur , Abou

Chodja d'Ispahan , et il continue ensuite à apprendre

son commentaire , livre de 250 pages environ , écrit

par Ibn Kasim de Gaza. Il y a un autre Charh , à

peu près quatre fois plus volumineux que celui-ci

,

El-Kliatib; toutefois, on ne le lit que bien rarement.

Puis, l'élève passe à El-Tahrir, l'œuvre de Zakariya

el-Ansari , célèbre théologien , enterré dans la mosquée

de El-Chafei — et son commentaire du même auteur

,

manuscrit certes de 600 pages. Bien des étudiants

s'écrient alors : assez ! Les ambitieux ,
pourtant , passent

encore à El-Minhaj et ses commentaires (1600 pages);

et il s'en faut qu'ils s'en tiennent à ce point. L'homme

peut s'embrouiller le cerveau à l'étude de la théologie

musulmane tout autant qu'à celle de la scolastique



XXV

d'Aristote jusqu'à ce qu'il vienne à y perdre la vue,

l'un comme l'autre sujet n'ayant à vrai dire point de

fin » *. Plusieurs de ces commentaires se retrouvent

dans les livres de droit des Javanais et des Malais
;

toutefois , on en trouve encore d'autres dont je n'indi-

querai ici qu'un seul, que j'ai beaucoup mis à profit,

savoir le commentaire de Taqiyo'd-Din El-Hiçni. Je

signale aussi le fait que le commentaire d'Abou Kasim

est en usage à Souracarta , à titre de livre sacré (Kitab)

et alors qu'il s'agit d'une sentence à prononcer par le

Sourambi (le tribunal spirituel). Il nous mènerait trop

loin d'entrer ici en des détails sur ces commentaires
;
j'y

reviendrai plutôt dans la préface de ma publication du

premier conmientaire que j'espère pouvoir entreprendre

1) Voici le texte anglais: «he begins with a little text

called after the name of its author Abu Shujaa of Ispahan,

and proceeds to its commentary , a book of about 230 pages,

by Ibn Kasim of Gaza. There is anotlier Sliarli, neaiiy

four times larger tlian this « El-Khatib » ; it is seldom read.

Then cornes El-Taliiir, the work of Zakariya el-Ansari — a

celebrated divine buried in the Mosque of El-Sbafei — and

its commentary by tlie same author, a goodly Ms. of 600

pages. Most students hère cry : « Enough ! » The ambitious

pass on to El-Minhaj, and its commentary (1600 pages).

Nor need they stop at this point. A man may addle his

brains over Moslem theology, as upon Aristotle's schoolmen,

tiU his eyesight fails liim — both subjects are aU but intermina-

ble.»

IT
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bientôt. Il me faut me borner aujourd'hui au Précis

(l'Abou Chodja.

Il y a quelque temps
,
je rendais une visite au Pro-

fesseur A. Rutgers à Leyde
,

qui m'offrit à cette oc-

casion deux petits manuscrits in-4° traitant du droit

mahométan , et dont je pourrais tirer parti. En les

examinant de plus près
,

je reconnus que l'un de ces

manuscrits était la copie du précis d'Abou Chodja; l'au-

tre , une traduction latine du même ouvrage , comme il

appert aussi des inscriptions placées sur la couverture

des deux manuscrits. La couverture du premier ma-

nuscrit porte l'inscription suivante : Âhmedis Ispnha-

niensis coïnpendium juiis Mohammedanarum se-

cundicm jplacita Schafaei; le second : Ahmedis Is-

pahaniensis compendii juris Mohammedanorum

[secundkm placita Schafaei) , versio Latina a Ma~

ronita quodam confecta. La copie de ce texte est

très vicieuse : on s'aperçoit aussitôt dans les notes mar-

ginales , surtout au commencement , que le copiste a

confondu les variantes diverses du manuscrit. D'ailleurs,

la copie fourmille de fautes et surtout d'omissions qui

rendent parfois la phrase entière inintelligible. Le

traducteur n'était pas non plus à la portée de sa tâ-

che ; car , outre que la terminologie du droit mahomé-

tan ne lui semble pas très familière (il rend par ex :

le mot »>>Jï par lipotkymia , — et c'est le terme usité

pour apostasie) , il traduit souvent littéralement les

phrases auxquelles il manque les mots principaux, et
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produit par la un pur galimatias. Le professeur Rul-

gers avait acquis ces deux manuscrits à la vente de la

bibliothèque du professeur Schroeder.

En apprenant où ces manuscrits avaient été achetés

,

l'idée me vint qu'il y avait peut-être à la bibliothèque

de l'université de Leyde des manuscrits de ce genre

,

attendu qu'il résulte de la préface du catalogue des

manuscrits orientaux de cette bibliothèque (voir pag.

xvii)
,

qu'à la vente susdite cette bibliothèque en a

acquis quelques-uns. Parmi ceux-ci il y en a un

qui contient le texte du même précis d'Abou Chodja

(n° 1347 de la collection de Leyde). Le texte de ce

manuscrit est aussi très vicieux ; et non seulement on

y remarque les mêmes défauts que j'ai indiqués dans

l'autre , mais il me paraît encore que le manuscrit

n'est que la copie d'une copie , travail d'une personne

pour qui, à coup sûr, l'arabe n'était pas la langue

maternelle. Une grande particularité de ce manuscrit

,

c'est que la première moitié est pourvue d'une traduc-

tion malaie interlinéaire , c'est-à-dire que chaque mot

arabe est rendu par le mot correspondant en Malais , sans

la moindre attention au sens de la phrase. Sur une

des premières pages du manuscrit on lit les mots sui-

vants , tracés d'une main hollandaise ancienne : « Manu-

scri-pti aliud exeiwplar qiioque extare in hihliothecâ,

Amstelodumensis iirhis testatur Cl. Reland in lihro

de Religione Mohammedicâ , Parte secundâ
, p. 16.5,

et ihid. in Indice Mslorum adjinem libri impresso.
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Citatur quoque hic liber a Pocockio in Porta Mosis

p. 360. Itetn in Cl. Belandi Notis in Othonis llis-

toriam Doclorum Misnicorum p. 47.»

En effet , le manuscrit dont parle Reland existe en-

core ; il est conservé dans la bibliothèque d'Amsterdam.

Voici ce qu'en dit le catalogue de la bibliothèque de

la ville d'Amsterdam (quatrième partie, p. 710) :

« N° 3. Al-mokhtassar fi 'l-fikh , ala mad%hab

as-Schâfe'i (Résumé du droit islamite , d'après la

secte Châfeïte , en Arabe)
;
par le Kadhi Abou Chodja

Ahmed Ibn Al-Hasan Al-Isfahani , in-4° , 52 ff.»

« Manuscrit sur papier , bien écrit , mais couvert de

taches , et la première feuille endommagée.»

«Le code renferme les chapitres suivants : 1° des

purifications; 2° de la prière; 3° des prélèvements;

4° des jeûnes; 5° du pèlerinage; 6° de l'achat et des

ventes; 7° du legs et de la succession; 8° des maria-

ges . Ce dernier chapitre est incomplet ; et tout le reste

manque.»

«Cl. Reland s'est servi de ce manuscrit pour la

composition de son ouvrage intitulé : De religione mo-

hammedicâ , et il lui a donné le nom de Systema Âm-
stelodamense minus. Voir l'ouvrage précité (2™® éd.)

dans l'Index manuscriptorum n° XXV.»

J'obtins heureusement la permission de voir ce ma-

nuscrit , mais pour quelques heures seulement. J'ai

remarqué que plusieurs pages de ce manuscrit , sur-

tout au commencement , sont pourvues d'une traduction
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interlinéaire en pégàn — ce mot signifie des pièces

javanaises qui ne sont pas écrites en caractères java-

nais , mais en caractères arabes.

Je ne saurais omettre la remarque suivante: il ap-

pert des deui manuscrits précités que nos savants hol-

landais ont déjà depuis des siècles fixé leur attention

sur cette matière. Du reste , on peut conclure des tra-

ductions javanaises et malaies y jointes non seulement

que le Précis d'Abou Chodja ne constitue , à ce que

disent les savants
,
que la base de l'étude du droit maho-

métan dans l'Archipel, mais encore que les Javanais

et les Malais faisaient un usage fréquent de ce livre.

Sans cela , à quoi bon toutes ces traductions ? Mais

surtout il en résulte , — et ceci est bien digne d'atten-

tion —
,
quels rapports intimes il existait déjà à cette

époque reculée entre les linguistes arabes et ce qui

concerne notre Archipel des Indes.

De tout ce que je viens de dire au sujet des trois

manuscrits qui ne contiennent que le texte seul , on

reconnaîtra aisément que sans d'autres ressources il

m'eût été impossible de fournir un texte intelligible.

Cependant, il me restait un moyen encore pour attein-

dre ce but; c'est que je possédais les commentaires

d'Abou Kasim et d'El-Hiçni, qui contiennent aussi le

texte du précis d'Abou Chodja. Les paroles de cet

auteur , écrites en encre rouge ou placées entre des

guillemets rouges . précèdent toujours le commentaire.

J'avais donc devant rnoi un meilleur texte du précis

,
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car je pouvais souvent conclure du commentaire sur

le sens du texte, et en outre l'œuvre d'Abou Kasim

donne presque à chaque page les variantes diverses des

divers manuscrits. Ainsi , du temps d'Abou Kasim le

texte du précis d'Abou Chodja n'était plus généralement

reçu; il n'existait donc aucune obligation pour moi de

rendre ce texte comme il était probablement sorti de

la plume d'Abou Chodja ; c'est-à-dire que je n'avais

d'autre chose à faire que de procurer un texte intelli-

gible : c'est au lecteur de juger si j'ai réussi.

Où , et quand a vécu cet Abou Chodja ? Où , et quand

a-t-il écrit ce précis? Pour toute réponse il faut ren-

voyer le lecteur à la préface qu'il a faite lui-même. Quoi-

que j'aie été secondé dans mes recherches par des eiforts

bienveillants d'autrui , il m'a été impossible de recueillir

d'autres particularités à ce sujet. Quant au nom de cet

auteur , il faut que je fasse observer que le nom de Hasan

est quelquefois remplacé par celui de Ilosein , et que , té-

moin le commentaire d'Abou Kasim , cet auteur fut aussi

appelé Abou '1-Tayib , et son précis , El-Taqrih. C'est

ce dernier nom qui est le plus répandu dans les Indes.

En ce qui touche ma traduction, il faut dire ici que,

par la nature de la chose même, elle sert quelque

peu sinon de commentaire, du moins de paraphrase.

Pour la terminologie du droit j'ai suivi l'excellente

traduction du Précis de Khalil par Perron
,
publiée par

ordre du gouvernement français, dans six volumes de

X Exploration scientifique de VAlgérie. Mon inten-
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lion a moins été de rédiger ce petit livre à rusage du

public en général que pour ceux qui s'appliquent à

l'étude du droit mahométan. Voilà pourquoi j'ai jugé

inutile d'expliquer des termes qui dans mon ouvrage

,

comme dans la plupart de ceux qui traitent du droit

mahométan , n'ont pas été traduits ; et l'on reconnaîtra
,

j'espère, que ce n'est qu'en très peu d'endroits que

je me suis écarté du sens littéral des mots.

Qu'il me soit permis encore de faire, au sujet des

7iotes et des éclairoissements , une remarque qui ré-

sulte nécessairement de ce que j'ai dit concernant la

traduction . Comme cette traduction
,
par la nature de

la chose , devait être une espèce de paraphrase
,
je ne

me trouvais plus obligé de traiter bien des points qui

sans cela eussent dû être éclaircis et expliqués à la

fin du livre. Aussi , en écrivant ces notes , me suis-je

borné à deux points essentiels : j'ai d'abord transcrit

de mes manuscrits , et surtout des commentaires , les

versions diverses qui pourraient servir à éclaircir autant

que possible le texte du Précis
;

puis, j'ai extrait des

commentaires et admis dans les notes les endroits qui

,

à ce que je sache , n'étaient point ou du moins non entiè-

rement publiés , ou renfermaient quelque point de nature

à ouvrir des vues nouvelles pour la science du droit.

D'après tout ce qu'à titre d'introduction de ce petit

livre j'ai dit ici sur l'étude du droit mahométan selon
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ia secte Chàfeïte et sur l'intérêt qu'elle mérite parti-

culièrement chez nous , on comprendra facilement le

bienveillant appui que j'ai trouvé parmi mes compatrio-

tes dans- la poursuite de mon but. Je dois beaucoup ,—
et ce m'est un devoir bien agréable de le reconnaître—

,

à nos savants et à nos hommes d'état. Oui , ce n'est que

grâce à ce généreux concours qu'il m'a été possible

d'entrer dans la carrière de mes études , et c'est en-

core à cet appui que je dois d'y poursuivre. Inscrire

tous les noms serait une liste par trop longue : il est pour-

tant un nom qu'on doit rencontrer ici : c'est celui du mi-

nistre d'état M. Rochussen , le ministre actuel des Co-

lonies
, qui non seulement favorise l'étude du droit ma-

hométan à cause de son grand intérêt pour nous , Hol-

landais , dans l'Archipel des Indes , mais qui en même

temps a fait preuve de bienveillance et de sollicitude pour

favoriser aussi la publication de cet ouvrage , en pro-

posant à Sa Majesté le Roi de souscrire pour un grand

nombre d'exemplaires, proposition que Sa Majesté a

daigné accueillir. Si c'est pour moi un devoir d'ex-

primer publiquement les sentiments de reconnaissance

que m'inspire cet appui général
,
j'ai en outre à énon-

cer un humble voeu : puisse-t-il m'être permis d'espérer

que j'aurai répondu quelque peu à la confiance dont

on a bien voulu m 'honorer en me chargeant de ce

travail !
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*^Lw^t Ja-jtww ;jMi*i* &a5 lii«JUXXAMt ^^i tit (•-&-**S ^^

^^A J3.<ii JkX>! qI—' 5._j.^3Lxi!ij Xjj^vJî^i J.JijLi|^ F>M^
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cjIj ,..li Li^j w>^aaà'*wÎ |.bU«'b)5 .^ lXjM ,-»x^ J*'*^

*_J^ i.Jl£ (5^'*^ (^^ d*-"^. (-^•) il-^^ "^'^ *''*--'-^5 f^^

Jù"^î *.^=t:> a-^X^vS L^jj,>j.i lXJÏajw —tiy-È Lg.^=>.J' qÎ
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^A/9:J^ 5(AjLc .Lo ^blLJb *««*aJ j^J, i^O i3l5 iôLs i^^l

^âXj 1^:^ L^%
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x*Aj ^\ «.Jlc ^Uj'^Lj c^Luiî^ ^^^y 5' ^^"^ r;^^ *^^

Ou Ç.S ^! .ftj ^j KjUjCJî jJLc >--*•-?^ &AiLft^3^ njUijj^

qÏ^ &Âya A.^=Li>'0! ^aXc v_ftài! JU WM uX.>^ qL.5 QJWflt

^^A> L^J)^ (_^ 'ijJ^\ ^ l^=>j^Ji (Ji L^ l-J.Ij iôî^
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iCcU.S» L*à^t O^^^ ^"^^^ i3>.i^4JI j^*J «.Aà/isJî «(Â,?»l ;^^a$l«l



rr

U^i/i l\=>5_j, J.^3 qoLj qI^ Q^î^Uii LLi;::^^: ^\^ p>*-îl«)

^c'^i '^ (c'*'* L^i^/*^5 L*^^ tX>-î^ J»^-^^ i-y:^^-^^ j^^

^^mjù^^ s-Vmi (fiJC* L.^^^ L4.^À/o i-Vs»!^ J*^^ j-rî'^ lXAc

^^ tXLJî (AaÂj ^î îvXiij J*i*i5 ^4^j 5^*:î o^ -î^tî^r*' i^ij

^^'^^^ vji>^ i^L*j «JJt v«A>
o'"ty'*^

^^ y^^3» i)*-*^'

jl.s*il '\^^to .«Aàj^ i;-j jljj'^î ^.c ^.x.5 çj^Jl ^^Aa_j ^

i3Uj q1^3 qL» ^lxXi>"^JÎ3 JiixJ!^ A^-^îî -^^j^ ^^^"
(C^'



n

,..Lac1 ,m5'^ iJi^i3 -.5 d^^/^j jj/»»^*i5 lJ.a2j»i ç?^-^;ï^a3 ,ac

^JLc v_ij."s«..* vi>.lAJÎ ^.-I—c i3h L*jçs ^_cij,4~îi (wî.A^J^ *jL>«

Sjwcô ^~S (M_J-^J lA.i*JtJ! L-î-*ûj\) «Ju*-J ^^ &AJ\^i! «jî^^

;j.:pj^ «jij.xJ5 ^_Jv_c> nAe (^.^o^i Sj-:^ tJ>^ ^*>^i>' ^-j^

"i ic>.jj^\j v^îLâJI v_jij,lai| ^«s L.Â_i;^. py'*^ O^ qL/*/.j^

(a5\.AXi.«.JI sjjuXJÎ ^_^5 v^-^-^' (-J^^^' jy-^i^ v-j,>aJ5 J.^!

L>j vj;l2j^3, K-^lXJI ^.5 5.ûXa«./! oi^J^ ^^.^3^ .JL^s^^il

•y^l/OaJ! ^/<} LiiC-J Q^ KJlLj/S v.Ji^^.i) u^^-La^J^ L5\iA5 j»ic

...L4,Ato ^?j*ûj "^^ &.i3w_j Lciiiii^ qI.4^5 o'"^^ ^"^^ *s_â.-c

c.



{kAMÀ:>- , f^-~!i3 lXx.j ^ÀAi2j ...) ^. .Àv KAiL4>^ ^Lm^^ K^5^u^j)

q\^ i;i„:^/0 c^-ïj .^sO ^.>j™>) qI^^ im'»! i^^Àc i4iL^:^i!

J.*-S 8L*i2jLfiAJ ^jî^ L/Oj-l*/) ^^iJî rj^^ri 0^3' ii'Ca^ï ^'^J-^

"^^ v^jRaJI J^s ij^Li |J.M..JI i>,Ji-.c o-^^ o'-î Oj**^^

loi Q_^.iAii j^s iûPj jl> &XXJ jL> 1/5 v)":^^) J-A^j

^^,i^t u^*-j (_5-*^ '^^3i ^_5l\«AiLJ ^$l ^^pyJt &À*/i2j ^5^

if,xf,4.=^ ^^^, ^X^ ^S>J\ ^A ^Xi ^^^j jj

Q^.^Wi!^ (ç^"*^-^' V;'^' X-A.AW jc-^c .^:5^î^ J>*^

Q^jij.OiJI iOU}C.jy t^'-^-îi y*%lft4.Jî^ ii._iL_>î .l\a*:î^ ».>âA«.Jtj

^3tX]| lXasJÎ^ vi:m!5 j^lc i3Î^ Uxs &jJl£ Li^.:^uJî (ji2j.j5^

a^AftA^Jl^ Q_j.i;^Jtj l^^'-^i <~i-*^J»i JJ.L^^iLll -: iJ Q-^j-J *J
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obUlA«.Ji ^ l^j^^i g>^"i^^ V^^^=>

L^«aj 3j^:î ^' «AS^Uio jj ^jL^ cr^ f^—ti-ii *—^ v.-À^j

UJLpO (-/.À^iî 5e.Aj :_j.:^j_j| îtX_a_J ^L».*/) '^\ i.i'Jit-i U..JA9

JfcysiSAiij Lc^^- n^'^'-^i^ t^ 5^J jj"-?^ ^i L^s>^<o _5lX.j iA*j



u

ctiijJî LJ^^ iS-*-*-^ '^ii^nV**^!? LJt^l ^U«^Dj^ Xâli>^

JcAJLaJÎ Jja^ V^^^^ Ai>î^ .L.àJj'bJ! *-«Jliij5 _yjuv.ii vJiL>5

t^5 8iAM«.àj "l^^i OJixXj bJ iwJLs -IjClJÎ J^JJ_c ^î iÛL^âJ!

U^=>. tiSjj j^x^ ^_5iA^I^ Louait ^^J^*:^ 8j**iî i}-*>*^ J«^^^^*

j_*w L^^dJô «.^jilj *J i^AAw ti^' (-j^3i i»(^j'5 i^ji

L^t\>l Kmi-»3- |»|y>^i (^-i ^i*^ly5 L-xiAJI^ J^a^»

ÎOÎ K«A*«5 ^:^]î ^^ iCiJLi [»Lj5 8,-i^c (»^*^' ^^«-^^J
f^

v»»i>|_j.J5 j»iAJ5 (.iiJLiJt^ Lfts ^t ^^^oLav.^ ïCaau
lç-^ ^^>^î

J^XftJ i»,A^[j.Ji *iAJS JtjUt^i al^ c_5^'ê^^ ^^'^? jLAas-^b

Ls^ iA~A t3^^=> CT"^ 1*^-^ 5^ ^ O*^^^^:^^ L/oLxL \X4jJtj



Iv

A._i iM^-5 .^AXjLaAa! ^.^/ii
(»k'^'*^' ^"?^-:î (—^ l*)^^

.NAX».*«

.•y—A^ l\_-< •«,.AX;sM.yQ ^.^3 ...aXm^.4 ..^aXam |»lAx?ls ,g.*Qib>*^J

;^Vc lOÎ ^A^i!^ (A/« I^J JJCJ ^Àc JkJtL)] j»U/5 «.aIc^i CjLa

J,./!L;S\Ji» t\/« j^J J»^=3 O'"''^ f*^'-'"^
—^^'-*-:^ W'^'^' O"*^

L<.^-ilJIc v^^'^ iJi'J^îi U^-w.àJi jc-i-c LXîL:> lot !<t.Ato.4.ilj

J>.ii»Jî^ cj\.A\») -bL;w'^! JL^2:> «.AAv rf>:^i\
>>riJ-^^ -î^:i^y*[5

,A/*JI qIjC^I^i <sjlj^-bii Kj^IjS^jj, ^U'* ii).s>LJi ^^53 '^.j-^^^

XiJli' s.*xJi qL^=i.\»| ».—4.JI3 LàxaJÎ j^aJ ^*>«^^i^_5 oa^aJIj

„^_c. ^;5\j| oIa>Î^_5 jç*aw.JÎ_5 v«i|^-taJl_5 -L-S»"^! La—^i

.U:f\.Ji ^^^ oUaJî ^.>j j»^_;>'^S La«w1 iiiLS j^L^>j^^i

c;ajla4>M», *3uXftM o[^-t»^ jC-ujaUJ!^ »..4~*.J5
i_^-^-=^

é""^^^



Il

^;^ (V-ê^j-^i K,âij.*iL L^-^lc ^Ulxiî^ ^a^sL^^^^Jî^ i.aàii

JL*j fc^^^ cî^'^ '^t*^*-* j^-^V. ^ 'iJ^*^d>*i i}>a\.xA bit v_^Ào

^a:^Lw-«.JÎ3, LftftJ! ,«.^>w j*.^it ^iAj "bS *^Aftai £=>ijî

isIaasJ! I^La==>

Jji*]|^ g^lJlj *^Lw'b5i fUc^t Kj^' (•U^ai! *rd>-T"3 -^jJ-^

iwAJîJi oUû5> y<^4.i> (^*^j' U^.'-*^ (t?""*'^^ L5~^ a.LXfiitj

._s iiA«.c J^^^i l-'O LA.«ù>i b'^c ^jL^i! Àj -^^^^^ (^*-^^^5

Jast}\ JwÇ^VjtJ" LaàwÎ aj^S (»^AaJt ^5 ^;^AAM.J^ (J»*i9

KaS^ yji;:c ^^») b^LàXJI^ LAiaAÎ! «-Jaî lO-olc --j-»Ji (j;-s

H



j^cÇpî^ U.>5^ ^y*^Î3 !LX->t^ ^\^i5 ^^L5' lot iijL-ù

ÎJcj^tj v_JL^iî^ îtA5>t5 v_jjXi.JÎ^ 5tAs>t^ lWs^î»» l«A>l5

ît\s>î^ v_^]L^I J-»i^'«5

..Motii «j. &j<:^ ^Laa/o ^^^£ u,«^uXJt \-j\mù^ i}-Aa9

bùLo &a13àJ| «_jLAa3»| ^jL^m^^aS J>I; L^j^^ ijl&A^ \^suaù j^^^

L^.lXÏ^ OÙwjI 'XMf.4.^ ,L^i.J!^ p*)jj-^^ »—«LaûJ^ J.Aa3

>

Jijtiî ^NJliiî ^1 J^LJI 3I -^âJI ^i Ujv*JI i^L*j vii^AJuw qI

LwOj jL^t |^_i> yi.«3i «,-j^ \JLy<i r-/^. '^^îûâitj v-^ÂJî

Kj^i^Jî^ -^^"il L^l Xilij ^jLaii sL^jj v-r^3i i3**^

y^^ ^y=?-ii o^l; -rê^ o^ T-^-
j^^ o^ u*^*^l yjy^i

»,M*Ai ^c
L^^'J^.Î f-''^^^

^"^
L5""'

*^^^ "^-^-^ *'"'^^ O*

5l.*JL eJlâ} JLb»! Km^*^» »j">X5^



If

fcj^i L^s aL^sji! V>-^3i -^U-^i |»^-^-^î >—-^;i iS-^^-^-^'

(j;o^^c Lo!^ t^LAaJt^) j»UJt i^UJî^ X^:^î^ *^"^t JLa^

^h 8jj.^3iÂJI J^jlyiJLj L^-vi sL^Dji! v»^i3 s^L^Tjdî

^?)' CJ^-y'*^ \s^^ ^^"^ viyjLi ^jwXsj: 2Cm«.4.:>- ^c—s^ ^^LjLw

^î^ J-J*^! ^^j_yO (jTiL^ v:>-0 ^Jy^Xl^ (jM.4.i» j^^jj sLuy

^î^ iCfts» ^^jAXjjîj Ci*—*v (^-'^ O^"^ "^^"^ i;jï^^^5 vi>«w

L5"'5 O-^ ' ^^:^*l-**'^ vi;A.>w< j^s^ iCciAs»- ^^aamij j^^tXs»-?

CJ^v>^ L5^-5 t^ ^!^5 O-^^' y*'^^^ vLaoJ JjÎ^ J.aû5

IlXjÎ îtX5> ^_^^5 &ÂAW./0 ^^j«ii*J)i J'^s

XjU ^JjÎ
i^j^ aL*.^ \t>^l 8lX>Ij,3 (27'^-'^ 15'^ qLjLc«



tr

A^^i' jc-s ^^**^J3 ,_jiLXit ^A ^Ai 8.:>î ^s^) ,(Aa« ^Jl>s*«.£

lXjU Vi>^i.i Î^clXj^ A^liîî l\« *_X_<w^ '^^^ !^^^^ iç^

^yjJÏMKA KX.;$\il\ |^_s ^<Aj^ &*jUi iA^.J *)>.*»^J^ KiJLiii

j^s bL^z);]! t-^:^A5 ^^^l^Ji LsLs SjLs^Ai! lF^j^j ^L^ii^

y»^^ JajL^^i A.À«Jî_5 .ftJ!^ ^},i'^] ^S>^ ij^A (j«Lâ>! iCS^'

wiLaÂjM^ j.lxJî ti5s.i4.ii^ iCj.;$\i55
l»^*-"^!

iCC*« L^ sL^=)jJî

j»UJi i^UJî^, iCjy;S\JI^ j.l^M.'bJ! Kam-«.3> L^aS ël^sjJi v_jj.>^

Xiiij L.^A.ï sL^3yJ\ v^*' PîJLJ'^'
'''^^ 'J^^^^^^ i-jLAiiJIj)



îr

.«*aS.5 j.Lx'bJî ^^^as XJLâJt iCg^ jx£
J-.5

^Axiî oy^-

XsÀi jJiAa,j^ ^rJL^j v,.Àaj ^^jî^ ^(AxJI X^> jcS ^àAj aSjS

^-M*.âjJ jvaj *.i K*^). Lgj ^À*^i L^r^*^^ *àJ.L^^^ (_5^^'i 3L\*Jt

(X^Uw «.s. IJ>li j,^,^>^j, .J>i\ oiAoJî OIÏ3)») QAàAaJt iA£>î

i..^Ajl^ .^,j^\ U*^-*-^ (3^^r-^^ ,_5^ (*>^^3' ^^^

«^.Ai^sj v^^iXSi J._A_L5^ tlA^AA^ J.;s^j3 K-caài!^ ^^Âib

XCq*j^ L*/i.J.jî v-Jj^j'i
U^'^*^ O^^^ ^'^'-5 '-^*" f^i'.j^^^ (_$-'

jv-io J'biî ^^ i^J 135 \^J :L>. Lîyo j,! LjLa^s ^5 LàLï

L^' r^*^^



1^^ c^^^JLo \ii\éj^^

XajUJI j-5^ 1*^^^^^ ^jA't^J* Lê5~*^ ^•^•**' ic^3»^^ 15-' j^^5

^Xj^ ..yAXxbi> L^lXs^ i_^b:^^ t*^^^^ ^rtVi^' Lgy^ Lmm^

V_J»-C ,--/« -t^^ L*A*« XAJLiJÎ ^-9 jaXj^ Lx.«mj ^j^^) ^s

K«^=>. Jw-^3 j^—5 (^*-*-*^='; j—*-S-j'_5 ,j*^*^l t_îj-«*fcXj

j^fâil 0^j*^.i> j^^S jf^:?»i u*^"*"^^5
'^yM^ f_^S BÎyiiLj _.^J»)

Kj^XSb {»L/9^t Ai^yslAS &J^JwtM./4 LAaw./um'^! 5^A0^ i3«^9



Îi3lj (j*i.4-CiJl »_J„Ju lc-*^> yOxJ! S^^LaO «^AJ^ JtiJJ iç*S»

Lgj^^ ^y^ol^Aj jçA^" v-JjJtSb oX)i>

^L ^^ ua^^LJî^ j-îl-t^^j Lr^^^5 J^l^ ^^Ij (»j%» Q^

j_^^ XJU/a LaJ^ lX^.mm-'! r^^-^ LS~^ O^^ "^^ 1*'-^^^^.

gw.,»."*^ iLçcLj^Ji 'éyLal] ^.xajj JLm«.JLÎ j^^-^Uj vj^^ai

L^y^- O^^
o^LkaU LjO^vo q^^-K-j qÎ^ ii„^\jiM^ -ikC XJC-w

^^^ UxxJI^ Vj**^' o^^^ y^^i j^' cr^ t*"^- o^

U^^ ^^^! vi^î^ ^^



_^r XxAjw i0i5^^4.^î oL^^ oL*^3. J>A-c^ (3^>*^

^_5 ij.1^3,^1
iUL*_>^ 'iL$\juy^'J ^j.jM..tS>^ XJ'^^ K^jLxj

^Lo y/._jJl^\Jî ^c j^^ /j"*i ^-^^ lt"^ iiAi2j.àJÎ ^

xLw^ 'j^«: i-.*..»^* xJLLi' sXkaJi ^/s (^^.A^JL J>'^

_^,g.iwl,S (A^Avo *::J^ L^^a j' (Aju L^il k^j.«j ^ '^i^^»> >s^^

i>j^v*w^ qLjv\:5U« _j-^.jvvi.JlJ iA.5^w*o^ J-Jî"^i _^^ cj;^'

j.^A^l J.AÎ t\.g-CiJCiî Jjo iX>\j!i^ xÀ-w &!:==) _j-g.*iAU

(i;AA)Lb tôl^ ,j*^*'Ci.Jî ;dllaj [P^s» ^N-y*aJ5 ëXo iAju w*-*^

2



«.aaSCj tX-Â»c ^ji>.,Jî «_5. KLj)a:> ^>iwC iC-w».*^ L.^ax^^

tî5lJ Uj. 8Ju=> qJ ».AJî ^ç4^ ôj-'i'»)
Jf^-^b

(j^ià^t ^AÀc

8i-«.i5^ XaA^S,^ &-J.-M( ^aJ LwO *,J,_j.C^ ^i^M*.i 8^Ll2M ,çS

53!^ i3L>Ji H.^a;^J ^ï>*^ (Ç^-^^ L)^*? iJ'^ 'J*^^ *.*iaj

^! »jj.c 5.:^i5 O^ /'^^'V*^3> oJià/^ ë^ji^t ^9 j^Xi LgjU

j»'^JCJ! Lx-ilt ^.A.c lX>1 »^A:2i\ i}.Î2Aj (_5Âi5^ J.Aa9

oL^^il^i iLwL:^Âjl ey5(A>_5 cjA:^!^ .aa^]! J**»^
"^

J>*i3à



j_^J\ ^lxAi>^l ^ n^z>\^ j^iliJî ^.:5\sit ^^ L^^ J^t^

cjXaW*) j»jLw"^t L;^"*»'^ Kj^S 3j.iAaj| v_j».>5 Jajt.*;^ i}^A3.5

^j^tjxJI »j.Xa3j ^;5\Aaiî Hj-lAiSj l)*!^^^ ajJL«5 o!lX^3^^ (3>'^5>J

»_^LJa (_^M.LIj '*;^*-^î «^"^^ (j^'T*^'*^-3 Cll.'tA^^iî ^-j^ L^sc^!

i^Uiii^î^ J>[.b qLjC/O i^Jlc ^-ij-ïj-^'_5 (osis^il ^}^^ôs.i Jl*il3

iiJb>IJî -le -Saw ,--5 »i:UJî ,
_••

XÀAJUiait. l^J.:^Jw^^j!^ &.A5 iiÂAJUbJi^ i3îjuC£^t^ *.aS ^sJî^,



lj:ax:5VJ( J—ït^ ^JJJ^^\^, ijUA^i *l-jj j-:^ ^_^•5 — L^ii

«ji^îj L-/OJJ 0^*^)^ xJLjï^, Klâ^ (j^LàiJi J^'îl^, L^LJj

(jwvOj Q\J>Ji bI—s^i j»j.*^J!_5 »j.A.^i L_-iL-vi;î KxiL^S (jiiAjs^b

cU^>«"^5^
t5"-^!2»

v_i^j.LiJi3, L\:5^U,^t i3j-i>^» ^^S^aoJÎ

J..b iA*J ^^ ^i^/« içJ^ i}'^—' i)"^ )'-^ '"^^ ^j^^^ ijt*.4-M^^

IrfiioiJI^ (jA^^ÀiÀjî *—!5-^ _^^3 lA^-t^ ^-p^ii^ Vj*^^5 ^J«^4.ÀwJ{

g,.xaJL ^iLiJI ^^à]î ^b ^1] j^^^l\ ^^ ^A]\ vi^Jli-



J.LaAj Le i}«^= ^à"^^ iiS^i **;yiil J.IaAj ^^lÂJÎ^ J^x^s

i»_^>Lo5 î^vX^l^i »j,l,A2J5 c;a.ï^ .^ |^_ï L4.iI ^j^^^ J"^^^

«A>-t^ (**;^*^ i5^'^:^5 ^J^
&—^ 15^ ^^'^^i o'"^^ O^ "-î^

j^x>jiiî ij^^j'^t V^-^^i ^|;3i"^'3 i3l>j"^î ^^i*^ d*^^^ jc**^5

^^ *aIc UJt (Jij ^.^bj ^.jLs j.LxLiJS J^^sLj j^J ^Ai{

èjj^ ^ li^\ J>.A^.-:3 i^''>^^î»i ^|j-r^'b '^L+mJI ^5 KjwL:^

v-jijJL_j Xj«.,^/a/fl ,.,5>A5>Î ol—/o ,<c_A_A« .jiÀ^iîfc v.^lXit

(J qÎ^ O-^L ^.^*^i>o ^::S^J| ci«>JU^.^" î^^») 15-^i^ ^iJLiiî^



CJjiA^s^t^ k^_^Ms;^Î5 LiU^A/w"^t^ j^JvXxnîl |},.AW.-C^ X«,«-^t

^^^j^iaj\^ jX>*>^ \Ô] -îboî J-»A«J=5 u^a-mJ! J.a'aC ^^ ^.jwjtiîj

(Jfci>J> 1A.À.C5 iOC/) i3j.i>L\i .J^Av..xJt^
rl;^*^^

v>.Àj; J,/*otl|i5

jç-^j—Ji^ KftJv^j^ Vi^s^^LÎ^ &.5.JI-J V_jj-5^î ij-w^^ ÏCÀJlK^

^^XAtJI^ K^^jLxi] ,}~%^3 iLiJLii! .L*:S^J|

qX4>j L*^
O-?"^" 0^-5 O"'*'^^'^ O"^ O^^i! J,.Aw_c ^.j^^J

j5L,*«.*J)^ ^^^^5 L^J-ri AX.9.»ji ^M^4>^^ Lt^jls: ^.^Jî KjejUCyO

l^tl^J^ /^**-*J5 ^/*^A -L-ît *_i .ÀAM-Ji |-_5 rfsVA/O ^î .jLw

,fi,M«.J .lX«jI àj^^ 'A^l &,W^:> j*.4,Ailil _I3.jL^^ J»Ail5

V-*-Ô\XJl^ ^^*a5-4.n «t./« ^JiAJÎ ^N"VW^^
^•r'J-j' f>^M*,A*^ o^-àJî

qJiAxJÎ Q-/a ^-s.*A.! aJiAaj^ KA.*./*^Ajt jLxa3- iCj^' HsXkui^



j^5_5 3.*/;*ii Sj^,w.jÎ c^-^J^ (A^r>!J( L-^-Sï (c-5 J^jLxJî»,

1+P.jtAAAw.j ^^ .^iijtj jj^^^xj! J»/.2aavo ^5. Jajliii^

^^i* ^r^ *-^ ^•^' ii-**»-*^ yfoyjys (juiiÀj ^_5;Ajt i3>>*^J

Sl.*J) y*^*Jl^ U^j'' 5^ Aav>J J^fixJ! J*53»i (J^;*^î .-J-*
8LX*Ji/0

v^xJ! rj •• l5"*'^'^'
-T.,àil ij^^3) ^"H"^"^ iJ^:^^^^ -;^^ /j-^

w^JLw^j L-gÀ^ KaaS' Laàm) ^C_a.av Jv.,w.xji i._^:>ft.j ^.;o.s

wji K/wL^ÀjÎ Kjhi», JwaàJI L._a.aCS KaJIS ic^^ Jk-m-sÀJ! (j;i55-î^

jk^Ad ^/^?^i)^ AiXaAJI ijLAftAAwL KA4.AM,Ai) La.^1 ^AV>.4>i^ i^k^M^



j^h.A ^$>\1j *L«.5Î Xxj^t ^Xc *iA^a>u UJI5 vX*]! L05 ,*îJlAJt

L4JI _5,^3, 83,^.</a j^l^yo ^.^LLj mJLLiJt Uiî j..^3) 83,^.^ ^A£

j^IaIaÎI^ j:^*^ Q!y^ O^^^ -5^ ^^xAi.si? Q^v3 yS>») '\MiiS\ï

^^^tj'i! ^^_x) L*P.AC Li5 JU«AM.I j_>.?^J»i ii^âiî^ (-js.S'Âit

LL^wCwl lA-ci! «./islj./) iCiJLi ,^-s y'p^f ffè-*^ 6^^j^^ ^*^

\\kc^ 'iy\.l^\ ^\ j»UaJî lXaCj *^Âil ^^ JîliUAJw'iî 1>.À£:
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TRADUCTION.





Au nom du Dieu clément et miséricordieux!

Louange à Dieu, maitre de l'univers! Bénédiction pour

son envoyé Mahomet et toute sa famille!

Le kadi Abou Chodjâ' Ahmed ben El-Hasan ben Ahmed

El-Içpahani (sur lui soit la miséricorde de Dieu!) a dit:

quelques amis, que Dieu les garde! m'ont demandé de

composer un précis de la jurisprudence suivie dans le rite

institué par Chàfe'i (sur lui soit la grâce de Dieu!), précis

qui ne devait comprendre que les principes fondamentaux,

afin qu'ils fussent facilement compris par l'étudiant et re-

tenus par coeur par le couimençant. Ils m'ont deman-

dé aussi de multiplier les divisions et le nombre des

paragraphes. J'ai acquiescé à celte demande , aspirant à

la récompense des oeuvres dans le ciel et désirant ardem-

ment que Dieu m'y vienne en aide, car Dieu est puissant

en tout ce qu'il veut, il sait tout et envers ses servi-

teurs il est bienveillant.

Des purifications»

II y a sept eaux avec lesquelles il est permis de se

purifier, savoir: l'eau pluviale, l'eau de mer, l'eau fluvi-



aie, l'eau de puits, l'eau de source, Teau de neige et l'eau

de grêle. On a quatre sortes d'eau: 1°. Teau pure, qui

purifie et dont il n'est pas blâmable de se servir; c'est

l'eau en général; 2°. l'eau pure, qui purifie , mais dont il

est blâmable de se servir, c'est l'eau échauffée par le so-

leil; 5°. l'eau pure, mais qui ne purifie pas, c'est l'eau

qui a déjà servi et qui est changée de nature par quelque

substance, et 4°. l'eau impure; c'est l'eau dans laquelle

est tombée quelque souillure matérielle, eau dont la quan-

tité ne s'élève pas à deux qaliats, ou une eau s'élèvant à

deux qaliats, mais qui a change de nature. Les deux

qaliats équivalent à presque cinq cents ratl de Bagdad.

Les peaux des corps morts deviennent pures , lorsqu'el-

les sont tannées, excepté la peau du chien et du porc, et

la peau des animaux procréés par deux chiens ou porcs,

ou par un de ces animaux et un autre animal. Le poil

et les os des corps morts sont impurs, excepté les cheveux

humains. Il n'est pas permis de faire usage d'ustensiles

d'or ou d'argent, mais il est permis d'employer les autres

ustensiles précieux.

L'usage du cure-dents est toujours méritoire , excepté

pour celui qui jeune dans l'après-midi. Dans trois circon-

stances il est surtout méritoire d'en faire usage, c'est-à-

dire lorsqu'on se réveille, lorsqu'on se prépare à la prière

et lorsque le goût dans la bouche est changé.

Les préceptes d'obligation divine dans l'ablution sont

au nombre de six: l'intention, le lavage de la face, le

lavage des deux mains jusqu'aux coudes, la madéfac-

tion d'une partie de la tête, le lavage des pieds jus-

qu'aux chevilles, l'ordre de succession de ces préceptes:

ainsi que nous lavons mentionné. Les préceptes d'obliga-



lion imitaiive sont au nombre de dix: rexclamation du

Bism Allah, le lavage des mains avant de les mettre dans

le vase où est l'eau de l'ablution, le rincement de la bou-

che et le gargarisme, l'aspiration de l'eau dans le nez, le

passage de la main mouillée sur la tête , la raadéfaction

de l'intérieur et de l'extérieur des deux oreilles, la sépara-

tion des poils épais de la barbe, la disjonction des doigts des

mains et des pieds, le devancement de la droite à la gauche ,

la répétition de tout cela trois fois et dans l'ordre prescrit.

Il est d'obligation canonique de se nettoyer l'anus et

la verge après qu'on a satisfait à ses besoins naturels.

Il est méritoire de se nettoyer avec des pierres et puis de

se laver avec de l'eau; il n'est permis d'employer que de

l'eau ou trois pierres pour se purifier: il faut, en se net-

toyant dans une plaine, s'abstenir de se placer ou la face,

ou le dos tourné du côté de la Kibla. Il faut éviter d'é-

vacuer les matières stercoralcs et urinales dans l'eau cou-

rante, au dessous d'un arbre fruitier, dans l'ombre, sur

un chemin ou dans un fossé, il faut garder le silence et

ne pas se placer la face ou le dos tourné vers le soleil et

la lune.

Les circonstances q'-ii invalident l'ablution sont au nom-

bre de cinq: tout ce qui provient des deux voies, ex-

cepté le sperme génital, de celui qui pratique l'ablution,

le sommeil de celui qui, étant assis, ne louche pas la

terre , la perte de connaissance par suite d'ivresse ou de

maladie, l'attouchement immédiat d'une femme et l'attou-

chement des parties génilales humaines avec l'intérieur

de la main,

La lotion générale est obligatoire dans six circonstances

,

dont trois sont communes aux hommes et aux femmes.
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c'est-À-dire la rencontre des parties génitales, le flux du

sperme génital et la mort, et dont trois sont particulières aux

femmes , c'est-à-dire les menstrues , les lochies et la menstru-

ation par intermittence. Les préceptes de la lotion géné-

rale, qui sont d'obligation divine, sont au nombre de

trois: l'intention, la disparition d'une souillure majeure si

elle se trouve sur le corps, faire parvenir l'eau à tous les

cheveux et partout à la chair. Les préceptes d'obligation

imitative sont au nombre de cinq: l'exclamation du Bism

Allah, se placer la face tournée du côté de la Kibla,

l'ablution qui précède la lotion générale, faire passer la

main sur le corps et l'ordre prescrit.

Les lotions générales qui sont d'obligation imitative,

sont au nombre de dix-sept: celle du vendredi, des deux

fêtes, de la prière dans les temps de sécheresse et de man-

que d'eau, de l'éclipsé du soleil et de la lune, la lotion

générale à cause de la lotion funéraire, celle de l'infidèle

lorsqu'il embrasse l'Islam, celle du mineur lorsqu'il devient

majeur, celle du fou lorsqu'il devient sage, celle de celui

qui se remet après s'être évanoui , celle de l'entrée en

dispositions et abstinences préparatoires, celle de l'entrée

dans la Mecque et de l'entrée dans Médine, celle de la

station à Arafa, celle qui se pratique à Mouzdalifah, celle

du jet de trois pierres, celles des tournées et des pro-

menades.

La madéfaction sur les khouffs (chaussures ordinaires à

tiges basses) est permise dans trois circonstances, savoir:

qu'on ait mis sa chaussure après s'être purifié complè-

tement , que la chaussure couvre les parties des pieds qui

doivent être purifiées, et qu'on puisse marcher avec cette

chaussure. La madéfaction est permise à celui qui est en



séjour fixe pcndanl un jour et um; uuil, el à celui qui

est en voyage pendant trois jours el trois nuits. Le terme

commence dès la souillure après qu'on a mis les kliouffs. Si

quelqu'un a pratique la niadéfaction lorsqu'il était en sé-

jour fixe, et qu'après cela il ait commencé un voyage; ou

s'il a pratiqué la madéfaction lorsqu'il était en voyage et

qu'après cela il soit venu en séjour fixe, celui qui est en

séjour fixe peut continuer la madéfaction. La madéfaction

est invalidée par trois choses: l'enlèvement dun ou des

deux khouffs, l'expiration du terme pendant lequel la ma-

défaction est permise, et tout ce qui rend la lotion géné-

rale d'obligation canonique.

Il y a cinq circonstances dans lesquelles la lustration

pulvérale est permise, savoir: — lorsqu'on est en voyage

ou qu'on est malade; — lorsque le temps de la prière est

venu; — lorsqu'on a cherché de l'eau; — lorsqu'on ne peut

se servir d'eau; — la présence de matière terreuse pure.

Il y a quatre préceptes d'obligation divine: l'intention, qui

permet de pratiquer une prière d'obligation divine, le

frottement du visage, le frottement des bras jusqu'aux

coudes, et l'ordre prescrit. Il y a trois préceptes d'obli-

gation imitative: l'exclamation du Bism Allah, faire précé-

der la main gauche de la droite et la succession prescrite.

Il y a trois choses qui invalident la lustration pulvé-

rale: tout ce qui invalide l'ablution, la présence d'eau

hors du temps de la prière et l'apostasie. Celui qui est

blessé, pratique la madéfaction sur les bandes. Il prati-

quera la lustration pulvérale avant chaque prière d'obli-

gation divine , et il priera après cela , sans que la ré-

pétition de la prière soit nécessaire, si les bandes sont sur

une place pure. Après avoir pratiqué une lustration pul-
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vôrale, il peut faire toute prière surérogaloire qu'il veut.

Toute chose fluide qui provient des deux voies, est

impure, excepté le sperme génital. Le lavage après que

l'on a satisfait à ses besoins naturels, est d'obligation ca-

nonique. Les matières fécales et urinales d'un enfant qui ne

mange pas encore de mets, deviennent pures, quand elles sont

aspergées avec de l'eau. Nulle impureté n'est excusée, ex-

cepté un peu de sang et de pituite, et la présence d'un

animal qui n'a pas de circulation active , lorsqu'il est mort

dans le vase où est l'eau de l'ablution. Tout animal est

pur, excepté le chien et le cochon et ce qui nait de deux

de ces animaux, ou d'un et d'un animal pur. Tous les

corps morts sont impurs, excepté ceux des poissons, des

sauterelles et de l'homme. On lave un vase où un chien

ou un cochon aura lappé, sept fois: une fois avec de la

poussière: à cause des autres impuretés on lave une fois,

mais il est bon de le faire deux ou trois fois. Le vin

qui s'est transformé de lui-racrae en vinaigre, est pur,

mais il n'est pas pur lorsqu'il n'est pas encore transformé.

Il y a trois sortes de sang qui écoulent des parties gé-

nitales de la femme ; le sang des menstrues , celui des

lochies et celui de menstruation intermittente. Les men-

strues sont un écoulement de sang, sortant des parties

génitales de la femme en état de santé, et non par

suite d'un accouchement. Les lochies sont un écoulement

de sang après un accouchement. Les menstrues intermit-

tentes sont un écoulement de sang dans des jours hors

des menstrues ou lochies. La plus courte durée des men-

strues est d'un jour et d'une nuit, la durée ordinaire; de

six ou sept jours, et la durée la plus longue est de quinze

jours et de quinze nuits. La plus courte durée des lochies



est d'un instant; la durée ordinaire, de quarante jours,

et la plus longue durée, de soixante jours. La plus courte

durée de l'état de pureté entre deux menstrues est de

quinze jours, cl il n'y a pas de terme pour la plus longue

durée. L'année dans laquelle la femme a le plus tôt les

premières menstrues, c'est la neuvième, mais il n'y a pas

de terme fixe pour l'année dans laquelle la femme a les

menstrues le plus tard. La plus courte durée d'une gros-

sesse est de six mois et deux instants; la durée ordinaire,

ûe neuf mois, et la plus longue durée, de quatre ans.

Huit choses sont défendues à la femme qui a ses mens-

trues, savoir: la prière, le jeune, la lecture du Coran, le

toucher du Livre, l'entrée dans une mosquée, les tour-

nées, l'approche maritale et l'attouchement des parties

de la femme à partir du nombril jusqu'aux genoux. Cinq

choses sont défendues à celui qui est impur par une sou-

illure majeure, savoir; la prière, la lecture du Coran, tou-

cher le livre et le porter, les tournées et la demeure dans

la mosquée. Trois choses sont défendues à celui qui est

impur par une souillure mineure, la prière, la tournée et

l'attouchement du Livre et le porter.

De la prière.

Les prières prescrites par le Coran sont au nombre de

cinq; chacune est d'obligation canonique. Quand le soleil

a atteint sa plus grande élévation et commence à décli-

ner, c'est le premier moment de la prière du midi; lors-

que l'ombre de chaque corps en a acquis la longueur, non

compris la projection de l'ombre au moment de la plus

grande élévation du soleil, c'est le dernier moment de cette
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prière. Le premier moment de la prière de l'après-niidiv

c'est lorsque l'ombre est un peu plus longue que le corps

même, et le dernier moment, c'est dans le temps d'élec-

tion, jusqu'à ce que l'ombre des corps en ait acquis

deux fois la longueur, et dans le temps licite, jusqu'au

coucher du soleil. Il n'y a qu'un moment ou temps pour

la prière du soir, et c'est le coucher du soleil. Le pre-

mier moment de la prière de la nuit, c'est alors que dispa-

raissent les dernières lueurs pourprées du crépuscule; le

dernier moment, c'est, dans le temps d'élection, jusqu'au

premier tiers de la nuit, et dans le temps licite, jusqu'à

l'apparition du crépuscule réel. Le premier moment de

la prière du malin, c'est à l'apparilion du crépuscule réel;

et le dernier moment, dans le temps d'élection, jusqu'à

l'aurore, et dans le temps licite, jusqu'au lever du soleil.

L'Islam, la majorité et la lucidité de la raison sont

leslrois conditions qui exigent la prière. H y a cinq

prières prescrites par le sonnât, savoir: celles des deux

fêtes, de l'éclipsé de soleil, de l'éclipsé de lune, et

celle des temps de sécheresse et de manque d'eau. Les

préceptes d'obligation imitalive qui appartiennent aux

prières d'obligation divine, sont dix-sept réka's; deux réka's

avant la prière du malin, quatre réka's avant la prière

du midi et deux réka's après celle-ci, quatre réka's avant

la prière de l'après-midi, deux réka's après la prière du

soir, et trois réka's après la prière de la nuit. Dans une

de ces prières le nombre des réka's est impair. Il y a

trois prières surérogatoires que recommande positivement

la loi, savoir: la prière du milieu de la nuit, la prière

de l'aurore et la prière des pauses.

Avant de commencer la prière il y a cinq conditions à
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observer, savoir: que le corps soit exempt de toute impu-

reté, soit majeure soit mineure, — que les parties du

corps à cacher soient couvertes de vêtements purs — que

le temps de la prière soit arrivé — qu'on soit placé sur

un lieu pur — qu'on ait la face tournée vers la Kibla.

Dans deux circonstances il est permis de ne pas avoir la

face tournée vers la Kibla, savoir: lorsqu'il y a un grand

danger, et, dans une prière surérogatoire, lorsqu'on est en

voyage, assis sur une béte de monture.

Les pratiques principales de la prière sont au nombre

de dix-huit; l'intention, se lever debout si l'on peut, ré^

citer le tekbir initial, réciter le fatiha après avoir récité

la formule du Bism Allah (un de ses versets), tenir en

calme et tranquillité toutes les parties du corps pendant

la salutation, élever les bras, se tenir le corps si droit

que possible, tenir alors en calme et tranquillité toutes les

parties du corps, faire la prosternation, tenir en calme et

tranquillité toutes les parties du corps pendant la proster-

nation, demeurer accroupi entre les deux prosternations,

tenir alors en calme et tranquillité toutes les parties du

corps, demeurer accroupi pour la dernière fois, réciter la

formule du téchéhoud, la prière pour le Prophète, faire

le premier salut de paix, l'intention de finir la prière, et

l'observation de l'ordre que nous avons indiqué. Il y a

deux pratiques d'obligation imitative avant de commencer

la prière, savoir: l'annonce de la mise en prière et la disposi-

tion pour la prière; et, après avoir commencé la prière, il y

a encore deux pratiques d'obligation imitative, savoir: la

formule du téchéhoud pour la première fois et le kounout

à la prière du matin, et à la prière ouitr dans la dernière

moitié du mois Ramazan. Les pratiques de convenance
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religieuse sont au nombre de quinze: élever les mains au

moment où l'on commence le tekbir initial et la salutation,

et, où l'on finit la salutation, poser la main droite sur la

gauche, réciter les formules de tawadjoh et de taoùz, ré-

citer à haute voix et à voix basse tout ce qui doit être

récite ainsi, direamin et réciter une sourat après le fatiha,

réciter le tekbir au commencement de chaque mouvement,

et, pour se remettre debout, réciter la formule: »Dieu

prêle l'oreille à celui qui le loue; notre maitre, à toi soit

la louange," réciter le tesbîh dans la salutation et la pro-

sternation, poser les mains sur les cuisses correspondantes

en demeurant accroupi, étendre les doigts de la main gauche,

fermer les doigts de la main droite, excepté l'index, de-

meurer assis sur les talons quand il faut s'asseoir, mais

demeurer assis sur le derrière , quand il faut s'asseoir pour

la dernière fois, et le second salut de paix.

La femme diffère de l'homme en quatre choses. L'homme

maintient les coudes éloignés des flancs et le ventre éloigné

des cuisses dans les salutations et les prosternations; il

récite à haute voix tout ce qui doit être récité à haute

voix; il récite la formule tesbih lorsqu'il lui survient quel-

que chose pendant la prière, et les parties du corps qu'il

doit cacher pendant la prière, sont celles entre le nombril

et les genoux. La femme doit se replier et se resserrer,

réciter à voix basse en la présence des hommes; elle se

bat les mains lorsqu'il lui survient quelque chose pendant

la prière, et les parties du corps qu'une femme libre doit

couvrir pendant la prière, sont son corps entier, excepté

le visage et les paumes des mains. La femme esclave

doit agir comme l'homme.

Onze choses annulent la prière: un discours superflu,
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une oeuvre iraportanle, une souillure majeure et mineure,

se découvrir les parties du corps à couvrir, le changement

de l'intention, avoir le dos tourné vers la kibla, manger,

boire, un éclat de rire et l'apostasie.

Le nombre des réka's comprises dans les prières pres-

crites par le Koran , est de dix-sept. Dans ces réka's sont

comprises trente quatre prosternations, quatre-vingt-qua-

torze tekbirs, dix-sept salutations, neuf téchéhouds, cinq

saints de paix et cent cinquante trois tesbihs. Le total

des préceptes d'obligation divine dans les prières prescrites

par le Koran, est de deux cent quarante quatre; trente

deux de ces préceptes sont compris dans la prière du ma-

tin, quarante-quatre dans celle du soir, et cinquante six

dans les prières quaternaires (c'est-à-dire: qui consistent

en quatre réka's). Celui qui ne peut se tenir debout pour

la prière prescrite par le Koran, accomplit les pratiques de

la prière, assis; celui qui ne peut se tenir assis, priera

couché sur un côté.

Il y a trois sortes d'omissions dans la prière: omissions

des préceptes qui sont d'obligation divine, omissions des

préceptes qui sont d'obligation imitative et omissions de

ceux qui sont de convenance religieuse. L'omission d'un

précepte d'obligation divine n'est pas réparée par une pro-

sternation pénitentiaire; mais si celui qui prie, se souvient

de son omission quand le temps est proche, il la répare,

reconstruit ce qu'il a omis, puis il pratique la prosterna-

lion pénitentiaire. On ne revient pas au précepte d'obli-

gation imitative qu'on a omis, lorsqu'on a déjà commencé

quelque autre pratique de la prière, mais on pratique la

prosternation pénitentiaire. On ne revient pas au précepte

de convenance religieuse qu'on a omis, et on ne pratique
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pas alors la prosternation pénitentiaire. Lorsqu'on est in-

certain du nombre des réka's qu'on a pratiqué, on recon-

struit le plus grand nombre et l'on pratique deux pro-

sternations pénitentiaires. Chaque prosternation pénitenti-

aire est d'obligation imitative et elle doit être pratiquée

après le téchéhoud, mais avant le salut de paix.

Excepté les prières qu'on doit pratiquer pour une cause

déterminée, il n'est pas permis de prier aux cinq heures

suivantes: depuis la prière du malin jusqu'au lever du

soleil, depuis le lever du soleil jusqu'au moment où le

soleil sera élevé au-dessus de l'horizon à la distance de la

longueur d'une lance à vue d'oeil, du moment où le soleil

s'avance vers son plus haut point jusqu'au moment où il

commence à décliner, depuis la prière de l'après-midi jus-

qu'au coucher du soleil, et du moment où il commence

à se coucher jusqu'au moment où il aura complètement

disparu de l'horizon.

La prière en commun est d'obligation imitative positive.

Il est du devoir du fidèle qui prie en commun, d'avoir

l'intention de suivre quelqu'un comme imam; mais l'imam

n'est pas tenu à cette obligation. Il est permis au fidèle

de se diriger d'après un homme libre, esclave, mineur,

majeur et d'après celui qui a presque atteint l'âge de la puber-

té; mais il n'est pas permis qu'un homme se dirige d'après

une femme, ni à celui qui sait lire d'après celui qui ne

le sait pas. Si quelqu'un suit dans une mosquée la prière

d'un imam , dans quelque partie de la prière que ce soit

,

tandis qu'il reconnaît la prière, celui-ci est considéré comme

avoir pratiqué toutes les pratiques précédentes; s'il a prie

hors de la mosquée, mais près d'elle, tandis qu'il recon-

naît sa prière, et s'il n'y a pas de séparation entre lui
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et l'imam, il lui est permis de le suivre comme imam.

Il y a cinq circonstances dans lesquelles il est permis

à celui qui est en voyage d'abréger les prières quaternai-

res: savoir — que le voyage soit licite — que le trajet

soit de seize pharsanges — que la prière soit de nécessité

absolue à pratiquer — que le voyageur ait l'intention d'a-

bréger la prière au commencement, — et qu'il ne se

dirige point sur celui qui est en séjour fixe comme imam.

Il est aussi permis au voyageur de réunir la prière du

midi avec celle de l'après-midi, et la prière du soir avec

celle de la nuit: il peut les réunir en quelque moment

qu'il lui plait. Il est permis à celui qui est en séjour

fixe, de réunir, lorsqu'il pleut, ces prières dans la première

partie de leurs heures.

Le fidèle n'est tenu à faire en commun la prière du

vendredi, que quand il est dans sept conditions: — qu'il

soit Musulman— qu'il soit majeur— qu'il ait sa raison—
qu'il soit libre — qu'il soit homme — qu'il jouisse d'une

bonne santé — et qu'il ait un séjour fixe. Trois condi-

tions sont requises pour pratiquer celte prière, savoir: que

le lieu soit une ville ou un village — que le nombre de

ceux qui composent l'assemblée soit de quarante hommes—
et que le temps prescrit soit arrivé: si le temps est passé,

l'assemblée pratique la prière du midi.

Il y a trois préceptes d'obligation divine dans cette prière,

savoir: deux prêches, dans lesquels il faut s'asseoir, et deux

reka's. Les préceptes de convenance religieuse sont au

nombre de quatre, savoir: pratiquer la lotion générale, soigner

sa personne , se vêtir d'habits blancs et se parfumer. Il est

très méritoire d'écouter les deux prêches avec attention.
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Celui qui entre pendant que l'imam prêche, pratique

deux réka's légers, puis il s'asseoit.

La prière des deux fêtes est d'obligation imitative po-

sitive. Elle se compose de deux réka's; dans le premier,

l'imam prononce le lekbir sept fois, outre le tekbir ini-

tial, et dans le second cinq fois, outre le tekbir qu'on pro-

nonce lorsqu'on se relève debout pour commencer le second

réka. Après cette prière il y a deux prêches; dans le

premier l'imam prononce le tekbir neuf fois et dans le

second sept fois. Il est bon de prononcer des tekbirs après

que le soleil est couché, au jour des fêles jusqu'à ce que

l'imam ait commencé la prière, et au jour de la fête des

immolations après les prières prescrites par le Koran, après

la prière du matin au jour d'Arafat, jusqu'à la prière de

l'après-midi au dernier jour de la fête des immolations.

Les prières à l'occasion des éclipses de soleil et de

lune sont d'obligation imitative positive. Si les occasions

de ces prières sont passées, on ne les reprend pas. A ces

occasions on recite deux réka's; dans chacun de ces réka's

on reste deux fois debout, en prolongeant la lecture du

Koran; on pratique deux salutations, en prolongeant les

tesbihs, ce qu'on ne fait pas quand on pratique les pro-

sternations. L'imam fait les deux prêches après ces

réka's. A l'occasion de l'éclipsé de soleil on lit le Koran

à voix basse; mais à l'occasion de l'éclipsé de lune on

le lit à haute voix.

La sounna conseille de pratiquer la prière pour deman-

der de l'eau dans les temps de sécheresse et de manque

d'eau. L'imam ordonnera aux hommes de se repentir, de

faire des oeuvres pieuses, de s'abstenir des oeuvres injustes

et de jeûner trois jours. Le quatrième jour il se rendra
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avec eux hors de la place , à jeun et vêtus d'habits ordi-

naires, en s' humiliant et en se mortifiant. L'imam priera

avec eux deux rékas comme la prière des deux fêtes; puis

il fera les deux prêches. Il tournera son rida de gauche

à droite et de bas en haut. On multipliera les prières et

les deuiandes de pardon.

Il y a trois sortes de prières de la peur. 1°. Quand

l'ennemi ne se trouve pas en face de la kibla, l'imam par-

tage ses soldats en deux corps, dont l'un est opposé à

l'ennemi et l'autre rangé derrière lui. L'imam fait deux

rékas avec le corps qui est rangé derrière lui; ce corps les

pratique lui-même et s'oppose à l'ennemi : après cela vient

l'autre corps, l'imam fait avec celui un réka, qu'il pra-

tique à lui seul, puis l'imam fait le salut de paix.

2°. Quand l'ennemi se trouve en face de la kibla, l'imam

dispose ses soldats sur deux rangs et commence avec tous

les deux la prière; lorsqu'il se prosterne, l'un des rangs

se prosterne avec lui , et l'autre demeure debout pour la

défense. Lorsque la prosternation est finie, tous se pros-

ternent et l'imitent, puis il fait le salut de paix avec eux.

3°. Quand le danger de se battre est très imminent , on

prie de quelque manière qu'on le peut, soit en marchant,

soit sur une monture, en quelque direction que ce soit.

Il est défendu aux hommes de se vêtir de soie et de

se parer d'or ou d'argent, mais cela est permis aux femmes;

il n'y a pas de différence dans cette défense entre beau-

coup et peu d'or. Si une partie d'un vêtement est de

soie, et l'autre partie de coton ou de toile ou de laine, ce

vêtement est permis, si la soie n'en est pas la plus grande

partie.

Il y a quatre choses qu'on doit faire par rapport aux
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morts, savoir, pratiquer la lotion funéraire, les envelopper de

linceuls, prier pour eux et les enterrer. On ne lave pas

les corps morts des martyrs qui ont succombé contre

les infidèles, et ceux des enfants qui n'ont pas crié après

leur naissance ; et on ne prie pas pour eux. Il est méritoire

de laver les corps morts un nombre de fois impair : la

première fois avec du sidr et la dernière fois avec un peu

de carapbre; de les envelopper dans trois linceuls blancs,

mais sans karaiç et sans imamat ; de prononcer pour eux

quatre tekbirs, de lire la fatiha après le premier tekbir,

de prier pour le Prophète après le second tekbir , de prier

pour le mort après le troisième et de faire le salut de

paix après le quatrième tekbir; de les enterrer dans un

fossé, ayant la face tournée du côté de la kibla, et cou-

chés sur le côté droit dans le tombeau, creusé jusqu'à une

profondeur égale à un homme debout. On ne laisse pas

d'élévation sur le sol : on ne l'élève pas en forme de dos

de chameau; on n'y établit pas de construction et on ne

le blanchit pas à la chaux. Il n'est pas défendu de pleurer

le mort , mais il faut le faire sans lamentation et sans dé-

chirement des vêtements. On offre des consolations à la

famille du défunt jusqu'à trois jours après l'enterrement.

Des prélèventeiits.

Les prélèvements sont d'obligation canonique sur cinq

choses, savoir: le bétail, l'or et l'argent, les grains, les

fruits et les objets de commerce. Il y a trois sortes de

bétail sur lequel les prélèvements sont d'obligation cano-

nique, savoir: les chameaux, le bétail à cornes et le menu

bétail. Pour être obligé à payer les prélèvements, il faut
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que le propriétaire réunisse six conditions , savoir : qu'il

soit Musulman, qu'il soit libre, qu'il possède le bétail en

toute propriété, en quantité imposable, pendant une an-

née complète , et que ce bétail soit en pâturage. Pour

l'or et l'argent, il n'est requis que les cinq conditions

mentionnées en premier lieu. Les prélèvements des grains

ne sont dus que dans trois circonstances, savoir: que ces

grains soient semés, qu'ils doivent produire ces sortes d'ali-

ments qui sont destinées à une nourriture future, et

qu'ils soient en quantité imposable, c'est-à-dire de cinq

ouask de grains, dépouillés de leurs cosses. Deux sortes

de fruits seulement sont sujettes aux prélèvements, savoir:

les dattes et les raisins. Ces prélèvemens ne sont dus,

ni des grains ni des fruits, que quand le propriétaire réu-

nit ces quatre conditions: qu'il soit Musulman, qu'il soit

libre, qu'il possède ces produits en toute propriété et en

quantité imposable. Les objets de commerce ne sont su-

jets aux prélèvements qu'alors que sont accomplies les

conditions mentionnées ci-dessus pour l'or et l'argent.

La première quantité imposable de chameaux est de cinq,

sur lesquels on prélève un mouton ; sur dix chameaux , deux

moutons; sur quinze chameaux, trois moutons; sur vingt

chameaux, quatre moutons; sur vingt-cinq chameaux, une

chamelle, âgée d'un an accompli; sur trente-six chameaux,

une chamelle âgée de deux ans accomplis ; sur quarante-

six chameaux une chamelle , âgée de trois ans accomplis

,

sur soixante et un chameaux, une chamelle de quatre ans

accomplis; sur soixante et seize chameaux, deux chamelles,

âgées de deux ans accomplis ; sur quatre-vingt-onze cha-

meaux, deux chamelles, âgées de trois ans; sur cent vingt

et un chameaux, trois chamelles de deux ans; puis, sur
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chaque quarantaine de chameaux, une chamelle de deux

ans, et sur chaque cinquantaine de chameaux, une chamelle

de trois ans.

La première quantité imposable de bétail à cornes est

de trente boeufs, sur lesquels on prélève un veau de deux

ans; sur quarante boeufs, une vache de trois ans, sur soi-

xante boeufs, deux veaux, et sur chaque trentaine de boeufs,

un veau de deux ans, et sur chaque quarantaine de boeufs,

une vache de trois ans , etc.

La première quantité imposable de menu bétail est de

quarante têtes , sur lesquelles on prélève une brebis ou

une chèvre d'un an; sur cent vingt-et-une têtes, deux bre-

bis; sur deux cents, une têtes- trois brebis; sur quatre

cents têtes, quatre brebis, et puis sur chaque centaine de

têtes , une brebis.

Deux associés qui ont mis leurs troupeaux en commun,

ne paient qu'un prélèvement quand l'usage de sept cho-

ses est commun entre eux, savoir: les bergeries, les prés,

le berger, les étalons, les lieux d'abreuvement , le valet

qui trait les bestiaux et les lieux où on les trait.

La quantité imposable d'or est de vingt mithkal, sur

lesquels on prélève un quarantième, c'est-à-dire un demi-

mithkal : sur une quantité plus grande le prélèvement

s'opère de la même manière. La quantité imposable d'ar-

gent est de deux cents dirhams, sur lesquels on prélève

un quarantième, c'est-à-dire cinq dirhams; sur une quan-

tité plus grande le prélèvement s'opère de la même ma-

nière. Sur les choses avec lesquelles il est licite de se

parer , il n'est pas dû de prélèvement.

La quantité imposable de grains et de fruits est de

cinq ouask , c'est-à-dire de seize cents ratl d'Irak: une
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quantité plus grande est considérée de la même manière.

Les prélèvements sont d'un dixième, si les terres sont ar-

rosées par la pluie , ou par l'eau fluviale ou par la rosée

,

ou par la neige, et d'un vingtième, si l'eau est portée sur

les terres par des machines hydrauliques.

Après l'expiration d'une année les objets de commerce

sont estimés d'après le prix d'achat, sur le total du-

quel on prélève un quarantième. Sur tout ce qu'on

tire des mines d'argent et d'or on prélève sur-le-champ

un quarantième; sur les trésors trouvés on prélève un

cinquième sur-le-champ.

Les prélèvements pour la fête de la rupture du jeune

est d'obligation canonique pour chaque Musulman libre,

au moment que le soleil du dernier jour du mois Raraa-

zan se couclie, s'il possède ce jour-là plus d'aliments qu'il

n'en a besoin pour lui-même et pour sa famille. Ces prélève-

ments, qu'il paie pour lui-même et pour chaque Musul-

man qui est à sa charge, consistent en un sa d'aliments

de son pays, ce qui équivaut à cinq ratl d'Irak.

Les prélèvements sont distribués en les huit catégories d'in-

dividus que Dieu a mentionnées dans son Livre, disant:

»En effet, les aumônes sont destinées aux indigents et aux

»pauvres, à ceux qui les recueillent, à ceux dont les coeurs

» ont été gagnés pour l'Islam, au rachat des esclaves , aux in-

» solvables, pour la cause de Dieu et pour les voyageurs," ou à

ceux de chaque catégorie qui sont présents. On ne les donne

pas à moins de trois individus de chaque catégorie, à l'ex-

ception de celui qui les recueille. Les portions destinées

aux indigents et aux pauvres ne sont distribuées qu'à

cinq catégories d'individus, savoir: ceux qui manquent d'ar-

gent ou qui n'ont pas de métier, aux esclaves, à ceux qui
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appai'tienneiit en ligne de filiation mâle directe à la fa-

mille de Ilachem et de Moullaleb, et à ceux que doit

nourrir celui qui paie les prélèvements.

Du jeûne.

Personne n'est obligé à jeûner, que le Musulman ma-

jeur, qui peut jeûner. Les préceptes d'obligation divine

sont au nombre de cinq, savoir: l'intention, l'abstinence

de toute nourriture, de toute boisson, de tout acte de co-

pulation et de tout vomissement volontaire. Celui qui

jeûne, rompt le jeûne par dix choses, savoir: tout ce qu'on fait

volontairement arriver dans le ventre ou dans la tète, le la-

vement ou l'injection dans les parties génitales , le vomisse-

ment volontaire, la copulation volontaire, l'excrétion sémi-

nale par le commerce charnel, les menstrues, les lochies,

la démence et l'apostasie.

Il y a trois choses qui sont très méritoires pendant le

jeûne, savoir: se hâter de rompre le jeûne, retarder le

repas d'avant l'aurore et s'abstenir de discours futils. Le

jeûne est défendu pendant cinq jours, savoir: les jours des

deux fêtes et les trois jours après la fête des immolations.

Il est blâmable de jeûner pendant un jour douteux, ex-

cepté pour celui qui d'habitude, jeûne à des époques fixes

dans la semaine. Celui qui , en jeûnant , a cohabité avec une

femme, doit reprendre le jeûne et expier sa faute. L'ex-

piation consiste dans l'affranchissement d'une esclave Musul-

mane; s'il n'y a pas d'esclave de cette catégorie, dans le jeûne

de deux mois consécutifs; si Ion n'est pas en état de pouvoir

jeûner, dans la distribution de nourriture à soixante indi-

gents, donnant à chaque indigent un moudd de nourriture.
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Pour celui qui est mort tandis qu'il était oblige déjeuner, on

donne un moudd de nourriture pour chaque jour. Le vieil-

lard qui est trop faible pour jeûner, rompt le jeûne et donne

un moudd de nourriture pour chaque jour, La femme

enceinte et celle qui allaite son enfant, rompent leur jeûne

quand elles redoutent quelque danger pour leur vie, et

elles reprennent le jeûne sans obligation d'expiation: quand

elles redoutent quelque danger pour leur enfant, elles rom-

pent le jeûne, mais elles sont obligées de le reprendre et

de l'expier par un moudd de nourriture pour chaque jour.

Le malade et le voyageur en long voyage rompent le

jeûne, mais le reprennent.

La retraite spirituelle est un acte religieux très méri-

toire. Il y a pour elle deux conditions à accomplir, sa-

voir: l'intention et la demeure dans une mosquée. Il n'est

pas permis de sortir d'une retraite spirituelle votive, ex-

cepté dans le cas de nécessité humaine, ou de menstrues,

ou de lochies, ou de maladie par laquelle on ne peut y
rester. La retraite spirituelle est annulée par la cohabi-

tation.

Du pèlerinage.

Il y a sept conditions qu'on doit accomplir avant d'être

tenu de s'acquitter du pèlerinage, savoir: l'islam, la ma-

jorité, la lucidité de la raison, la liberté, la présence d'une

bête à monter et de provisions de voyage, la sécurité du

chemin et la possibilité de finir le voyage. Il y a qua-

tre préceptes d'une grande importance, savoir: la mise en

préparation {ihram) avec l'intention de s'acquitter du pèle-

rinage, la station à Arafa, les tournées autour du Tem-
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pie et les promenades entre Safa et Méroua. Les précep-

tes de grande importance pour la Visitation sont au nom-

bre de trois, savoir: la mise en préparation, les tournées

et les promenades. Il y a trois préceptes d'obligation ca-

nonique pour le pèlerinage , outre celles mentionnées ci-

dessus, savoir: la mise en préparation en partant des haltes

sacrées, les lapidations avec les trois pierres et l'action de

se raser. Il y a sept préceptes d'obligation imitative,

savoir: l'accomplissement du pèlerinage avant la Visitation,

la récitation de la formule telbieh, les tournées d'arrivée,

la demeure à Mozdalifa, les deux rékas des tournées, la

demeure à Mina , les tournées d'adieu. Pendant l'ihram

il faut s'abstenir de vêtements cousus, et il faut se vêtir

de l'izar et du rida blancs.

Il y a dix choses qui sont défendues pendant l'ihrara,

savoir: se vêtir de vêtements cousus, que Thomme se cou-

vre la tête et la femme le visage, qu'on se peigne les cheveux,

qu'on coupe les cheveux, qu'on se taille les ongles, qu'on

prenne des parfums, qu'on tue du gibier, qu'on contracte

un mariage, qu'on cohabite avec une femme ou qu'on

commet tout acte de copulation libidineuse. Celui qui est

en ihram doit, pour tous ces actes, faire une expiation

simple, excepté pour le contrat de mariage, attendu que

le contrat est nul. Aucun de ces actes n'annulle le pèle-

rinage, excepté l'acte de copulation, mais on ne sort pas

de l'ihram à cause de la nullité. Celui qui n'a pas ob-

servé la station à Arafa, sort de son ihram et il devient

libre pour pratiquer la Visitation; mais il lui faut reprendre

le pèlerinage et offrir une expiation par un sacrifice. Celui

qui omet un précepte d'obligation divine , ne sort pas de

son ihram avant qu'il ait offert une expiation par un sa-
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offre un sacrifice. Celui qui omet un précepte d'obliga-

tion imilative, n'est tenu à rien pour celte omission.

Les sacrifices auxquels on est obligé pendant l'ihram , sont

au nombre de cinq: 1°. Le sacrifice pour cause d'omis-

sion de sacrifier. Ce sacrifice doit être accompli dans

cet ordre: un mouton; si celui qui doit le sacrifice, ne

peut pas s'en procurer, il jeune dix jours, dont trois

jours pendant le pèlerinage et sept jours lorsqu'il sera

rentré dans son pays. 2°. Le sacrifice qu'on doit pour

avoir coupé ses cheveux , est à son choix ; un mouton

,

ou le jeûne de trois jours, ou les aumônes de trois sa's

à six pauvres ou indigents. 5°. Le sacrifice qu'on doit

pour empêchement. Celui qu'on a empêché, sort de son

ihram et offre l'expiation sacrificatoire d'un mouton. 4°.

Le sacrifice qu'on doit pour avoir tué du gibier, est au

choix de celui qui a tué: s'il y a un animal qui se rapproche

le plus possible de l'animal tué, on le donne; s'il n'y

en a pas, on en détermine la valeur et on achète avec cette

somme des nourritures qu'on donne en aumônes, ou l'on

jeûne pour chaque moudd de nourriture un jour. 5°. Le

sacrifice qu'on doit à cause de cohabitation, est au choix

de celui qui a cohabité: un chameau; s'il ne peut s'en

procurer, un boeuf; s'il ne peut s'en procurer, sept têtes

de menu bétail; s'il ne peut se les procurer, on déter-

mine la valeur du chameau et on achète avec cette som-

me de la nourriture qu'on donne en aumônes; si l'on ne

peut se procurer de la nourriture , on jeûne pour chaque

moudd un jour. Le sacrifice expiatoire et la distribution

de nourriture ne sont permis qu'en terre sainte, mais le

jeûne est permis où l'on veut. Il n'est pas permis de

d
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liier du gibier, ni d'cxlirpcr un arbre en terre sainte, ni

j)cndant, ni après l'ibram.

Des veiitc!» et des autres actes juridiques.

Il y a trois sortes de ventes, savoir: la vente d'une

chose présente, celle-ci est licite; la vente de choses à

terme, dont la quantité est déterminée et dont les quali-

tés sont déclarées; celle-ci encore est licite, si la quan-

tité et les qualités s'accordent avec la description ; la

vente d'une chose absente, celle-ci n'est pas licite. Toute

chose pure , possédée en pleine propriété , dont on peut

tirer quelque utilité, peut être vendue, mais non pas toute

chose impure, la chose dont on ne peut ni tirer quel-

que utilité. Le lucre qu'on tire de l'or, de l'argent et

de substances alimentaires, n'est pas licite. Il n'est per-

mis de changer de l'or contre de l'or, et de l'argent con-

tre de l'argent, que quand il y a égalité de poids et li-

vraison simultanée; mais il est permis de changer de l'or

contre de l'argent, quand il y a inégalité de poids, mais

livraison simultanée. Les subsistances alimentaires sont

considérées de la même manière: il n'est permis de

changer une subsistance alimentaire contre une autre de

la môme sorte, que quand il y a égalité et livraison si-

multanée; mais il est permis de la changer contre une

subsistance d'une autre sorte, quand il y a inégalité, mais

livraison simultanée. Il n'est pas permis de vendre une

chose qui n'est pas en notre pouvoir. Les deux con-

tractants ont l'option, tant qu'ils ne se sont pas séparés:

ils peuvent aussi stipuler l'option pour trois jours. Quand
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l'acheteur trouve des vices à la chose vendue , il la peut

restituer au vendeur. Il n'est permis de vendre des

fruits sans aucune condiiion, qu'après qu'ils ont com-

mencé à mûrir. La vente d'une chose achetée n'est pas

licite avant qu'on n'en ait pris possession. Il n'est pas

permis de changer de la viande contre l'animal de la

même espèce. Nulle chose sujette au lucre illicite, ne

peut être changée, à l'état frais, sans aucune condition,

excepté le lait.

Le salam contracté à l'instant et à terme est licite lors-

que les cinq conditions suivantes sont accomplies: que les

qualités delà chose vendue soient définies, que le genre et

l'espèce soient connus; qu'ils ne soient mêlés avec aucune

autre chose, que la chose n'ait pas été soumise à l'action du

feu pour en changer la nature, qu'elle ne soit pas une chose

déterminée, et qu'elle ne soit pas une chose qu'on ait

déterminée. Il y a encore huit conditions pour la validité

des salams, savoir: que, après avoir défini le genre et

l'espèce de la chose vendue, les qualités par lesquelles

varie le prix, soient mentionnées; que le vendeur mentionne

la quantité afin qu'elle soit connue; que le terme de la

livraison soit mentionné, si le salam est contracté à terme;

que la chose vendue soit le plus souvent présente, quand

il y a obligation de livrer; que le lieu de la livraison soit

mentionné; que le prix soit connu; que la chose soit li-

vrée avant que les contractants se séparent, et que le con-

trat du salam soit réglé définitivement avant leur départ.

Dans le salam l'option ne peut pas être stipulée.

Tout ce qu'il est permis de vendre, le débiteur aussi

peut le donner en gage pour dettes reconnues valides.

Celui qui donne en gage
, peut révoquer le gage avant qu'il
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l'ait livré. Le dépositaire du gage n'en est responsable

que pour cause de transgression. Quand le débiteur paie

une partie de sa dette, toute la chose donnée en gage

continue à y rester jusqu'à ce que toute sa dette soit

payée.

Il y a six personnes qui peuvent être frappées de l'in-

terdiction, savoir: l'enfant, le fou, l'imbécile, le prodigue,

le failli dont le passif surpasse l'avoir, le malade atteint

d'une maladie ordinairement mortelle, en ce qui surpasse

le tiers de ses biens, et l'esclave auquel son patron n'a

pas permis de commercer. Les actes accomplis par un

enfant, un fou et un imbécile ne sont pa» valides; les

actes d'un failli sont valides; ils sont à sa propre charge

et non à la charge de ses biens. La validité des actes

d'un malade qui surpassent le tiers de ses biens, dépend

de l'approbation de ses héritiers. Les actes d'un esclave

restent à sa charge après sa manumission.

La composition à l'amiable est licite, lorsque celui con-

tre lequel la prétention est élevée avoue être le débiteur

d'argent ou de tout ce qui peut servir à acquérir de

l'argent. Il y a deux sortes de composition, ^savoir: celle

de la libération et celle de l'équivalent. La première

,

c'est lorsque le créancier libère le débiteur d'une partie

de sa dette : il n'est pas permis de faire dépendre celte

composition d'une condition. La seconde, c'est lorsque le

créditeur se contente d'accepter une autre chose que celle

qu'il a le droit de demander: à cette composition est ap-

plicable le droit de vente. Il est permis à chacun de con-

struire une rauchen dans une rue ouverte des deux

bouts, dès qu'il n'y a aucun inconvénient pour les pas-

sants; mais ce n'est pas permis dans une rue commune
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qu'on ne peut pas traverser, sans le consentement des

propriétaires de celte rue. Il est permis d'avancer une

porte dans une telle rue commune, mais il n'est pas per-

mis de la rentrer sans le consentement des propriétaires.

Les conditions du transfert des dettes et des créances

sont au nombre de quatre, savoir: le consentement de

celui qui fait le transfert et du cessionnaire auquel la cré-

ance est transférée, l'existence d'une dette obligatoire,

l'égalité de la dette de celui qui transfère avec celle du

débiteur, en ce qui concerne la nature et le genre de la

dette, la formule du transfert et l'expiration de l'échéance.

Par cet acte, celui qui transfère est libéré de son obli-

gation.

La caution pour dettes obligatoires est légale, quand

la quantité en est connue. Le créancier a le droit de de-

mander également le payement au fidéjusscur et à son

débiteur. Quand le fidéjusseur a payé, il peut demander

la restitution au débiteur, si la caution est contractée

et le payement effectué avec son agrément. La caution

pour une dette dont la quantité n'est pas connue, n'est

pas légale; elle n'est pas légale non plus pour une dette

qui n'est pas obligatoire, excepté le derek d'une chose

vendue.

Le cautionnement personnel est licite, quand celui pour

lequel le cautionnement est effectué est le débiteur

d'une dette humaine.

Il y a cinq conditions pour la société commerciale, sa-

voir: que les capitaux soient en numéraire, qu'ils soient du

même genre et de la même espèce
, qu'ils soient mixtes et

que chacun des associés ait permis à son collègue la libre

disposition des capitaux, et que le gain et la perte soient
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en proporlion de la somme des capitaux. Chaque associé

a le droit de dissoudre le contract quand il veut; lorsque

l'un d'eux meurt , la société commerciale est annulée.

Dans toutes les choses dont on a la libre disposi-

tion, il est permis de donner et d'accepter le mandat. Le

mandat est un contrat unilatéral: le mandant ou le man-

dataire a le droit d'annuler le contrat, quand il veut, et

le contrat est annulé par la mort de l'un d'eux. Le man-

dataire est responsable de tout ce que lui est livré et de

toutes les choses dont il a disposé, mais sa responsabilité

n'existe que quand il a commis des négligences. Il ne lui

est permis de vendre quelque chose, qu'en accomplissant

les trois conditions suivantes: qu'il vende pour un prix

convenable, en argent comptant et en argent du pays. Il

ne lui est pas permis de vendre à lui-même. L'aveu d'un

mandataire au profit de son mandant n'est pas valide.

L'aveu concerne deux sortes de droit, savoir: le droit

divin et le droit humain. Quant au droit divin, il est

permis de révoquer ce qu'on a avoué; mais, quant au

droit humain, cette révocation n'est pas permise. Pour

la validité de l'aveu trois conditions sont nécessaires, sa-

voir: la majorité, la lucidité de la raison et le libre ar-

bitre; mais en ce qui concerne les choses une quatrième

condition est encore nécessaire, c'est-à-dire la capacité

d'administrer ses biens. Celui qui a fait un aveu en ce

qui concerne une chose inconnue, le peut révoquer, quand

il a pris connaissance de cette chose. L'exception ou

l'exclusion est permise, mais les paroles qui l'indiquent

doivent être conformes à l'usage général. Il n'y a pas de

différence entre l'état de santé ou de maladie.

Toute chose dont on peut jouir, tant que la chose
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même continue à exister, on peut la prêter à usage. Le

commodat est permis avec et sans terme. L'emprunteur

est responsable de la valeur de la chose prêtée le jour de

la perte.

Celui qui a usurpé une chose qui appartient à un autre,

doit la restituer avec l'indemnité de tout ce quelle a

perdu de valeur et avec le loyer convenable: il faut aussi

qu'on lui restitue tout le surplus de valeur acquis. Celui-

ci est aussi responsable de toute perte et il doit restituer

une chose semblable, s'il en existe: s'il n'en existe pas,

il lui faut payer la plus haute valeur de la chose perdue

qu'elle ait eue du jour de l'usurpation jusqu'au jour de

sa perte.

La préemption est d'obligation canonique en cas de

copropriété, non en cas de voisinage: elle a lieu pour des

choses susceptibles de division et des terres non transpo-

sées, comme ikâr. Quand le préempteur acquiert quelque

ikâr pour le prix qui a été constitué dans la vente, il

doit le faire tout de suite: s'il a mis du relard dans la

préemption, tandis qu'il eût pu faire autrement, celle-ci

est annulée. Quand une femme s'est mariée à condition

de recevoir une telle terre comme dot, le préempteur la

peut prendre pour le prix de dot convenable. S'il y a

plusieurs préempteurs, ils gardent leur droit en raison

de leur propriété.

Il y a quatre conditions pour la société en participation.

La première de ces conditions, c'est qu'elle comprenne des

valeurs monnayées; la seconde, c'est que le capitaliste

ait laissé au facteur la libre disposition sans aucune con-

dition, ou des choses qui ordinairement ne perdent point

leur valeur; la troisième, c'est qu'il lui soit concédé une
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pari connue du gain; et la quatrième, c'est que le ternie

nesoitpas précisé. La responsabilité du facteur n'existe que

pour transgression. S'il y a du lucre et de la perle, la

perte doit être reparée par le lucre.

Il est permis de stipuler par contrat les soins de petite

culture pour le dattier et la vigne. Il y a deux condi-

tions pour ce contrat, savoir: qu'il soit contracté pour un

terme connu , et que le propëélaire désigne à l'ouvrier une

part connue des fruits. Le travail, résultant de ce contrat,

est de deux sortes: le travail utile aux fruits, et le tra-

vail utile au sol: le premier, c'est le travail de l'ouvrier,

le second , c'est le travail du propriétaire.

Toute chose dont on peut tirer quelque utilité, tant

qu'elle-même continue à exister, on peut la louer légiti-

mement, lorsque celte utilité est déterminée par un terme

soit de temps, soit de travail. Ordinairement le loyer

doit être payé à l'instant, mais on peut aussi faire la

condition de le payer à terme. Le contrat n'est pas annulé

par la mort d'un des contractants, mais il est annulé par

la perle de la chose donnée en louage. Le locataire n'est

responsable que pour transgression.

Les engagements conditionnels de rétribution sont lici-

tes. Cet engagement existe ,
quand on a promis de don-

ner une récompense à celui qui aura restitué une chose

fugitive: celui-ci a droit à la récompense conditionnelle

dès qu'il l'a restituée.

N'est pas valide le contrat de celui qui a livré une terre

à quelqu'un à condition qu'iU'ensemence contre une partie

connue du produit futur. Quand on a loué cette terre

à condition d'une certaine quantité d'or ou d'argent ou

de vivres, le contrat est valide.
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La vivification des terres mortes est licite, deux con-

ditions accomplies, savoir: que celui qui fait ce travail

soit Musulman et que la terre n'appartienne pas à un

propriétaire musulman. La vivification est sujette à tout

ce que les vivifîcateurs ont coutume de faire. Il est

de droit canonique de communiquer de l'eau en trois cas,

savoir: qu'on en ait plus qu'on n'en a besoin; qu'une au-

tre personne en ait besoin pour soi-même ou pour ses

bêtes, et que l'eau soit tirée d'un puits ou d'une source.

Il y a trois conditions pour la validité de l'immobili-

sation , savoir: que l'on puisse tirer quelque utilité de la

chose immobilisée, tant qu'elle même continue à exister;

qu'elle soit immobilisée au profit d'un des aïeuls présents

ou d'un des descendants qui ne puisse faire défaut; qu'elle

ne comprenne pas des cboses défendues. Tout ce que

l'iramobilisateur a posé comme conditions en ce qui concerne

l'anticipation ou la postposition, la répartition en parties

égales ou inégales, doit être observé.

Tout ce qu'il est permis de vendre, on peut en faire

une donation; mais cette donation n'est obligatoire qu'a-

près la livraison de la chose donnée. Quand le donataire

est en possession de la chose donnée, elle ne peut être

révoquée par le donateur, à moins que le donataire ne

soit fils du donateur. Quand on a institué la donation

viagère ou la donation posthume réciproque dune chose,

cette chose appartient au donataire posthume réciproque

ou à ses héritiers.

Quand quelqu'un a trouvé quelque chose sur une terre

morte ou sur le chemin, il lui est permis de le prendre

ou de le laisser à sa place, mais le prendre est préférable

quand on a confiance en celui qu'il le peut garder. Quand

e
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on a pris la chose trouvée, il faut faire connaître au public

six choses, savoir: son enveloppe, ses liens extérieurs,

son cordon, son genre, le nombre et le poids des objets,

et il faut garder la chose dans une place convenable. Quand

on veut s'approprier la chose trouvée, il faut l'annon-

cer pendant une année aux portes des mosquées et dans

les lieux où on l'a trouvée. Si le propriétaire n'apparaît

pas, on peut se l'approprier à condition de la restituer

au propriétaire, s'il se manifeste. L'annonce pendant une

année doit être faite quand la chose trouvée a beau-

coup de valeur; mais si elle a peu de valeur, il suffît de

l'annoncer aux portes des mosquées et dans les endroits

où elle a été trouvée, — H y a quatre sortes de choses

trouvées, savoir: 1° Celles qui continuent à exister, comme

de l'or, de l'argent: la manière d'agir alors, c'est celle

qui est mentionnée. 2°. Celles qui n'ont pas d'existence

continue , comme des vivres crus. Celui qui les a trouvées

a le choix de les manger et d'en devenir débiteur de

la valeur, ou de les vendre et d'en garder le prix.

5°. Celles qui ne continuent à exister qu'à condition qu'el-

les soient traitées d'une manière particulière, comme

des dattes. Celui qui les a trouvées peut faire ce qui lui

convient le mieux, ou les vendre et en garder le prix,

ou les sécher et lés garder. 4°. Celles qui ont besoin de

nourriture, comme des bêtes. Les bêtes se distinguent

en deux sortes: celles qui ne se défendent pas par elles-

mêmes et celles qui se défendent par elles-mêmes. Quant

aux premières, celui qui les a trouvées, a le choix entre ces

trois choses: il peut les manger et en devenir débiteur de

la valeur, ou il peut les laisser vivre et les nourrir à

ses dépens, ou les vendre et en garder le prix: quant
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aux dernières, celui qui les a trouvées en plein champ,

doit les y laisser et il lui est défendu de se les approprier,

mais celui qui les a trouvées dans un lieu habité, a le

choix entre les trois choses ci-dessus mentionnées.

Celui qui trouve un enfant dans un coin de la rue

,

doit le recueillir et le nourrir, c'est un devoir d'obliga-

tion solidaire. On ne laisse l'enfant qu'entre les mains

d'un homme de confiance. Si l'on a trouvé de l'argent

sur lui, cet argent est destiné à l'entretien de l'enfant:

si l'on n'en a pas trouve sur lui, l'enfant est entretenu

aux frais du trésor.

Le dépôt est un acte de confiance, et pour quiconque

à qui on le confie , il est méritoire de l'accepter. Le dé-

positaire n'est responsable que pour transgression. En

cas de procédure, la déclaration du dépositaire qu'il a

rendu le dépôt, est acceptée. C'est le devoir du dépo-

sitaire de garder le dépôt dans un lieu convenable. Le

dépositaire est responsable du dépôt, s'il ne l'a pas rendu

pas à la demande de celui qui a fait le dépôt, tant qu'il

était en état de le rendre, et si le dépôt a péri.

Des successions et des testaments.

Les héritiers sont au nombre de dix, savoir: le fils, le

fils du fils, et ainsi de suite en ligne descendante; le père,

le grand-père et tous les ascendants en ligne directe; le

frère, le fils du frère et tous ses descendants; l'oncle, le

fils de l'oncle et tous ses descendants; le mari et le pa-

tron. Les héritières sont au nombre de sept, savoir: la

fille, la fille du fils, la mère, la grand-mère, la soeur, la

veuve cl la patronne. Ceux qui ne sont jamais exclus de
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l'héritage, sont au nombre de cinq, savoir: le mari, lu

veuve, le père, la mère cl l'enfant du premier degré.

Ceux qui ne sont jamais admis à l'héritage, sont au nom-

bre de sept, savoir: l'esclave, (homme cl femme), l'affran-

chi orcinien, la mère esclave ayant droit à l'affranchisse-

ment, l'affranchi contractuel, le meurtrier, l'apostat,

ceux qui sont d'une autre religion. — L'ordre des hé-

ritiers universels est ainsi: le fils, ensuite son fils; puis

le père, ensuite son père; puis le frère germain, ensuite

le frère consanguin; puis le fils du frère germain, ensuite

le fils du frère consanguin; puis l'oncle germain, ensuite

l'oncle consanguin; puis le fils de l'oncle germain, ensuite

le fils de l'oncle consanguin , etc. Quand il n'y a pas

d'héritiers universels de la famille , viennent ensuite

les patrons.

Les parts hériditaires fixées par le livre de Dieu sont

au nombre de six, savoir: la moitié, le quart, le huitième,

les deux tiers, le tiers et le sixième. La moitié, c'est la

part de cinq personnes, savoir: de la fille, de la fille du

fils, de la soeur germaine, de la soeur consanguine, du

mari, quand il n'y a pas d'enfants. Le quart, c'est la part

de deux personnes, savoir: du mari quand il y a des en-

fants ou des enfants du fils, et de la veuve ou des veu-

ves quand il n'y a pas d'enfanls ni d'enfants du fils.

Le huitième, c'est la part de la veuve ou des veuves quand

il y a des enfants ou des enfants du fils. Les deux tiers

sont la part de quatre personnes, savoir: des deux filles,

des deux filles du fils, des soeurs germaines et des soeurs

consanguines quand elles sont au nombre de deux ou en

un plus grand nombre. Le tiers, c'est la part de deux

personnes, savoir: de la mère, lorsqu'elle n'est pas exclue
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de rhérilage, et de deux ou plus de deux enfants frères

ou soeurs utérins. Le sixième, c'est la part de sept per-

sonnes, savoir: de la mère lorsqu'il y a des enfants, ou

enfants du fils, ou deux ou plus de deux frères ou soeurs;

de la grand'mère lorsqu'il n'y a pas la mère; de la fille

du fils lorsqu'il y a une fille du premier degré; de la

soeur consanguine lorsqu'il y a une soeur germaine; du

père lorsqu'il n'y a pas d'enfants ou d'enfants du fils;

du grand'pèrc lorsqu'il n'y a pas le père; et de l'enfant

du côté de la mère. La grand'mère est exclue de l'hé-

ritage par la mère, et les aïeuls par le père. Les enfants

du côté de la mère sont exclus par quatre personnes,

savoir: l'enfant, l'enfant du fils, le père et le grand'pèrc.

Les enfants du même lit sont exclus par le fils, le fils

du fils et par le père. Les enfants du côté du père sont

exclus par ces trois personnes et encore par le frère ger-

main. Quatre personnes transposent leurs soeurs en héri-

tières universelles, savoir: le fils, le fils du fils, le frère

germain et le frère consanguin. Quatre personnes sont

héritiers, elles-mêmes, mais non pas leurs soeurs, savoir:

les oncles, les fils des oncles, les fils du frère et la fa-

mille du patron.

Les legs d'une chose connue ou inconnue, présente ou

ahsente est permis: ce legs est compris dans le tiers, et

quand il surpasse le tiers, le surplus reste en suspens jus-

qu'à ce que les héritiers donnent leur approbation. Le

legs à un héritier n'est permis que si les autios héritiers

l'approuvent. Le legs fait par un propriétaire majeur à

celui qui peut en acquérir la propriété ou à des oeuvres

pieuses, est licite. Afin que le legs soit légitime, il faut que le

légataire soit Musuknan, majeur, libre et homme de confiance.
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Un mariage et de tout ce qui s'y rapporte.

Le mariage est un acte méritoire pour celui qui eu a

besoin. Il est permis à l'homme libre d'avoir en même

temps quatre femmes libres, et à l'esclave d'en avoir deux

à la fois. Il n'est permis qu'un homme libre prenne en

mariage une femme esclave, qu'en quatre cas, savoir:

qu'il n'ait pas le don nupiial pour une femme libre, qu'il

craigne de céder à l'attrait des plaisirs illicites, que l'es-

clave soit une femme musulmane, et qu'il n'ait pas en

son pouvoir une femme libre avec laquelle la cohabitation

puisse avoir lieu. — Il y a sept cas dans lesquels il est pos-

sible à l'homme de voir une femme: 1°. la vue d'une

femme étrangère sans nécessité, ceci n'est par licite. 2°.

La vue de sa femme et de son esclave; il est permis à

l'homme de voir tout leur corps, excepté les parties gé-

nitales. 5°. La vue des femmes qu'il ne lui est pas per-

mis d'épouser: il lui est permis de les voir, excepté la

partie du corps qui est entre le nombril et les genoux.

4°. La vue à cause de mariage futur; en ce cas il est li-

cite de voir le visage et les mains. 5°. La vue à cause

de guérison; il est permis au médecin de voir toutes les

parties du corps qu'il lui faut voir. 6°. La vue dans les

affaires judiciaires est licite, mais seulement du visage.

7°. La vue d'une esclave qu'on veut acheter: il est permis

de voir toutes les parties de son corps en traitant de l'ac-

quisition.

Le contrat de mariage n'est valide qu'en présence du

tuteur et de deux témoins. Ces deux personnes doivent

cire musulmanes , majeures ,
jouissant de la lucidité



39

de leur raison, libres, hommes, et probes; mais il n'est

pas nécessaire que le tuteur soit musulman, si le ma-

riage est contracté avec une femme dsimrai, et la pro-

bité du maître n'est pas requise quand le mariage est

contracté avec une femme esclave, — L'ordre des tuteurs

est comme suit: le père, puis le père du père; ensuite

son père, puis le frère germain; ensuite le frère consan-

guin, puis le fils du frère, ensuite l'oncle, puis son fils,

etc. Quand il n'y a pas de membres de la famille, le pa-

tron est chargé de la tutelle, ensuite sa famille, puis

l'autorité judiciaire.

Il n'est pas permis de proposer en termes explicites à

une femme pendant sa retraite viduaire de contracter

mariage, mais il est permis de lui proposer un mariage en

termes implicites. — H y a deux sortes de femmes, sa-

voir: les vierges et celles qui ne sont plus vierges. Le

père et le grand'père ont le droit d'obliger leur fille et

petite-fille vierges au mariage; mais une femme qui n'est

plus vierge, ne peut se voir imposer le mariage par

son tuteur qu'après sa majorité et avec son consente-

ment. — Les femmes qu'il est défendu d'épouser, sont

au nombre de quatorze, dont sept à cause de parenté

par consanguinité, savoir: la mère et toutes les ascendan-

tes, la fille et toutes les descendantes, la soeur, la tante

(soeur du père et de la mère) , la fille du frère et la fille

de la soeur; deux mariages sont défendus à cause de pa-

renté de lait, savoir: la mère de lait et la soeur de lait;

quatre sont défendus à cause de parenté par affinité,

savoir: la mère de la femme, la belle-fille, quand on a

cohabité avec sa mère, la femme du père et la femme du

fils; un mariage est défendu à cause d'union, savoir:
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la soeur de la femme: ainsi, il n'est pas permis d'avoir

simultanément en mariage une femme avec sa tante, soit

la soeur du père, soit la soeur de la mère. Celte der-

nière défense a rapport aussi bien à la soeur de lait qu'à

la soeur par consanguinité. — H y a cinq vices qui per-

mettent à l'homme la rédhibition de la femme: la folie,

la lèpre, les colorations cutanées blanches ou brunes, et

l'obstruction des parties génitales de la femme par une

excroissance ou charnue ou osseuse. Il y a cinq vices

qui permettent à la femme la rédhibition de son mari,

savoir: la folie, la lèpre, les colorations cutanées blanches

au brunes, la mutilation du pénis et des testicules et

l'incapacité vénérienne à cause d'impuissance.

Il est méritoire d'énoncer le don nuptial en contractant

le mariage; mais quand on ne l'a pas fait, le contrat est

valide et il faut payer le don nuptial convenable en trois

cas, savoir: quand le juge a déterminé la quotité de ce

don; quand les époux l'ont déterminé; quand le mari a

cohabité avec sa femme. Il n'y a pas de terme à la plus

grande, ni à la plus petite quotité de son don; il est

même permis de prendre une femme en lui donnant un

droit connu à une chose quelconque. La moitié du don

déchoit quand le mari répudie sa femme avant la coha-

bitation; mais tout le don doit être payé si le mari est

mort et s'il a cohabité avec elle.

L'invitation au repas de noces est un acte méritoire,

et il est de droit canonique d'y assister, excepté en cas

d'empêchement.

Le partage égal de ses nuits à ses femmes est de droit

canonique pour tout mari, et il ne lui est pas permis de

cohabiter avec une de ses femmes, hors du tour de rôle.
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excepté en cas de nécessité. Quand le mari veut partir

en voyage, c'est par le sort que sera désignée celle des

femmes qui devra partir avec lui. Quand le mari épouse

une nouvelle femme vierge, il lui doit spécialement ac-

corder sept nuits consécutives, et à une nouvelle femme

non vierge, trois nuits. Lorsque l'insubordination d'une

femme est manifeste, le mari lui fera des exhortations et

des remontrances; quand elle ne veut autre chose que

l'insubordination, il l'exclura du lit marital; et si elle

persévère dans l'insubordination, il la battra. La femme

déchoit de son droit au partage égal et à l'entretien par

son insubordination.

Le divorce est licite pour un équivalent connu, par lequel

la femme se rend maîtresse d'elle-même ; après ce divorce , le

mari ne peut pas contracter un nouveau mariage avec cette

même femme. Le divorce est licite, quand la femme est en

état de pureté et quand elle a ses menstrues. La femme

qui a opéré cette rédemption, n'a pas besoin de répudiation.

Il y a deux sortes de répudiation, savoir: en termes expli-

cites et en termes implicites. Il ya trois termes explicites,

savoir: la répudiation, la séparation et la dimission: en pro-

nonçant ces mots, l'intention de la répudiation n'est pas requi-

se. Les termes explicites sont toute expression de laquelle on

peut comprendre la répudiation; mais, en la prononçant, il

faut avoir l'intention de répudier la femme. — Quant à la

répudiation, les femmes se distinguent en deux catégories.

L'une comprend les femmes dont la répudiation est soun-

nique ou anti-sounnique ; ce sont les femmes qui ont les

menstrues. La sounna veut que la répudiation soit énon-

cée tandis que la femme est en état de pureté et que le

mari n'a pas cohabité avec elle; mais il est contraire à

f
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ce que veut la sounna , que le mari répudie sa femme

tandis qu'elle a les menstrues, ou qu'elle est en état de

pureté et s'il a cohabité avec elle. L'autre comprend les

femmes dont la répudiation est sounnique et non pas an-

ti-sounnique. Il y a quatre femmes de cette catégorie,

savoir: la femme qui n'a pas encore, et celle qui n'a plus

les menstrues, la femme enceinte et la femme avec la-

quelle le mari n'a pas cohabité à cause de défectuosité du

corps. — L'homme libre a trois répudiations et l'esclave en

a deux. L'exception est permise dans la répudiation, et

il est permis de la faire dépendre d'une condition ; mais

la répudiation énoncée avant le contrat de mariage , n'est

pas valide. Il y a quatre personnes dont la répudiation

est sans force, savoir: le mineur, le fou, celui qui dort,

et celui qui est contraint à la répudiation.

Quand le mari a répudié sa femme une fois ou deux

fois, il lui est permis de retourner à sa femme tant que

sa retraite légale n'est pas passée, et de contracter un

nouveau mariage, quand cette retraite est déjà passée:

le mari n'a alors que le reste du nombre des répudiations.

Quand le mari a répudié une femme trois fois , la répu-

diation ne lui est permise qu'après l'accomplissement de

ces cinq conditions: que la retraite légale soit accomplie,

que cette femme soit mariée à un autre homme, que ce

nouveau mari ait cohabité avec elle, qu'elle soit répudiée

péremtoirement par lui, et que la retraite légale après ce

nouveau mariage soit accomplie.

Quand le mari a juré qu'il ne cohabitera jamais plus

avec sa femme ou qu'il ne cohabitera avec elle qu'après

un terme de plus de quatre mois, celui-ci s'est engagé

par un serment de continence. Si la femme le demande.
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il lui est accorde quatre mois. Après ce terme le mari

a le choix entre l'cxpiaiion et la répudiation; quand il ne

choisit ni l'une ni l'autre , le juge prononce la répudiation

contre lui.

Il y a assimilation injurieuse, quand le mari dit à sa

femme: » tu n'es pour moi que le dos de ma mère." Quand

le mari a énoncé ces paroles, sans y ajouter la répudia-

tion; l'assimilation est considérée comme rétractée, et il

lui faut expier sa faute. L'expiation consiste dans l'af-

franchissement d'une esclave musulmane , saine de vices

préjudiciables. S'il ne peut trouver une telle esclave , il

jeûnera deux mois consécutifs ; s'il n'a pas la force de

jeûner, il donnera des nourritures à soixante pauvres, à

chacun un moudd. Avant l'expiation il n'est pas permis

à celui qui a prononcé des assimilations injurieuses , de

cohabiter avec sa femme.

Quand le mari accuse sa femme d'adultère, il est sujet

à la peine d'outrage , excepté quand il produit des preu-

ves , ou quand il prononce l'anathème , en disant devant

le juge dans une cathédrale, sur le minbar , au milieu

d'une congrégation d'hommes: »je jure par Dieu que je

dis la vérité en accusant ma femme N. N. d'adultère, et

en désavouant l'enfant procréé par l'adultère." Le mari

répète ces formules quatre fois , et il ajoute pour la cin-

quième fois, après que le juge lui aura fait des observa-

tions: »que l'anathème de Dieu tombe sur moi si je suis

un imposteur !" Les conséquences de cet anathèrae sont

au nombre de cinq, savoir: le mari n'est plus sujet à la

peine d'outrage, la femme est sujette à la peine d'adul-

tère, l'union conjugale cesse, la paternité de l'enfant est

annulée et le mari ne peut jamais épouser de nouveau cette
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feniiiie. La peine d'adultère déchoit pour la femme, quand

elle prononce l'analhème en disant: »je jure par Dieu que

N, N. est un imposteur en m'accusant d'adultère." Elle

répète cette formule quatre fois, et elle ajoute pour la cin-

quième fois, après que le ju^e lui aura fait des démon-

strations : » que la colère de Dieu tombe sur moi si cet

homme dit la vérité."

La retraite légale se distingue en deux catégories , sa-

voir: celle des femmes dont les maris sont morts et celle

des autres femmes. Quant à la première de ces retraites,

celle d'une femme libre et enceinte dure jusqu'à ce

quelle ait rais au monde son enfant, et celle de la femme

non-enceinte dure quatre mois et dix jours. Quant à la

seconde, celle d'une femme enceinte dure jusqu'à ce

qu'elle ait mis au monde son enfant, et celle de la femme

non-enceinte qui a les menstrues, dure trois périodes

menstruelles de pureté, et celle de la femme qui n'a pas

encore ou qui n'a plus les menstrues, dure trois mois.

La femme répudiée avant la cohibitation ne reste point

en retraite légale. Cette retraite est la même pour la

femme esclave que pour la femme libre ; mais celle qui

consiste en périodes menstruelles ne dure que deux de

ces périodes, et celle qui consiste en mois, dure pour

la femme dont le mari est mort deux mois et cinq jours,

et pour la femme répudiée un mois et demi; il vaut ce-

pendant mieux qu'elle dure deux mois.

Celui qui est devenu propriétaire d'une femme esclave,

doit s'abstenir de relations sexuelles avec elle jusqu'à ce

qu'il se soit assuré que son utérus est libre. Cette ab-

stinence dure pour la femme qui a les menstrues , une

menstruc ,
pour la femme dont la retraite légale est men-
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suelle, un mois, et pour la femme enceinte, jusqu'à

ce qu'elle ait mis au monde son enfant. L'affranchie ma-

ternelle dont le maître est mort , doit subir cette absti-

nence de la même manière que l'esclave.

Le mari doit à sa femme répudiée imparfaitement, ha-

bitation et entretien, mais à la femme répudiée parfaite-

ment, il ne doit que l'habitation et non pas l'entretien
,

excepte quand elle est enceinte. La femme dont le mari

est mort, doit porter le deuil, c'est-à-dire s'abstenir d'or-

nements et de parfumeries. La femme dont le mari est

mort, et la femme répudiée parfaitement, doivent rester

dans leur demeure , excepté en cas de nécessité.

Quand une femme donne le sein à un enfant, le

nourrisson devient son enfant, s'il a moins de deux

ans et s'il a sucé cinq fois distinctes. Le mari de

la femme devient le père du nourrisson. 11 est dé-

fendu au nourrisson de contracter des alliances matrimo-

niales avec cette femme et avec tous ses consanguins. 11

est défendu à la nourrice de contracter mariage avec

son nourrisson et son enfant et ses descendants; mais son

mariage n'est pas défendu avec les ascendants et avec la

ligne collatérale de son nourrisson.

L'entretien de la femme sujette à l'autorité maritale

est à la charge du mari et doit être déterminé selon

la fortune: quand le mari est riche, il doit donner

deux moudds des substances alimentaires ordinaires du

pays, et les petits mets et le vêtement selon la cou-

tume: quand le mari est pauvre, il donne un moudd et

des légumes et le vêtement comme le font lespauvres : quand

le mari est un homme de fortune médiocre, il donne

un moudd et demi, et médiocrement des petits mets et le
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vêlement. Quand la l'emme appartient à la classe des

(cmmes qui ont des domestiques, le mari lui doit aussi

donner un domestique. Quand le mari est trop pauvre

pour procurer l'entretien à sa femme, elle peut de-

mander l'annulation du mariage: elle a le même droit,

quand le mari ne peut payer le don nuptial avant la co-

habitation.

L'entretien de la famille vient à la charge des parents

et des enfants. Les enfants doivent l'entretien à leurs pa-

rents en deux cas, savoir: quand les parents sont pau-

vres et malades, ou pauvres et fous. Les parents doivent

l'entretien à leurs enfants en trois cas, savoir: quand les

enfants sont pauvres et mineurs, ou pauvres et malades,

ou pauvres et fous. — Il doit être pourvu à l'entretien

des esclaves et des bêtes autant qu'il en est besoin: le vê-

tement doit être donné aux esclaves, selon leurs besoins

ordinaires. Il n'est pas permis de leur imposer un tra-

vail au-dessus de leurs forces.

Quand le mari est séparé de sa femme, tandis qu'il a

un enfant dont cette femme est la mère, la femme a plus

de droit que son mari à donner des soins à cet enfant

jusqu'à l'âge de sept ans. Après cet âge, l'enfant peut

choisir celui de ses parents qu'il veut ; alors on l'aban-

donne à celui qu'il a choisi. La femme, pour donner ses

soins de première éducation, doit présenter sept conditions,

savoir: la lucidité de la raison, la liberté, l'islam, la con-

duite irréprochable, la confiance, la demeure fixe, la sé-

paration d'avec son mari: quand une de ces conditions

manque, le droit à donner les soins de première éduca-

tion déchoit.
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Des délits du sang.

Il y a trois sortes d'homicides , savoir : l'horaicide vo-

lontaire, l'homicide involontaire et l'homicide par impru-

dence. Si quelqu'un a l'intention de frapper une per-

sonne avec tout ce qui tue ordinairement, ayant en vue

de la tuer, c'est l'homicide volontaire, et la peine, c'est

le talion: lorsqu'il lui est accordé pardon, le meurtrier

piiyera à l'instant de ses propres biens le prix du sang ag-

gravé. Si quelqu'un lance quelque chose sur un objet quel-

conque et que cet objet tue une personne, c'est l'homi-

cide par imprudence, et la peine, ce n'est pas le talion,

mais le prix de sang adouci, qui doit être payé par la

corporation dans un terme de trois ans. Quand quelqu'un

a l'intention de frapper une personne avec quelque chose

qui ne tue pas ordinairement, et que celle-ci est tuée, c'est

l'homicide involontaire, et la peine, ce n'est pas le talion,

mais le prix du sang, aggravé, qui doit être payé par la

corporation dans un terme de trois ans.

Il y a quatre conditions qui rendent le talion obliga-

toire, savoir: que le meurtrier soit majeur, qu'il soit doué

delà lucidité de la raison, qu'il ne soit pas un ascendant de

l'assassiné et que l'assassiné ne lui soit pas inférieur par

l'infidélité et la servitude. Plusieurs personnes qui ont

tué un individu, seront tuées pour ce meurtre. Le talion

pour les membres du corps est applicable à tous ceux qui

sont sujets au talion pour la vie.

Les conditions qui rendent obligatoire le talion pour les

membres du corps, suivent la règle des conditions ci-des-

sus mentionnées, qui rendent obligatoire le talion pour
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îa vie. Il y en a deux, savoir: que le membre mutilé

ait le même nom spécial que le membre sur lequel le

talion doit être appliqué , par exemple , le membre droit

pour le membre droit , le membre gauche pour le membre

gauche, et que l'un des deux membres ne soit pas para-

lysé. Le talion doit être appliqué pour chaque jointure >

mais il n'est pas appliqué pour chaque blessure, excepté

pour la blessure dénudante.

Il y a deux sortes de prix du sang, savoir: le prix de

sang aggravé et le prix de sang adouci. Le prix de sang

aggravé doit être de cent chameaux, savoir: trente cha-

melles, étant dans leur quatrième année, trente chamelles

étant dans leur cinquième année, et quarante chamelles

pleines. Le prix de sang adouci est aussi de cent chame-

aux, savoir; vingt chamelles étant dans leur quatrième

année , vingt chamelles étant dans leur cinquième année

,

vingt chamelles étant dans leur dieuxième année, vingt

chamelles étant dans leur troisième année et vingt cha-

meaux étant dans leur troisième année. Lorsqu'il n'y a

pas de chameaux, il faut en payer le prix, ce qui s'élève,

selon l'opinion de quelques légistes, à mille dinars ou

douze mille dirhams ; pour le prix de sang aggravé , il faut

y ajouter le tiers. Le prix de sang pour l'homicide par

imprudence est aggravé en trois cas savoir: l'homicide sur

le territoire saint ou dans les mois saints, ou l'homicide

d'une femme, qu'il n'est pas permis d'épouser. Le prix

de sang pour une femme est la moitié de celui qui est

payé pour l'homme; celui pour un chrétien et juif, le tiers

d'un musulman; celui d'un madjoùci est de deux tiers du

dixième (c'est-à-dire un quinzième) du prix de sang pour

un musulman. Il faut payer la quotité totale du prix du
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sang pour les deux mains, les deux pieds, le nez, les deux-

oreilles, les deux yeux, les quatre paupières, la langue

cl les deux lèvres, ainsi que pour la privation de la pa-

role, de la vue, de l'ouïe, de l'odorat, de la raison, du

pénis et des deux testicules. Le prix du sang pour une

blessure dénudante et pour une dent estdeeinq chameaux.

Le prix du sang pour un membre du corps dont on ne peut

se servir, doit être taxé; celui d'un esclave, c'est sa va-

leur; celui d'un embryon libre, c'est un homme ou une

femme esclave; et celui d'un embryon esclave, c'est le

dixième de la valeur de sa mère.

Quand il y a dans une procédure d'homicide une cir-

constance fournissant présomption grave de la vérité de ce

qui est affirmé, le demandeur est censé digne de foi, et,

après avoir juré par cinquante serments, il a droit au

prix du sang aggravé. Quand il n'y a pas de telle présomp-

tion, l'accusé doit jurer. Le meurtrier doit l'expiation, qui

consiste dans l'affranchissement d'une esclave musulmane,

exemple de vices nuisibles ; quand il n'y a pas de telle

esclave, il lui faut jeûner pendant deux mois consécutifs.

Des peines définies.

Il y a deux sortes de personnes qui peuvent commettre

la cohabitation illicite, savoir: celles qui sont justiciables

et celles qui ne le sont pas. La peine des justiciables

,

c'est la lapidation ; la peine de ceux qui ne sont pas jus-

ticiables, c'est la fustigation de cent coups et la transpor-

tation pour un an , et en un si tant éloigné qu'il est

permis d'abréger les prières. Il y a quatre conditions

pour les justiciables, savoir: la majorité, la lucidité de
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la raison , la liberté et le cas de coït pendant un ma-

riage légitime. La peine d'un homme ou femme esclave,

c'est la moitié de la peine de celle d'un homme libre.

La sodomie et la bestialité sont considérées de la même

manière que la cohabitation illicite. Celui qui a commis

une cohabitation illicite incomplète, doit subir un châti-

ment correctionnel, mais ce châtiment doit rester toujours

inférieur à la peine définie.

Celui qui a imputé à quelqu'un d'avoir commis une co-

hibitalion illicite, est passible de la peine de diffamation,

c'est-à-dire de quatre-vingts coups. La passibilité de la

peine est sujette à huit conditions, dont trois s'appliquent

au diffamateur, savoir: qu'il soit majeur et doué de raison,

et qu'il ne soit pas le père de la personne injuriée, et dont

cinq s'appliquent à la personne injuriée, savoir: qu'il soit

musulman, majeur, doué de raison, libre et chaste. A

l'homme libre il est infligé quatre-vingts coups, et à l'es-

clave, quarante. La peine du diffamateur déchoit en trois

cas; quand il apporte des preuves, ou quand la personne

injuriée lui accorde pardon, ou quand il prononce l'ana-

thème contre sa femme.

L'homme libre qui a bu du vin ou des liqueurs eni-

vrantes, est passible de quarante coups, l'esclave, de vingt

coups. Il est aussi permis d'aggraver la peine jusqu'à

quatre-vingts coups, comme châtiment correctionnel. La

peine doit être appliquée par suite de preuves ou d'aveu

.

mais elle n'est pas appliquée pour vomissement ni pour

exhalaison de la bouche.

La main du voleur est amputée en trois cas, savoir:

quand le voleur est majeur et doué de la raison; quand il

vole une chose qui égale la valeur fixée par la loi , c'est-
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à-dire le quart d'un dinar, en la retirant de l'endroit où

elle est convenablement placée; et quand il n'a pas la pro-

priété de la chose volée , ni quelque droit vague à y pré-

tendre. L'amputation de la main droite a lieti jusqu'à la join-

ture du pouls. Celui qui a volé pour la deuxième fois, subit

l'amputation du pied gauche; pour la troisième fois, de la

main gauche; pour la quatrième fois, du pied droit; et s'il

vole encore après cela , il reçoit le châtiment correctionnel.

Il y a quatre sortes de brigands, savoir: ceux qui ont

tué des personnes, sans voler, doivent être tués; ceux

qui ont tué des personnes et volé, sont crucifiés; ceux qui

ont volé, sans avoir tue, ont les mains et les pieds

amputés en sens contraire; ceux qui intimident les pas-

sants sur le chemin, sans voler et sans tuer, doivent être

punis de réclusion et de châtiment correctionnel. Celui

d'entre eux qui est mort avant qu'il soit tombé dans les

mains des juges, n'est pas passible de la peine définie, et

ne peut être cité devant le juge pour procédure civile, du

fait de ce brigandage.

Quand quelqu'un , en se défendant soi-même ou ses

biens, ou sa famille contre une attaque, tue l'assaillant,

n'est pas responsable. Celui qui est monté sur une bête,

est responsable de tout ce que sa monture a détruit.

Les rebelles doivent être combattus en trois cas, savoir:

quand ils refusent ce qui est leur devoir de faire,- quand

ils se soustraient à l'autorité d'un prince juste; quand ils

se sont munis d'une interprétation hérétique. 11 n'est

pas permis de tuer les prisonniers de guerre qu'on leur a

pris, ni de piller leurs propriétés, ni d'attaquer leurs blessés.

On demande trois fois à celui qui renie l'islam, s'il se

rcpenl; quand il se repent, sa foi est considérée comme
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complète; sinon, il faut le tuer. L'nposlat mort n'est

pas lavé; on ne prie pas pour lui et on ne l'enterre pas

dans les sépultures des musulmans.

Il y a deux sortes d'individus qui omettent les prières

prescrites, savoir: ceux qui omettent la prière en désavou-

ant l'obligation de prier: ceux-là sont considérés comme

des apostats; et ceux qui l'omettent en avouant l'obliga-

tion de prier: ceux-ci, on leur demande s'ils se repentent;

s'ils se repentent, leur foi est intacte, si non, leur peine

définie est la mort, mais ils sont considérés comme des

musulmans, quant à l'enterrement, au lavage et à la

prière.

De la guerre sainte.

Il y a sept conditions qui obligent à la guerre sainte,

savoir: la foi, la majorité, la lucidité de la raison, la li-

berté, la virilité, la santé et l'aptitude à la guerre. Il y

a deux sortes de captifs infidèles, savoir: ceux qui devien-

nent esclaves par la captivité même : ce sont les enfants

et les femmes; et ceux qui ne deviennent pas esclaves

par la captivité même: ee sont les hommes majeurs. Quant

à ces derniers, le souverain a le choix entre quatre cho-

ses: il lui est permis de les tuer, de les mettre dans la

servitude, de leur donner la liberté, ou de les échanger

contre de l'argent ou des hommes musulmans; le souve-

rain choisit ce qui est le plus profitable aux musulmans.

L'infidèle qui s'est converti à l'Islam avant sa captivité,

garde ses biens, sa vie et ses petits enfants. Il y a

trois causes par lesquelles les enfants infidèles deviennent

musulmans, savoir: quand un de leurs parents s'est con-



53

verti à l'Islam; ou quand ils sont captivés, séparés de

leurs parents; ou quand ils sont trouvés sur le territoire

musulman.

A celui qui a tué un soldat ennemi, il doit être donné

son armure. Après ce don, le butin est divisé en cinq

cinquièmes, dont quatre sont donnés à ceux qui étaient

présents au combat : le cavalier en reçoit trois portions

et le fantassin, une. Aucune personne n'a droit à cette

portion, qu'en tant qu'elle accomplit cinq conditions,

savoir: la foi, la majorité, la lucidité de la raison, la li-

berté et la virilité; quand une de ces conditions manque,

on lui propose un don gratuit, mais non pas une portion

pouvant être revendiquée. L'autre cinquième est divisé

en cinq lots, dont l'un est donné à l'Envoyé divin, et après

sa mort à la caisse publique; l'autre à sa famille proche,

c'est-à-dire aux Benoe Hachim et aux Benoe Mottalib, le

troisième aux orphelins, le quatrième aux pauvres, et le

cinquième aux voyageurs.

On divise les choses du fei en cinq lots, dont un lot

est distribué à ceux qui acceptent le cinquième du butin,

et les quatre autres cinquièmes sont donnés à l'entretien

de la guerre et à la caisse publique.

Il y a cinq conditions qui rendent la capitalion obliga-

toire, savoir: la majorité, la lucidité de la raison, la li-

berté, la virilité et la foi dans un livre saint ou tel autre

livre. La quotité la plus petite de la capitation, c'est

un dinar chaque année; l'homme d'une fortune médiocre

paye deux dinars, le riche, quatre. Outre cette quotité

de la capitation, il est permis de leur imposer l'obligation

de l'hospitalité. Le contrat de soumission à l'autorité

musulmane doit contenir quatre choses, savoir: que les
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inlidèles payent la capitation; que les arrélés de l'Islam

leur soient applicables ; qu'ils ne mentionnent la foi de

l'Islam, qu'en la louant; et qu'ils ne fassent rien de nui-

sible aux musulmans. Il faut que les sujets infidèles se

distinguent par le ghijar et le zonar , et qu'ils s'abstien-

nent de monter des chevaux.

De la citasse, des amascaux^ tués, de l'obla-

tion sacriflcatoire et des nourritures.

L'animal qui peut être égorgé, doit être tué par une

blessure au cou et à la gorge ; mais l'animal qui ne

peut pas être égorgé, peut être tué par une blessure

quelconque. Egorger complètement un animal consiste en

quatre choses, savoir: couper la trachée-artère, l'oesophage

et les deux veines jugulaires; mais il suffit de couper la

trachée-artère et l'oesophage. — Il est permis d'aller à la

chasse avec tout animal quadrupède dressé et tout oiseau

elévé à cet effet. Il y a quatre conditions pour ces ani-

maux, dressés et élevés, savoir: qu'ils partent lorsqu'ils

sont lancés; qu'ils se retiennent, quand ils sont retenus;

qu'ils ne mangent pas de gibier, et qu'ils y soient accou-

tumés. Quand une de ces quatre conditions mentionnées

manque, il n'est pas permis de manger la chair d'un ani-

mal pris par eux, excepté quand il est pris vif et égorgé

selon la règle. Il est permis d'égorger un animal avec

tout ce qui blesse, excepté avec les dents et les ongles.

La chair d'un animal égorgé par un musulman ou kitabi,

est permise, mais elle n'est pas permise quand il est

égorgé par un madjouçi ou idolâtre. Quand on égorge

la mère, l'embryon y est compris, excepté quand on le
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trouve vivant ; alors il faut l'égorger aussi. Toute partie qui

est prise d'un animal vivant, est considérée comme morte,

excepté les poils dont on se sert pour fabriquer des tapis,

des vêtements, etc.

La chair de l'animal que les Arabes jugent bon , est per^^

mise, excepté les parties que la loi défend: et la chair de

l'animal que les Arabes ne jugent pas bon , est défendue , ex-

cepté les parties que la loi permet. Tout animal qui a des

défenses fortes, avec lesquelles il blesse, est défendu, et de

même est défendu tout oiseau qui a des griffes fortes avec

lesquelles il blesse. 11 est permis à celui qui est tour-

menté par la faim de manger d'un corps mort défendu,

afin qu'il conserve la vie. Il y a deux corps morts qu'il

est permis de manger, savoir: le poisson et la sauterelle.

Il y a deux sortes de sang qui sont permises, savoir; le

foie et la rate.

Il est d'obligation imitative de faire des oblations sacri-

ficatoires, et d'immoler le mouton ou la brebis au-delà

d'un an accompli , la chèvre ou le bouc au-delà d'un an

accompli, le chameau et la vache ou le boeuf. Le sacrifice

du chameau et du boeuf suffit pour sept personnes, et

celui du mouton pour une personne. Il n'est pas permis

d'immoler un animal louche, estropié, malade, maigre,

qui a perdu toute sa graisse par la maigreur, ou l'animal

privé d'oreilles ou de queue; mais il est permis d'immoler

un animal dont les cornes sont cassés. Le temps de l'im-

molation est celui qui s'écoule entre la prière de la fête

jusqu'au coucher du soleil au dernier jour de la fête. Il

est méritoire de pratiquer , en immolant, cinq choses,

savoir: l'exclamation de la formule Bismillahi, la prière

pour le Prophète, la tête du sacrifice tournée vers le Kaaha

,



5G

l'exclamalion de la formule Akbar Allah, et la prière que

le saerifice soit accepté. On ne mange rien d'un sacrifice

votif, mais on mange bien d'un sacrifice surérogatoire;

on ne vend aucune partie du sacrifice, mais on distribue

le tout entre les pauvres et les indigents.

L'oblation pour les naissances est un acte méritoire.

Elle consiste en l'immolation d'un sacrifice au septième

jour pour un nouveau-nc: pour un garçon, ce sont deux

moutons, pour une fille un mouton, qu'on distribue entre

les pauvres et les indigents.

Des joutes et exercices militaires.

La loi permet les courses, si l'on est monté sur des

montures, et la lutte du tir à l'arc, quand la distance et

la forme delà lutte sont connues. Un des concurrents pro-

pose la récompense ; quand il a vaincu, il la retire; quand il

est vaincu , le vainqueur la prend. Il n'est permis à deux

individus de proposer chacun un prix, qu'à condition que le

tout appartiendra au vainqueur, excepté s'il y un troisième

concurrent, qui prend le tout quand il est vainqueur, mais

qui n'est obligé à rien , s'il est vaincu.

lîes sernïents et des voeus.

Le serment n'est obligatoire que lorsqu'il est prêté par

Dieu, ou par un de ses noms, ou par un de ses attributs

cternels. Celui qui jure de donner en aumônes ses biens,

a le choix de donner ces aumônes ou l'expiation de son

serment; mais il n'est obligé à rien par suite de serment

inconsidéré. Celui qui a juré de ne pas faire quelque
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chose de soi-même, mais qui commande à mie autre per-

sonne de la faire, n'est pas parjm^e. Celui qui jure qu'il

ne fera pas deux choses, et qui fait une des deux, n'est

pas parjure. L'expiation d'un serment réclame une de

ces trois choses, ou l'affranchissement d'une esclave mu-

sulmane, ou la distribution de nourriture et de vêtement

à dix pauvres, à chaque pauvre un moudd de nourriture

et un vêtement, ou, à défaut de cela, le jeune pendant

trois jours.

Le voeu est obligatoire dans les choses licites qui sont

méritoires aux yeux de la religion, par exemple, »si Dieu

me guérit de ma maladie, alors soit sur moi l'obligation

envers Dieu de prier, ou jeûner, ou donner en aumônes ";

après ce voeu, on est obligé à faire tout ce qu'on a pro-

mis. Le voeu n'existe pas quand il est contraire à la re-

ligion; par exemple; «quand j'aurai tué N. N,, sur moi soit

robhgation envers Dieu de faire telle ou telle chose ".

Le voeu qu'on ne fera pas ce qui est licite , n'est pas

obligatoire; par exemple, je ne mangerai pas de la viande,

ou je ne boirai pas du lait.

Des jugements et du témoignage judiciaire.

Nul ne peut être juge à moins d'accomplir quinze

conditions, savoir: être musulman, majeur, doué de

raison, libre, homme, personne notable, connaître les

décisions du Qoran et du Sounnat, les points d'unani-

mité et de divergence entre les amis du Prophète;

les points déduits par analogie, la langue Arabe et

l'explication du Qoran, ouïr, voir, écrire et être éveil-

lé. Il est méritoire que le juge tienne ses audiences

h
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au milieu du pays, dans un lieu vaste et saillant, sans

avoir un huissier auprès de lui; il ne faut pas que le juge

donne ses audiences dans la mosquée. Le juge doit don-

ner aux deux parties du procès une place égale, une liberté

égale de parler et une partie égale de ses regards ; il ne

lui est pas permis d'accepter un cadeau de ces gens. Le

juge doit s'abstenir de prononcer un jugement en dix cas,

savoir: de colère, de faim, de soif, de véhémence de cu-

pidités, de tristesse, d'allégresse, de maladie, de pres-

sants besoins, d'une grande torpeur, de grande chaleur et

de grand froid. Le juge ne s'adressera au défendeur

qu'après la fin de la demande du demandeur, et ne l'as-

sermentera qu'après la demande du demandeur. Le juge

ne pressera pas dans le procès et n'insistera pas près des

témoins. Il n'acceptera le témoignage que des témoins

dont la probité est généralement reconnue. Le témoignage

d'un ennemi contre son ennemi n'est pas accepté , ni le

témoignage des parents pour leurs enfants, ni celui des

enfants pour leurs parents. Les écrits d'un kadi à un

autre ne sont acceptés en justice qu'après le témoignage

de deux témoins qui auront déposé sur ce qu'il y a dans

ses écrits.

Il y a sept conditions pour la personne qui est préposée

aux partages, savoir: qu'on soit majeur, doué de raison,

libre, probe, homme, et qu'on sache calculer. Ces condi-

tions ne sont pas requises quand les co-propriétaircs sont

d'accord pour acquiescer à tout partage; mais quand il

faut taxer quelque chose dans le partage, celui qui y est

préposé doit présenter deux de ces conditions au moins.

Quand un des co-propiétaires demande à l'autre un partage

qui ne lui est pas nuisible, celui-ci doit le lui accorder.
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Si le demandeur a des lomoins, le juge les écoute el

juge l'affaire selon leur témoignage; mais s'il n'a pas de

témoins, la déclaration du défendeur, confirmée par son

serment, est acceptée; quand il refuse de prêter le ser-

ment, il en est référé au demandeur; le juge l'assermenté

et lui adjuge l'affaire. Quand deux personnes ont déposé

quelque chose chez une d'elles, en cas de litige la décla-

ration de celui qui en a la possession est acceptée. Quand

tous les deux en ont la possession , ils prêtent chacun le

serment, puis la chose est commune entre les deux.

Celui qui jure pour ce qu'il a fait lui-même, doit jurer

péreratoirement. Celui qui jure pour ce qu'a fait une autre

personne, doit jurer péremptoirement, quand il veut con-

firmer le fait ; mais quand il ne l'affirme pas , il jure

qu'il ne le sait pas.

Le témoignage n'est accepté que de celui qui est doue

de ces cinq qualités, savoir: la foi, la majorité, la lucidité

de la raison, la liberté et la probité. Pour cette probité, il

y a cinq conditions, savoir: que l'homme probe s'abstienne

des grandes fautes; qu'il ne soit adonné qu'à quelques

petites fautes; qu'il soit parfaitement attaché à ses arti-

cles de foi ; qu'il reste fidèle à sa foi , même dans un

accès de colère; qu'il sache garder un respect convenable.

Il y a deux sortes de droits, savoir: le droit divin et le

droit humain. Il y a trois sortes de procès de droit hu-

main, savoir: 1°. ceux dans lesquels n'est accepte que le

témoignage de deux témoins, hommes, ou d'un homme et

de deux femmes, ou d'un témoin, appuyé par le serment

du demandeur; ce sont les procès dans lesquels des biens

sont en litige. 2^. ceux dans lesquels n'est accepté que

le témoignage de deux témoins, hommes; ce sont les pro-
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ces de parenté, auxquels les hommes sont ordinairement

présents. 3°. Ceux dans lesquels n'est accepté que le té-

moignage de quatre femmes; ce sont les procès auxquels

les hommes ne sont pas présents ordinairement. Il y a

trois sortes de procès de droit divin, dans lesquels le té-

moignage des femmes n'est jamais admis. 1°, Ceux dans

lesquels n'est accepté que le témoignage de quatre hommes,

ce sont des procès pour cohabitation illicite. Pour infli-

ger la peine définie pour cohabitation illicite, sodomie et

bestialité, il est besoin de quatre hommes. 2°. Ceux dans

lesquels sont acceptés deux témoins; ce sont les procès

pour infliger toute peine définie, excepté celle pour coha-

bitation illicite. 5°. Ceux dans lesquels est accepté le té-

moignage d'un homme seul; c'est pour déposer que la lune

du mois Ramazan s'élevait. Le témoignage d'un aveugle

n'est admis qu'en cinq cas, savoir: la mort, la parenté,

la propriété complète, la description delà vie d'un homme,

et toute chose à laquelle il était présent avant sa cé-

cité , et qu'il a retenue fortement. N'est pas admis le té-

moignage de celui qui, en déposant, peut se procurer

quelque avantage, ni de celui qui, en déposant, peut se

défendre contre quelque hommage.

L'affranchissement des esclaves.

Tout propriétaire qui peut librement disposer de ses

biens
,
peut afl'ranchir ses esclaves. L'afl'ranchissement est

licite en termes explicites et en termes implicites, accom-

pagnés de l'intention. Quand quelqu'un a affranchi une

partie de son esclave , l'esclave entier devient libre. Quand

une personne riche aflranchit un esclave commun, l'affran-
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chissement s'étend aussi au co-propriétaire , mais celui qui

l'a affranchi , doit payer au copropriétaire la valeur de sa

portion. Celui qui est devenu propriétaire d'un de ses

ascendants, ou d'un de ses descendants, le doit affranchir.

Le patronage est la conséquence de raffranchissement.

Quand il n'y a pas de famille , le patronage la remplace

et il passe aussi aux hommes de la famille. La vente et

la donation du patronage n'est pas licite.

L'esclave à qui le maitre a dit: «quand je serai mort,

tu seras libre ", c'est l'affranchi orcinien
,
qui sera affran-

chi après sa mort du tiers de l'héritage. Pendant sa vie,

il lui est permis de vendre l'esclave; en ce cas son droit

à l'affranchissement est annulé. L'affranchi orcinien est

considéré pendant la vie de son maître comme esclave

sans restriction.

L'affranchissement contractuel est un acte méritoire,

quand il est demandé par un esclave , homme ou fem-

me, qui mérite la confiance et peut gagner ce dont il

a besoin. Cet affranchissement n'est licite que contre un

équivalent connu, payable à termes connus, mais au

moins à deux termes. Le contrat est obligatoire quant au

maître , mais il ne l'est pas quant à l'affranchi contrac-

tuel, qui peut, après avoir contracté, s'y soutraire et

l'annuler, quand il veut. L'affranchi contractuel peut dis-

poser de tous les biens qu'il possède. Le maître doit

rabattre quelque chose du prix contractuel qui lui est

demandé , mais l'affranchissement n'existe qu'après le paye-

ment total du prix , diminué de ce qui en est déduit.

Quand le maître cohabite avec son esclave , et que celle-ci

donne la vie à quelque enfant dont la forme humaine est

apparente, il lui est défendu de la vendre, de la mettre
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en gage et d'en faire une donation,- mais il lui est per-

mis de s'en servir comme servante et de cohabiter avec

elle. Quand le maître est mort, elle doit être affranchie

du total de l'héritage avant le payement des dettes et des

legs: ses enfants, procréés par un autre que le maître,

suivent le droit de leur mère. Quand quelqu'un cohabite

avec une esclave qui ne lui appartient pas, mais qui est

sa femme , et que cette esclave donne la vie à un en-

fant , cet enfant appartient au maître de la mère. Quand

quelqu'un cohabite par erreur avec une esclave qui ne lui

appartient pas , l'enfant qui est procréé , devient une per-

sonne libre; mais il lui faut payer sa valeur au maître

de l'esclave ; elle ne devient pas affranchie maternelle par

suite d'une cohabitation pendant le mariage, mais elle

le devient du fait d'une cohabitation par erreur , selon

l'opinion de quelques-uns.
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NOTES ET ÉCLAIRCISSEMENTS.

Pag. i. ]. 6. xîL/ixJÎ. Les auteurs européens ne donnent

que peu de particularités quant à la personne même du fon.

dateur du rite chafeite. Les deux commentaires que j'ai pu

consulter, fournissent quelques éclaircissements à ce sujet.

Voici ce que dit El-Hiçni: slN.^ . ^-JÎ «_jj.a»*.A/j ^-asl-^îj

Ibn-Kasim n'écrit que ces simples lignes:
f,

h E"à'5
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LiÀxi ^I.ao»Lj Î.xsXj^I^ v_À».>>a^iî

Pag. 2. 1. 5. Ibn-Kasim établit ainsi la quantité de deux

qallatS; XJUSv iCjU ^^^j,xl\ «A-À_ii ^_5Ù)iA.i.AJî J^I^JI^,

^S>yô cL_A^^,î Kaj,L L*P,J» ....^c». Le texte de notre

livre sur lequel El-Hiçni écrivait son commentaire, portait

les mots : ïLxJL y^, ïoIaî ,j^*à> ^LxJiiiJU. Sa définition

de la quantité mentionnée est ainsi conçue: .-jùdaJl ,00^3

Ibn-Kasim ajoute aux quatre sortes d'eau mentionnées

dans le texte une cinquième sorte, savoir: l'eau qui pu-

rifie, mais qui est défendue; il dit: l^^'é ^^À^^J! i^j'^

Pag. 2, 1.7. Dans presque tous les livres de jurispru-

dence musulmane on trouve le contenu de ce paragraphe

immédiatement après le premier paragraphe. Ces paragra-

phes ne semblent pas avoir de rapports l'un avec l'autre,

mais il faut se rappeler qu'en Orient on garde l'eau dans

des peaux tannées. C'est là, me parait-il, le rapport des

deux paragraphes.

Pag. 2, 1.13. El-Hiçni énumère ainsi les trois cas dans
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>..clesquels l'usage du cure-dents est très-méritoire: jc,

(Aac», f>j.-^J\ cy~^ t*^^.^^'
lAÀE^ ^'*:^^ (»3^ iT"** r*^'

""*•*'

Ibn-Kasim ajoute aux mots Ajs.j\ lXàc, qui précèdent,

les mots *^j1 ^/) , comme commentaire J^Lii-yCAA,"^^ ^^^*

Pag. 2, 1.13. Le texte d'El-Hiçni ne porte pas le mot

Pag. 2, 1.20. Le texte d'Ibn-Kasim porte au lieu des

mots ^.v/.>JL_j (j^L-iî v_jLs^.wL , les mots <ca*> ^.av>../3j

(j^lJi, mais il ajoute dans son commentaire ^c:*j -î^

Pag. D, 1.1. Le mot ^jJcajI est omis dans le texte

d'EI-Hiçni.

Pag. 5, 1.5. Quelques pages, contenant le commentaire

d'El-Hiçni sur ce paragraphe, manquent dans le manus-

crit de la bibliothèque de Leide.

Pag. 3, 1. 5. Le texte d'Ibn-Kasim ajoute, après le mot

Jsj!^v4.-i, les mots suivants: UPiA:>i ^U .l.o;:ï':)) ô\.\ loLs

.J.M=îî UiLs

Pag. 5, 1.8. Quelques textes ne portent pas les mots

K^si.j\
ic;-'-^*

^^ ^^^ mots de la ligne suivante J^^ûxa^j Ii^

U.J'.j-Va^j ^3 -SJ'^ y/.^*.ci,-!. Cette observation se trouve

dans le commentaire d'Ibn-Kasim.

Pag. 5, 1.12. Selon l'observation d'Ibn-Kasim, dans son

commentaire, les mots or.'ii ^a manquent dans quelques

textes. Il ne sera pas sans utilité d'ajouter ici les paroles d'un

autre jurisconsulte chafeite (Firouzabadi), cite dans notre
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introduction, qui s'exprime ainsi , en mentionnant la deuxiè-

me raison par laquelle l'ablution est invalidée : Jî»- jLJJL

.IjaJ^^ ^^\ cyc\.:^i ^^^4.^ I^^^^a SiAcLi p.^\ "^î JJUJî

Pag. 3, 1.15. Ibn-Kasim remarque dans son commen-

taire que le mot ^/sj»"^! manque dans quelques textes.

Pag. 5, 1. 15. Après le mot Jîjil ,E1-Hiçni ajoute : xji\.

Pag. 5, 1.21. Firouzabadi énumère aussi les cas dans

lesquels le droit imitalif prescrit la lotion générale, mais

il ne donne que douze cas. Les voici: ^^^X^^l] ^^ij\ vjLj

Lsa^aXw"!)!^ .-xSj„w.xiij ,.-jiA-oijÎ^ iix«..:>vJi JvAiAi: ..iXc lÀlii j.S>»i

wO.)lJ_j Kî-xj i^tî^U^ iCX/) ij^3>iAJ^ [»!.:>^ Jv.w.xj!j, v^Lîi

ol^bJLJj. J'ai ajouté ces quelques lignes, afin de montrer

quelles sont les interpolations dans le texte d'Abou Cbodja.

Ces interpolations diverses sont aussi la cause que les

textes de cet auteur varient dans Ténumération de ces cas.

Pag. 4, 1.7. Ici manquent quelques pages dans le com-

mentaire d'El-Hiçni , mais le contenu de ce paragrapbe

est parfaitement le même que celui qu'on trouve dans les

autres livres juridiques du rite cbâleïte.

Pag. 4, 1.18. Les mots 5j.].a3 K5>L;:/rti manquent dans

les textes d'El-IIiçni et d'Ibn-Kasim; le texte du premier

ne porte pas non plus le mot: (j^r-àJi. Il me semble

que ces mois sont interpolés. Les commentaires traitent

de l'obligation d'avoir l'intention avant les diverses sor-

tes de prières: c'est de ces commentaires que sont pris

les mots interpolés qui ne se rapportent qu'à la prière

d'obligation divine.
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Pag. a, 1.2. Au lieu du mot :>^>^^ , on lit dans le texte

d'El-Hiçni : iu^,^«

Pag. , 1. 4. Au lieu des mots l^ Ia lXs-Îj) ^^Xj ^^jL^.»,

^}.5(_j.Àit ^A, on trouve dans le texte d'El-Hiçni les jnots

suivants: L^ l_^ Jv>î^ [^^y^J
l5^*^->' ^'^r'.j' d^ f"*^^

Ibn-Kasim fait remarquer que même les mois mentionnés

dans notre texte, ne se trouvent pas dans quelques textes,

qu'il connaissait.

Pag. D , 1. 7. Les mots ^\^l\ J.i'L ^ ^ÂJî ^>^^î J^^î
&JL£ UJi i^i.j .iLj *JL5 manquent dans le texte d'Ibn-

Kasim, mais ils se trouvent dans son commentaire.

Pag. D, 1. 10. Le commentaire d'El-Hiçni ajoute aux

mots kLLw aJ t-^ài t L/Sj l'explication suivante, qui en

rend le sens lucide et clair: ^_j.jÀJii' ^)wy*^j UJ j.o j) (^î

Pag. 5, 1.13. Au lieu du mot /ij>^i^ , le texte d'El-

Hiçni porte j,j>i ^jÎ^

Pag. 5 , 1. 1 D, Ibn-Kasim fait remarquer que les mots^"j^
glJi c>.JLiit^ L%'j\ 8.A.S:, se lisent sous plusieurs variantes

dans les divers textes d'Abou Chodja.

Pag. S, 1.16. Le texte d'El-Hiçni porte, au lieu des

mots y^^:À^j. ^l ^'», les mots ^.ii
'r j—i c>^J^J^>j qÎj.

Ibn-Kasim semble avoir lit dans son texte: JJL:è:,;CA>*j *j ..i^

Pag. 5, 1.20. Après le mot •iSijl], le texte d'Ibn-Kasim

ajoute les mots : pij<J ^Ij»»;;^^ oi^^ aojJ.. Cependant
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il fait remarquer dans son commentaire que ces mois

n'existent pas dans la plupart des textes. Je ne sais pas

ce qu'il faut entendre au lieu du mot c.\j^::^^^, qui n'a

pas de sens: peut-être faut-il lire: c^,\X:^/i ^J^'àj^a. Voici

comment Ibn-Kasim lui-même explique ces mots: oAX^Î

Pag. 5, 1. 21. Au lieu du mot sSliyA, le texte d'El-Hiçni

porte Owi^i!.

Pag. 6, 1. 7. Le mot . Uli^sJ^ ne se trouve pas dans le

texte d'El-Hiçni : Ibn-Kasim l'ajoute aux mots précédents

comme commentaire, ou plutôt comme addition.

Pag. 6 , 1. 7. Après le mot .g.^î , Ibn-Kasim ajoute : iij »

.

Pag. 6, 1. H. Au lieu du mot .i^L'J^ le texte d'Ibn-

Kasim porte : e^i^J^^.

Pag. 6, 1.20. Au lieu de x;».xi:, les textes d'El-Hiçni et

d'Ibn-Kasim portent: ^U \3\.

Pag. 6, 1.21. Quant au crépuscule réel et faux, il se

trouve dans le commentaire d'Ibn-Kasim une observation

intéressante. En expliquant les mots jLiJî .>"\àJL il dit:

Pag. 7, 1.1. Le mot ^iLii! est omis dans les textes

d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim, mais il est bien certain qu'ils

lui donnent dans leurs commentaires la signification de

crépuscule réel.
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Pag. 7, 1.6. Au lieu de ^sA*ail , les textes d'El-Hiçni

et d'Ibn-Kasim portent: .^à-U

Pag. 7, 1. dl. Le texte d'El-Hiçni porte j^'iLd, au lieu

de \i^lb.

Pag. 7, 1. iÔ, Au lieu de iCUaiî , le texte d'El-Hiçni porte

jLJi:c*«'^î. Ibn-Kasim ajoute le mot JL/iix.w! comme com-

mentaire au mot (^J.

Pag. 7, 1.44, El-Hiçni lit ».-A:>\j, au lieu de xl^LJL

Pag. 7, 1.16, Le vrai sens de |.!,=>*ii «^î^-;^" s'explique

par la tradition suivante, qu'El-Hiçni a rapportée dans son

commentaire, quand il dit: qL5',S ,.»^ q^j (•L*^^' ^r^"^
»,/i3jJl ïoLciiî ^[.JiÂA *.)lww^ ^Jk.lc *.JljÎ lJ^*^ K-^yàj s)kt^^^

Pag. 7, 1. '18. El-Hiçni a omis les mots »._a_5 «._:,Ju.

Ibn-Kasim, au contraire, a omis le mot J'AX^^^iî^, mais il

écrit dans son commentaire au mot «iJIk les mots suivants:

^3ÎLXA£^5î j^^ r^y€=>.\\
o'

Pag. 7, 1.21. El-Hiçni a omis les mots ^'^^ .-^ajjJî,,

Pag. 8 , 1. 2. Je trouve les formules du konout dans le

^slxi-il ^^S><Xa J^oi ^h j*^^:^:^^, composé par Firouzaba-

di ; elles sont ainsi conçues :À:L£^vi>^jL\P ^*aî ,^JAPÎ *^î
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Pag. 8, 1. 7. Au lieu des mots {^à:^]! O-jLr: ^>.<XJI^

le texte d'El-Hiçni porte: (j:iR:<"Jt Os.X^ o!.-^<xlL.

Pag. 8, LU. Il y a deux manières d'être assis dans la

prière, savoir: (jiLxî'^l et iéjjXl\. Voici ce qu'en dit EI-

Hiçni dans son commentaire : ^-^ (^c fjA^ji t_,wLAs'^i

LiL-I^Î ij^s.^j^ ^jUaJ! *>i=>j i»^A^j^ l-_i.w.s lAxj »|j'***-j

Pas:. 8, 1.16. Au lieu du mot jj;, ..c», les textes d"El-

Hiçni et d'Ibn-Kasim portent: J».s>jî '^jj-^»*

Pag. 8, 1. iG. Les mots a!.Jt^ jusqu'à la fin de ce pa-

ragraphe sont omis dans le texte d'El-Hiçni.

Pag. 8, 1.21. Au lieu des mots J.*»]^ J._^-è:i (.X<iî

.xA^iî, les textes d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim portent: |.X<Jt

.aaXJI J..».sJI^ c\4.AJ)

Pag. 9 , 1. 5. Le mot OlX.c^ est omis dans les textes

d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim.

Pag. 9 , 1. 4. Les textes d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim omet-

tent les mots commençant par le mot o'.*^=). la ligne 4

jusqu'au mot Là^>, la ligne 9. Cependant ces mots se

trouvent dans le commentaire d'Ibn-Kasim.

Pag. 9, 1.14. Peut-être, pour l'explication des formules

«-kU ^j^, ^.j 'j\, sera-t-il utile de renvoyer le lecteur

à \a Jurisprudence musulmane, traduction du Précis de Sidi

Khalil, par le savant Perron, (Tom. I, pag. 559).

Pag. 9, 1.18. Les mots ^ii] »5>^ sont omis dans le
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texte d'El-Hicni. Ce même texte donne ainsi les mots

suivants jusqu'à la fin du paragraphe: ôyf^^ *j >A^>^j^

iU*. _5^^ *1m^] J.>J5 j.^As^jt. Dans le mot J.*j, il se trou-

ve une erreur typographique ; il faut lire «A*:*

Pag. 10, 1.1. Les mots ^xii ^__^\. ^J ^. .js.ï, sont

omis dans le texte d'El-Hiçni. ^

Pag. 10, 1.4 et 5. Les textes d'El-Hicni et d'Ibn-Kasim

donnent ainsi les deux premières lignes de ce paragraphe :

Pag. 10, 1.10. Le mot tc\.xï^î est omis dans le texte

d'El-Hiçni.

Pag. 10, 1.11. Le texte d'El-Hiçni porte J^jÎ^ '^^.}^.->

au lieu de Jaj!-ii (j*^^j. C'est pourquoi le même texte

a omis les mots ^as+j *>:j ':^ ^^^ dans la ligne 14. Le

texte d'Ibn-Kasim ainsi donne ces mots: t^^ *jLj ...^^.

Pag. 10, 1, 15. On trouve dans Perron (1. 1. Tom. I, p. 540)

quelques observations justes sur les mesures qui sont men-

tionnées ici. Il y a dans le commentaire d'Ibn-Kasim

quelques observations nouvelles que je transcris: ^^aW^

i3LA.«*i(b v3i.*Ji^ (.'lX-î! io^' 'éy^-i^^\^ 'éy}j2..z> \S^\ iwKJ^'

Pag. 10, 1, If). Entre les mots s et ^JaJt les textes

d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim portent le mot ^^«.'i».

Pag. 10, 1.20. Peut-être sera-t-il utile d'ajouter ici les

k
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mots suivants du commentaire d'El-Hicni: Xju^î ii^s^Uai

\j.hj.A tX^j (_5'-Xiî i.x*J5^ Lfj^lî q'-^'*^^ t£5L.J3 j^s t^^i*/

Pag. 41 , 1. 4. Après le mot L\i»L, le texte d'Ibn-Kasim

porte encore le mot Jdàl\,

Pag. 41,1. 7. Le texte d'El-Hiçni a omis le mot sJcJ^»

Pag. 11,1. 10. Le texte d'El-Hiçni ne porte pas les mots,

commençant par le mot .a^C:^, ligne 10 jusqu'au mot L***»*,

ligne 11.

Pag, 11, 1.15. Au lieu du mot .jiaxJI, le texte d'El-

Hiçni porte .^î.

Pag. 11, 14. Les mots commençant par ë^AûJÎ^,, ligne

44 jusqu'au mot ^i^fij, ligne 15, sont omis dans le texte

d'El-Hiçni.

Pag. 12, 1. 1. Le mot LxLaao est omis dans les textes

d'Ibn-Kasim et d'El-Hiçni. Cependant Ibn-Kasim l'ajoute

dans son commentaire.

Pag. 12, 1.14. Au lieu de *U^xJI, il faut lire ^Ls^xlÇ^,;

c'est une erreur typographique.

Pag. 12, 1. 16. Après le mot j.^!, le texte d'El-Hiçni

porte v^^iÂJIj, mais les mots suivants: w»^JJb ^l:^;J[j.

iùaâJ!», y sont omis.

Pag. 43, 1.2. Au lieu de Ja^OM^^^^, il faut lire, avec

les textes d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim, Jaa^wsJî.. Il sera utile

d'ajouter ici ce que dit El-Hiçni dans son commentaire:
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XJls oL^ *i a^^sJi (çJlc JlX.j B-yl^3 iC==î-=> ti5^..5^j

Pag. 13, 1.3. Les mots ..î i._>^:<:u.wo.| sont omis dans

les textes d'Ibn-Kasim et d'El-Hiçni.

Pag. 13, 1.4. L'article du mot jjiL<i! est omis avec

raison dans les mêmes textes.

Pag. 13, 1. 9. Le texte d'El-Hiçni porte: ^-h_ .m^,;^

(j»axa.^\j ^^ i^;^ (C*-i^
"^^ oi-4-JtJ. qI -Xju f*^^- Ces

mots remplacent les mots du texte commençant par le

mot «„^\l2»22j^, ligne 9 jusqu'au mot «.JLc, ligne 10.

Pag. 13, 1.11. Le texte d'Ibn-Kasim porte ^»jp au lieu

de s-iL-o, mais il ajoute dans son commentaire que quel-

ques textes portent iw*a>. Ce mot se trouve aussi dans

le texte d'El-Hiçni, qui y ajoute encore <Xâ> ^.1:0 ^,^

Pag. 13, 1.17, J^\ (jjCièJt^. Pour bien connaître le

droit que les musulmans appellent milk (généralement

traduit par propriété), il sera utile d'ajouter ici ce que

disent les commentaires, afin d'expliquer la propriété com-

plète, en opposition avec la propriété faible (^.àjjt^oJI y^JUl)*

Voici ce qu'en dit le commentaire d'Ibn-Kasim: tj5JUJb

»j,^=)jj^ Sue w^.^' ^ xic^^i- Le commentaire d'El-Hiçni

contient à ce sujet les observations suivantes : ;.a>L
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.... .. >^J 1 • c •

j^ç.s \JLa fc-Sj) liLs »^j.-AO ^.^zsÀj ti5^J3 jf^5 al^aiJÇ

Pag. 13, 1.48. Au lieu de ^Ju^^i, le texte d'EI-Hiçni

porte jjUANNiiî.

Pag. 14, 1. 1. Quant aux mots ^^ "^ vjù-^î NM*.*i> ^^3
L^JLc, le commentaire d'Ibn-Kasim dit qu'ils sont omis

dans quelques textes. On ne les trouve pas non plus dans

le texte d'EI-Hiçni.

Pag. 14, 1.16. Les mots ^^=> ^^ ij-x^'-ï ^^f^^ ^y^

xkM>^ Qr^t-'i^ J^ i^h ''^^•' cy^^^ ^^^^ ^'^^^ ^^^^ ^^^

textes d'Ibn-Kasim et d'EI-Hiçni.

Pag. 14, 1.20. Les mots iiU.w «.j.i xjU ^j^I ^^^ sont

omis dans le texte d'EI-Hiçni.

Pag. 15, r. 1. Il sera utile d'ajouter ici ce que dit le

commentaire d'EI-Hiçni à propos du premier mot de ce

paragraphe: iibJli> UPAc^i ^^£^.3 ^^Hc iClai^Jt ^J f,isi\
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Pag. 15, 1.5. Au lieu du mot vj'uajj, quelques textes

portent <^l^l J^^^ , comme le dit le commentaire d'Ibn-

Kasira, Le texte d'El-Hiçni porte ^[j^ j^U.

Pag. 13, 1.6. Au lieu du mot '».^s}\, les textes d'Ibn-

Kasim et d'El-Hiçni portent ^jj^U mais Ibn-Kasim ajoute

dans son commentaire iicaà]! ^y
Quant aux poids qui sont mentionnés dans notre texte,

il sera peut-être utile de transcrire ici ce qu'en disent les

commentaires. Le commentaire d'Ibn-Kasim ne dit que

ce qui suit à propos du mot Jtiiix: iLd q;^j tJs-j>A^o

frS>jù pL*^l XS^lS^ ^.ù JLaiUi)^- Le commentaire d'El«

Hiçni dit: ^ "bL 'xA^'^^sl') • 5 lXï .,JiXX:<^.j J jUiUJîj

^\jô byi.^ (}«^=3 oLJ!.J> dJi^ _j,is f^jO^\ L*!^, (.^Lw^Jt

Pag. lo, 1.9. A propos du mot oi*^^! , le commentaire

d'El-Hiçni présente la note suivante sur cette mesure;

aJLï iUjiA*ii iJuj^3.4J ,LA^£'^i_5 LcLo q_j-^ (wS.*v^t^

*xj.\ pUai^^ cl ta iùl*iiS oi-^5^ iCw-^^j^Jt Q^^Xxi liXJô

o
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J.E ^^àj iiA.5'^ J,ij, LiiS^ ^L. QJ«J^'3 ïOCaw^ iùL^Sdlj!

KjL*iJl2 oLaw^"^! Q_^£=a,j ÎÂS^ ic^' (*~"^J'^
çLaaw! K*j<î^

1^5 Ul^ _L.p^î j^s *.iLï J^Jb^ P^**'
i0^3

O^i)^.^ 0^'*""^^-5

ç_5 .LXc'^î q! (*^^'i ^**5^ L*x^_ji (3^—i^j v:>.-Xi^ «wÂAoij

Pag. 15, 1.10. Au lieu du mot iLxiLj, quelques tex-

tes portent ,^j>5c\3bJLj ; cette observation se trouve dans

le commentaire d'Ibn-Kasim,

Pag. 15, 1.11. Au lieu de gJliJÎ ^\ JliJî ^\ ^Ji ^!

,

les textes d'Ibn-Kasim et d'El-Hiçni portent ^a/*>.J5 ^L

Pag. 15, 1.12. Au lieu de » *£ ^i, le texte d'El-Hiçni

porte «_j^-è 5I, et celui d'Ibn-Kasim, ^,c:Aj c>>.-:^ft^ ^it»

Dans le commentaire d'El-Hiçni ces mots sont expliqués

ainsi: i-jjLJ! sLiîkAj^vil ^/o ^^^^ (.^^^rî ^-^ j-^i ^^«»i3[j.Àit

Pag. 15, 1.16. Les mots JL<\JI ^, sont omis dans les

textes d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim.

Pag. 15, 1.17. Le mot 'ilj^\*) est omis avec raison

dans les textes d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim.

Pag. 15, 1.21. Je transcris ici ce que contient le com-

mentaire d'El-Hiçni à propos de cette mesures cLo:^.^^
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..._^jt.MhJ'^ Xi^j^ iuUjCiw ^•Jj»^
Lf^ly^'^ o*Ij^ Ô^j^ Kaw.^:^»

JJs^ ^^! 4^*:) w^ i^^'^^ »"^-^ ''^^^ r^^^ ^^^^ ^*^>)'^

\,:S\;:^/^ U
,
^J^

f^^J"^ f'-t^^ ^^j^i UP,ù) ^^^.^Ci^ Xj>iUi_5

dy^j ^^^j ^i «.-J ^j-^^ O^ l5^5 ^LaûJLj _>!U/o ^La^j

qI *JLc i.-^>»i »>A-;?\» j^ rr«J aÂ*-^ &aA.C «^'i 15^'^ ^^^

aol LJlxJî ^/s iC«cU> iJLîj L*j.aj' e^J-i^ jLb.! àl.w/..».5?j

Pag. 46, 1.2. Voyez Qor.IX, vs. 60.

Pag, 16, 1.5. La cause que le nombre de trois est le

plus petit nombre de personnes auxquelles il peut être

distribué ces prélèvements, c'est que le Qoran les men-

tionne au nombre pluriel {k^^}>\ JaàL ^_^S'.3 ^^\jt'J *.L! ^^).

Il faut se rappeler qu'il y a dans la langue arabe le nom-
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bre du duel : c'est ainsi que le nombre de trois est le plus

petit nombre du pluriel.

Pag. 16, 1.8. Au lieu de *a*x, le texte d'Ibn-Kasim

porte v-AA*-.

Les textes d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim ajoutent à la

fin le mot « I^^^ ÎL- Ibn-Kasira, dans son commentaire,

ajoute encore que quelques autres textes portent ^^J«2J "iu,

Le texte d'El-Hiçni porte encore: pjiaiJî KîcX;o J,_Aaj

.«AS"! ^^j*^'9j ^ ^'i*) '^'*-*^

Pag. 16, 1.10. Le commentaire d'Ibn-Kasim dit qu'il

y a des textes dans lesquels on lit iùu.5 on au lieu de

XSjIj, et que dans quelques autres textes les mots B.J^aJ!^

jy.A-Jl Iz. sont supprimés.

Pag. 16, 1.12. Après le mot cU^i^, le texte d'El-

Hiçni intercalle hsi^_ J -^atU L^-^^U J,5'! y^y Après le

mot ^yiJÎ, le même texte ajoute .L^âjI ^"^^^^i Ki^^! \X^\,

Pag. 16, 1.15. Le texte d'El-Hiçni donne le premier

!l\4,£ comme !w\.--L£ , et omet le second.

Pour expliquer les mots »^L*il .«c J^ij'^!, , il y a

dans les commentaires d'Ibn-Kasim et d'El-Hiçni quelques

observations qui sont énoncées presque par les mêmes mots.

Je transcris les observations du commentaire d'Ibn-Kasim:

U*.^ iU .1^5 5
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Pag. 16, 1.19. Apres le mot iCi^JI, se trouve dans le

commentaire d'El-Hicni le mot Sj^^U.

Pag. 16, 1.20. Après le mot jj, le texte d'El-Hiçni

ajoute «JLs L#j ^^JLa^j ^\,

Pag. 47, 1, i. Après le mot iUyo^.*, quelques textes, sui-

vant le commentaire d'Ibn-Kasim, portent ^.^ x
, . 1 ...

*J^4AiLj SyOa«Jt <^^jj>à\

Pag. 17, 1.2, Le texte d'El-Hiçni omet les mots: J»^=>

Pag. 17, 1.5. Au lieu de lot, le texte d'El-Hiçni porte

Pag. 17, 1.6. Le texte d'El-Hiçni omet les mots "^^

xjj^à , et au lieu de . I^ , il porte ^U

Pag. 17, 1.9. Le texte d'El-Hiçni donne un nouveau

paragraphe, qui ne contient que ce qui suit:

Pag. 17, 1.9. Au lieu de v_>.;sUa-./o, le texte d'Èl-Hiçni

porte '»^:^'jjh^ gj<j*„

Pag. 17, 1.12. Au lieu de *LaJî, le texte d'Ibn-Kasim

porte -.UuJU

Pag. 17, 1.15. Le commentaire dlbn-Kasim signale que

quelques textes ne portent pas les mots .*m*.'A ^^\X/^*»

Pag. 17, 1. 16. Le texte d'El-Hiçni porte 'xm^4.=> , au lieu

de 'iJuX C'est pourquoi on lit dans le même texte j»tj>"i»t

iLk^îU. Pour commentaire aux mots de notre texte Ibn-

Kasim ajoute gs^t ^_^ Jj.i»^l Xaj ^U
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Pag. 47, 1.17. Le texte d'El-Hiçni omet les mots^^L^.tj

^jcM^iîj oLbJî^, (•^=>'^5 L-v^î *iiji »y.*il. Quelques tex-

tes ajoutent comme quatrième ^^y^=>^'^ «jo^saJ!^ oiJl-;5=^3l

.-Jfcftil Jy.>5 J, comme le dit Ibn-Kasim dans son com-

mentaire.

Pag. 18, 1.1. Il faut lire b:«f^,^, au lieu de ^^Ua^^^.

Pag. 18, 1.2. Les mots .b^^^Ji ^c sont omis dans

le texte d'El-Hiçni.

Pag. 18, 1.5. Au lieu de u^a^î à=>^^, le texte d'El-

Hiçni porte iC.».^5:\^J! ^ly"^' cy'^
*—"-ïV^^»!»

Pag. 18. 1.8. Le texte d'El-Hiçni ajoute après le mot

v_îj.ïjJî, encore is5.*j.

Pag. 18, 1.10. Commençant par le mot j^^iA^b, jus-

qu'à la lin du paragraphe, tout est omis dans le texte

d'El-Hiçni et dans quelques autres textes, selon le com-

mentaire dIbn-Kasim.

Pag. 18, 1.15. Au lieu des mots ytivi! oiJL^J. onlit

dans les textes d'Ibn-Kasim et d'El-Hiçni «jcjl» vJiJLi^iLt

Dans ce mot i^ xl\ sont compris ^^\^$>ô^\ , l-^-^LJ! etc.

Pag. 18, 1. 17. Les mots Las ^t sont omis dans le texte

d'El-Hiçni.

Pag. 18, 1. 18. Le texte d'El-Hiçni omet le mot ^_5(A^^*

Pag. 18, L21. Au lieu du mot ^\, dans le texte d'El-

Hiçni se trouve iX^j *i ^^Xi*

Pag. 19, 1.10. Les mots Ia ^As. Kâ^aJI *.^s OtX>-^ tôt

Nj v_À^^ sont omis dans le texte d'El-Hiçni. Le com-
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mentaire d'Ibn-Kasim contient ces mots comme commen-

taire au mot jjL^}, et ajoute Am^1\ oUaj> ^./c.

Pag. 19, 1.11. Le mot L§«ja est omis dans les textes

d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim.

Pag, 19, 1.15. Pour expliquer le mot ÎJ^ai, il sera né-

cessaire de noter ici ce qui se trouve dans le commentaire

d'Ibn-Kasim. Cette explication est ainsi conçue : "^L:> ^^\

Pag. 19, 1.16. Il y a ici dans les textes d'El-Hiçni et

d'Ibn-Kasim quelques transpositions de périodes.

Le texte d'El-Hiçni omet les mots, commençant par

\^\X^=i^ jusqu'au mot ÎlXjïJj, ligne 18.

Pag. 19, 1.18. Le commentaire d'El-Hiçni énumère quel-

ques exemples d'une vente de cette nature; les voici:

Pag. 19, 1.20. Aux mots UlLw »yiJî *aj \j^~^. ^^

L^>^A3 jiAj J^*j "^î ajoute El-Hiçni comme commentaire

Pag. 20, 1. 2. Au lieu de L. , le texte d'El-Hiçni porte

b Jî. Le mot v.jjjlli* est omis dans les textes d'El-Hiçni

et d'Ibn-Kasim.

Pag. 20, 1.5. Les mots U^JL*^ Lc^i ^\ sont omis dans
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le texte d'El-Hiçni. Il faut lire les mots ^, ligne 5 et

iO;ib>, ligne 6, comme un seul mot *.xJL=>'î:J; c'est une

erreur typographique.

Pag. 20, 1.6. Pour expliquer les mots ^^j«iLj "3 .J^,

.-jj^xA j^x, le commentaire d'El-Hiçni contient ceci: j.i^

Pag. 20, 1.16. A propos des mots ^£j>yj| x;**iaj ^^

^Js.*XJLj "^^î , le commentaire d'El-Hiçni contient une règle

générale que je transcris: q^j^JI <Aj ^ KiUi ^^_j.5ijjt

oLiL«"^5 jJ.l"***^ ^lAxAjb "^S iwÀ4.Aaj. Pour expliquer ce

qu'il faut comprendre par ^_5<A*xli, le même commentaire

ajoute : c\^„jî^ ».Xa ç. yk*^ _y'S> L-sjcsj" L^-è v_;.x2aj qLj

Pag. 21 , 1. 5. Au lieu du mot ^^/o^M , le texte d'Ibn-

Kasim porte Kd*su_^

Pag. 21 , 1. 9, Le mot ^aj^j^j est omis dans le texte

d'El-Hiçni.

Quant à ce qui est mentionne ici dans le texte par Abou
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Chodjâ', voyez Sitsungsherichte der Kaiscrlichen Académie

der Wissenschaften, Phiiosophisch-hislorische Classe , Wien.

i850, Vol. IV, 267—281.

Le commentaire d'El-Hiçni contient à ce sujet quel-

ques observations, qui seront très-utiles pour expliquer

notre texte. Les voici: vÀ-sLJ qU^s oLj,î:iit q^ (*-ic^

Pag. 21 , 1. 16. Après le mot J^jç>.lxiî^ , le texte d'Ibn-

Kasim ajoute .a^xxJI^ \:>\j^1\,,

Pag. 21 , 1. 19. Les textes d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim

ajoutent après le mot a^c: U>o L^ ^U ^15' iôU

Pag. 21, 1.21. Pour expliquer les mots ^**Ji <éjô '^\

le commentaire d'Ibn-Kasim dit ceci : ^jci^-JlJ .-y*'^. ,'Xi

LSjsUaw..^
Cr*^^ rJ^" ^^ commentaire d'El-Hiçni dit à

propos de ces mots: ^-ç*.Ji ^jô qI^-^ ti^i^ ^^ ^^JJiX^j^

_-^j q! ^_5y:xi««Jt v_iL^5 s^,**^^ Li;_*_j '2i ^—..^ «^

a) Le commentaire d'Ibn-Kasim contient sur le mot «.vi», cette

note : ^tj=»î j^^ -IJL^L LîsjÎ ^^mo^»
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Pag. 22 , 1. 5. Le commentaire d'El-Hiçni contient sur

la société ce qui suit: ^xcj.j ,^=(ÂJ p^_j.-Jt ;\^3.,vâJ5 *j;

^JU^i ii^3./i.5' 'dlbl^ ^S>^ QtiAj"^! \=s.Xi U5)l\s»Î

LlkliMWv.A,i« l'y^ t^*M L^tAÀjçJ L^aamJ ,>.^XaJ .~O^X^^4Ji ^Law»

qU«]! iC==j..io i^jLiJÎ p_j.ÀiÎ3 LsJl^, J^U^ilS" >^ixj>l
_j,î

Xj"^^ ^ ^--i.JCj.«a^I î_y.AA«'^ iijÎJwJt rj^^ ry^ »3j.^Lfl jc-^^

11 sera aussi utile d'ajouter ce que le même commen-

taire dit de la première condition ya.x..^.j ^ \S^ >i

Pag. 22 , 1. 7 et 8. L'explication que donne le commen-

taire d'El-Hiçni sur la dernière phrase de ce paragraphe,

est ainsi conçue: J^XJls ^xs-Lii ^ j-J.W" '^^='j-^^^ Osiic
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c>^,^Ufcftj! UPuX:>1 o'wo _^i^ iJL:> ^^ JjLxiî ^^^aj^ J^!

Pag. 22, 1. 40. Les textes d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim por-

tent: J.i'yu *} &a3 JJ^. qÎ jl>.

Pag. 22, 1.12. Les mots «iya^j L*^5^ «ws^Jy l-^s ne

se trouvent pas dans quelques textes, comme le dit le

commentaire d'Ibn-Kasim. Au lieu de ces mots, se trouve

dans le texte d'El-Hiçni L^-ç.

Voici quelques exemples du Jaj.ij, mentionnés dans le

commentaire d'El-Hiçni:
^^î Jsj^^i

J-^-'^ CT^ o' r^^^

Pag. 25, 1,1. Le mot^P^ n'a pas de rapport avec le

précédent Ui;;**"^!, mais avec le sujet de ce paragraphe,

savoir .Liî"b5i. C'est ce qu'observent les commentaires d'El-

Hiçni et d'Ibn-Kasim.

Pag. 23 , 1. 3. Après le mot aJ.l^] , le texte d'El-Hiçni

contient les mots î Lsl x^Ij^ c>oL;==> i-^î- Au lieu de

iCi^^/ij , le même texte porte: ïiA^j HlX.sxj.

Le commodat est un ^^^ «Aiic, comme le dit le com-> •

mentaire d'El-Hiçni; c'est pourquoi il est annulé par la

mort, la démence etc. d'un des deux conlractans.

Pag. 23 , 1. 5. La première phrase de ce paragraphe
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jusqu'aux mots v«à]Ij qLs , est présentée ainsi dans le texte

d'El-Hiçni: «uûsi iJ^S») '*^r-^ 8lX_3»î "^L-xi w«._aû_c .yoj

Quant au mot u-aaoc , le commentaire d'El-Hiçni en

donne cette définition, selon l'usage du mot dans la con-

versation journalière: ^xiJ! \z>\ XiUî ^ w^>^l cXj>^

Quant à la définition de ce mot selon l'usage juridique,

voici ce qu'en dit le même commentaire: c .^l\ ^i «lX^j

iJLï \ô^ ^lXjïaJ! x^:> ^Ic .xiJi t^U j^Jlc ^.X>w'^Ji ^S>

{ja^M/ JC/ilaL^=> ^j5_j.a;S\J?j !e._îLÂ*Jt^ KXa+JÎ «Ail>3 iV^j^^i

Pag. 25, 1. H. Les mots ^^Ji.^ ^aè^I .Â.i>Lj 1.4.35^,

.LiixJî sont omis dans les textes d'El-Hiçni et d'Ibn-Kasim.

Quant aux mots Xbl^Jt et .|^^l, voyez ce que nous

avons cité pag. 76, 1.18.

Pag. 25, 1. 18. Au lieu de U ^s ^^ le texte d'El-Hiçni

dit Ua5»>
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Pag. 23, 1.19. Au lieu du mot ^^y,^j,, le texte d'Ël-

Hiçni porte : Jsyio.

Je transcris du commentaire d'El-Hicni quelques mots

à ce sujet: xJI^^, iJjt ^ CJ^'^^' a'* ^^ {j^\jà\ JJic

^^A J^Jls ;jL> cVAc UP^^s^ 'i.^=>J^
f^.}^ J^^ ^*J^

.^,^\ JwoLxJî^ i^Ut

Pag. 24, 1.2. Au lieu des mots iiSLJL*J\ q--h^j q^
JsveUJLÎ, le texte d'El-Hiçni contient ceci J.^L«Jt ùJù^, ...t^

J^yC^io^ i}..*jiJI j£-5 iiiSsJl*Jî Ki^Li./) J?^/ia "^ q5^ aJUaj

Pag. 24 , 1. 9. Il sera utile de transcire ici du commentaire

d'El-Hiçni la cause pourquoi le contrat de louage n'est pas

annulé par la mort d'un des contractans. Voici comment l'ex-

plique ce commentaire: ^A*iî^ ^y>.b;MMJ5 iX>î oLo \6\

tôLi k^Jl^3 ^jAïLjCC^iî J^:>1 ^j-*-^ J»^*J ^» >*->>^ ^J

49iA4>ii L>:3Aii

Pag. 24, 1.13. La différence qui existe entre les mots

KcjtiJ! et ïLjL^.*.J| , est ainsi définie par Châfei, comme

le dit le commentaire d'El-Hiçni: ^^Làbl.^/) ^^tJJic Ufjt
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^ j^j> L/o (jîûjixj [jo^\ £^^jjJ J./iL*JÎ Sj;.iS ^ XcjLJi^,

Pag. 24, 1. i9, A propos de ce que dit notre texte de

l'eau, je transcris ce qu'ajoute le commentaire d'El-Hiçni:

(j/,UJLi .Uw'^î (3>i^5 i31"*-^-î5 0^ï^5 O^"^"^^ o!^Li'

oLL/m]! |»l\.5 c .^^Jl ^L/to ^î L«,]î J.S q\ *.xj t_j.Aw L^9

^Jt _lJC:S\^ t^L-Â^^ ^ÂmA\ l\îjJ iA=>t 5»|L> qÎj (*"ê^ï^

&Â^ (À^î Qi*^ ç3^X*Jî «JL's Lc-J^î Vj"^. (^^^Lâ V_Jj^Jt

oLÀait^ j^^'^^^ XAaX:^*J5 «La+JI i^jUi! *A»fcaiî *.lcî iJLii^

LKLo LP^U q_^^ ,)-P ^/9 jc' 'jt^ (ja^.^JI .as» l<3li

^jtîLccJî ^j^J u\î^ iJO./) 1^5 „-i> K>oa5 ^\ <.«\^3 q^Aju^^

^i lX—>^ ^J^i Îl\_^ ic^*' ^/i3^i« jAC ^c-s tA_^ i^ic

«jUv ^^ na^Ls hSXa »,S^ x^Ji/fl ^_c rj^ -^"^-5 *"^^^

w«^l\Jî^ o^i^ _^j| «?y>î
J^^^')

^^^5^ U3t ciJ^i ^» uS'^-à
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iol (JLwj i(.ALc *JlJ! .JUo i^-i^î ^-yc *^^ *JJ^ L5^ 'irl;^

idJî iURÀxi ^^1 ^).Ai25 &-J ^-*^ L*-îî J"*^ 5^ Q—* Jl-^

kjj:>jj. jvii pjjîî o^l:b',j Lè:^ 'T^=r"3 J^-A^"-^ r5j^' iû>^

&-JI _UL;SU qÎ (c-^^^ io^Âj ^'"^•i V-^ (*~^ J**^.

'iji>
^wo jyiaj" qLs Kx^L/o ^t, c.j ^_^-i UJ

*J ^ L«J5 Js-Aia-s ^ Q-c ^^ (Jowj ^xic aJJI j^Aû
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L_A^ lJ^L^u îà_p^ is-^y^^ j^^^ (*:t-^ a'O 5-^j-*Jî ^^
^À4J "i «.ils ».L> -aj L« ij-ailo iOCJU s LjU _jfl> tôl

«.à*a5 ti^^Uj" i(AXj\ o[j««Jt j^s^ i<.XJLo ,AC ^gS Oj*2j «J*^

aJLï -^JL^> jL^.^^51 u^jJl (*^i j**^^ ^-^^ 5-^5 «^

Pag. 25, 1.4. Le commentaire d'El-Hiçni donne ainsi

la définition juridique du mot v.jij>^: ^ïC*j ^La ijM-A..i>

\Àa£ ^.î \^yc:X^\ ^«* c_j^4v« XÀ.AC LiÏJ «.-o &_J clâ^j^î

xL'i ^Jî Lj.aj ^JÎ ^s is.*îlÀx LiywaJ"

Pag. 25 , 1. 4. A la fin de ce paragraphe le commentaire

d'El-Hiçni ajoute: \Ji;^X^\*, vJJXxJLT j.^ ^,Jii^\ ^ toî

Pag. 25, 1. 7. Les commentaires ne m'apprennent pas la

différence qui existe entre ^\ et <^ïX M. Perron tra-

duit par donation viagère et donation posthume réciproque.

Pag. 25, 1,45. Les mots, commençant par L^lXj, ligne

45, jusqu'à \aî, ligne 18, sont omis dans le texte d'El-

Hicni.
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Pag, 2G, 1.6. Les mots ^JuJiJU \r?Lft;ot «.JLc ^.=>, sont

omis dans le texte d'El-Hiçni.

Pag. 26, 1. 15. Au lieu des mots commençant par

(«^JLb iii^ jusqu'à la fin de ce paragraphe, le texte d'El-

Hiçni porte: l^Ac- a^iAai! ^ ojî y>î, L^j v4^^ '"^'^i

..->i3. Voici la définition du dépôt que donne le commen-

taire d'El-Hiçni : x*.jLj ^.I L^<JU L^Jt^isj qa*j ^I iijtj^Jî

. Les extraits du commentaire d'El-Hiçni, que nous ajoutons

ici pour expliquer les mots ,^*Ax;;jLj "iî rj'*-*^ ^^ feront

connaitre l'esprit dans lequel El-Hiçni a écrit son commen-

taire: JIlXJî gJCftj ^O^JI Ju ^ XiU iw«J^>St qI fei5^^ ^

^XjLc cO^Î i^—-Mil |j-»«cajç9 lii^LJÎ qOi ^ ^^yjo ,vX-c ^

qLs .Ac j-y^ j«-J !<3t ÎAP^, AsS ^JUij clij ^ L^À4m«23a9

iJu/^ ^1 L^Lo j_^5
iJ>Jy. ^ ^^^-é ^f^ ^^) o^i o^

f^ O^ ^^ *^3 «^^-^ iS*^^ LS-^^
'-ê*^^ ;^*j" o'^

Qlii ^^aJÎ ^>Lj wsJt^J ^5 Qj-ai ^j-5î 1-A*ï^ Lytoli iX:^.
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LLyot L^ ,*A*J A-i} ; j^- ^çi •,\ O"*^ ^awJÎ s^t.l iAâc t .s»

qÎ^ i-y*-'^ «..>i5j,*J5 qC^J ^ Q*'«^î O^^ jJ-^^- O^^'

iôî Ui' ^lÂc^t y.Lv.j îuXJo ^^t ^^*j ^î^^^î J>?V.

jLa« qLs L^j _jà^t ic^'-^^ u.A.>j*Jt *Acl «.lît^ ii.Jî l—&^^^.
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j^Xo. !;j5JUJÎ q^ qU^^î ^s MJÔjlli «.:5\XjLi U^^UXa ^î

Lfij"^! y5^' viiJLiJî u^x.usii *i.ct all]^ xxOjî rr^ à»«v<JLj

AAAo^Jî ,^ l\j ^3 cXJI ^^lij w\*;otj e>jl_pt ^^ oî^

loi Ux5 xU" ItX^^ jùL-o |.lX*J (-'to ^A^aJ' ^ *J^>»J

XUc i)j3 qL ^^^' jj qLs i^AAO^i 3I ^^«Aj'^I ^^yWi O^*
x»Jt>5 j^'-^J (^^^ P^**^^ ^'^ ?J^ o'^'^

"^ aL:^ oLo _5l

|Â^ '»JtJÔ», (^lX_âc q^^ aJ(Aj^> J--S <A->5 3I ^^^

^1 8yAC iux:r iol i3Uii>^ liÂ^J j*-J,^aJI iii'jjiil (•j.Jlj *i

!>. ^1 iwL^I y5s.iXj u*..A^]t ;_5jAi;l ^1 Lw,xaJIj ^ i^AA^s

|.iL UJI31 l-^^^UJ i^ij stXjy:^il ^_^5 XjU^I \Xxi iC*J^Î

^1 Xxjo^ ^;^=*^j [*-^5 oL^ J.J5 ,ly'^Lj jJLv^d! ^j!>^'

vi^s^ij L.^i
*^";J^^

ct^JL'ij j*aî mÎ K*ji3^Î (_.*j>La3 _&3Ls

»l_jj j^iyi ^^*_.^l j.Lxi| JLï -w^aaXJî i^^l ikAA/MJ J*aS

Kj^ 1^9 KcJ>j)l lôLs L^iftj ^lyi L-*^Av^JI Ac^\ idJî^ i^X/oJ»

Lijii» '»1âx1\ ^ qL^ ^^I Q*/i3 IjâM. j^M<.j J qI^ ^;y«^
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jjlc ^AÂ£ tiA.^^
l'î**^ lS*^^ I^ O^' ^i^ '—'^3 ^-^-"^X^

,»A£| idiî^ (^j &A^i L^^ ujIji*^! V»ÀJI*^3 5>*^^ (5-*^

(j^.Jis' *jtjv>jJLj ç.\JuSi\S cLàXj'^Lj ^L\*AJi (j«oL*si5 (^aavi.Jî

^^J^_y*^^
'^S^Js^S ^^ji |«^'0U 0^j3l_5 u\*j ^.9 UJI UJlPt

iJLilj XJuJî;)
ol;*^' k^'-^ ^*^ **X:SU 50L«Ji lot s^xlijl
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»j-jo! lôLs JaJ.-qJt ^^^ iiâJLè^JÎ «_jLJÎ v«a*aJ! Jltt

«.éy j_^ '"ê^i >^5 *'*^ (ff* '-S^j' *=^^*^-Î^V^ jc* 'i^*r"' ô^'^

qÎj id>^ xjiLï ^_9 Ki^^3 jI;^ ^tV^^5 **J.^^^>^ j'^^

JsUC^Î vX-ï qL^3 Î3Î Q4.*i2J ,*-i cV.ft*Jt J^L>b vii^cUs

^5 f^.S'ljjJt ojUj vi>J:>î îol «JuxJî ^^^ ^/ia S^=>^i
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•,-^Jî \^9 ^ l
^ kg..'>t p^jJ^ ^o>^JI JLs _^ aùt v^^*^"^^

_j.J^ A.S^ &,U!^ *-^>^ *^î j^^*.*», *iiA^^J L-^.^ j-9 rj'-^^

^.-Ai2j ^i L^ujj A—Jj *-^A^v ^^•«*^'«^ J"-^5 ''j^i^
jt^t^ ^t

yS*^ ^yJi ^ idàij (ix.âlj qÎ ^^lîj^ v-^AaLc L^iA3»î qÎ

^\ s l-è^t'i^ii j-^3 v^Ài^il H^»i -^^j^5 î^Aà^i' J5 ^liÀj

'i iiXx>- qIs La^ JJij j^J^ L*J'Li> XcJjjî C.5 ^_J^j5 ii;^
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^«AO^i ic^ C^"*^
LamU L^a^ .^-^^ CT*^ ^[^t iÂ^Lj^

j^jlhl\ ifssX^s^i _-X«iî qÎ^ 8^-A;>ûiiXJ ^_»_a3 ë-iA-Ji—5{ k.-^

\^eJLj^ ii*ji^_Jt Ja-à-s* K—^ul^a+J v_àX:^j qÎ O \l—

>

JLw», O—A—et lôl_5 olJic'î^l Qî^^5 u-àl^vil cy-fri r*r^^.

l^^iU \.i^Al3 \3\s &AjJ<_^( "^^^^ ^AwlXit v^AAAwJt &a:>^jj

(jL'J c -i li^iS^^^JL \jlX«a] ^^Lto ^-jJ^'^ ^5 L^tA^^V^i.»
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Pag. 26, r. 18. Ce que l'on trouve au commencement

de ce paragraphe jusqu'aux mots cy j "ii ^.«j, (pag. 27,

ligne 2) , n'est pas dans le texte d'El-Hiçni , mais on le

trouve dans le commentaire de cet auteur.

Pag. 27 , 1. 4. Pour expliquer les mots ^xXJl/a J^î^ , le

commentaire d'El-Hiçni ajoute: ^4.^, ^^jaaLs J.-52Îj, nJyï»,

o^^l.X5>"^ »-«*^c^ ..sL^Jî j«-lj^*iî o—j "^ &_iî L^JU Kj—

^

^?.A:5\Aaiî L_;^l=> X-vS &aw.^c^ ^jLaoàJI q/i ^ù>^^aJÎ liJ.J

L*P.ij> c>».aAjt t^A«3 ^AAj.£> 3,1 QiA-y«ô LiL5' lot Î1ÂP3 **i

&Aâ5 LaJ > t-^'^Ij ^"^ U^J^>I n^"^^ J-^ Vi>^.àJLXi>5 ^t

8^5_j^]| cUasJ^ ^^Ij-^5 ^(A« «.Lflil w^^^iÀJt^ L*:2jt Li^i3-

cU-^'^it ^^A/toj^t U^*'^ i}-^ L*-j.3 j^3j>Jt^ |-*s5-JI JLiJ

^_^ ^_^;i!lAJly ^^LX>*^JÎ^ lAS&LjtJS^, *Ut iJlif^ ls>5U0 ^^^

,^a2^ ...Lcjt^ LX.gJciL_J ,..L/0^A2Xy« U-^i"^ (JOa.A2Â4,jt ^^A^VAai)

.jjlct &Ul3 ^^^j^^Jb' Us»

Pag. 27, 1.18. Après les mots |,"^| tXjj ^/i le texte

d'El-Hiçni ajoute cette règle générale ^^Liî» ^.^i'ô \j.m m.

Pag. 27, 1.19. Au lieu de BÎ^'2i;, il faut lire b>>^t,
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Pag. 28, 1.5. Les mots cj'ïiLj olJv>^5 -ba*^*J^ sont

omis dans le texte d'El-Hiçni.

Pag. 28, 1.6. Au lieu de Jai^ùj, il faut lire ioilwwu^.

Pag. 28, 1.13. Il sera utile de noter ici que le com-

mentaire d'El-Hiçni, en expliquant le mot i^S^iU, contient

cette règle générale JJbtJI S^=>\ ^ ^Lc^ i0jti|j ^^j:%

Pag. 28, 1.18. Au lieu de yjy>, le texte d'El-IIiçni

porte sy^, et il omet les mots ^ £«^?\i o' OwaxJLJj

Pag. 28, 1.19. Au lieu des mots iajjyi fjjli, le texte

d'El-Hiçni porte ^-Js-^j, puis il omet les mots, commen-

çant par ^j.^D^, ligne 20 jusqu'au mot cbc.#;i«,^, ligne

21. Pour expliquer cette omission, il suffira d'extraire

de son commentaire les observations que voici: Jw::5Uj ^

iUL*».^ Sy> p.LXi ^^ii ^«AAj "ïi qI cj\JlJiJî^ ^^-y^-îî »4'<3

l-Ç-J cbU.^aw'iiî «.À^4J ^J-^ ».A.5^' Q_^-^ ^ ^mÎ st-jîJlj

Pag. 29, 1.5. Après le mot mX^a, le texte d'El-Hiçni

ajoute x>^jjl aJOoî ^t.

Pag. 29 , 1. 6. Les mots v»,»M^yLÎ ^àJ{ sont omis dans le

texte d'El-Hiçni.

Pag. 29, 1.10. Au lieu de J^y», le texte d'El-Hiçni

porte .^sj.
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Pag. 29 , 1. 41. Le mot JlXc est omis dans le même texte.

Pag. 29, 1.12. Les mots commençant par ».3| "^^ dans

cette ligne jusqu'au mot j^jy*JÎ ligne 14, sont omis dans

le même texte.

Pag. 29, 1.14—16. El-Hiçni, confondant le texte avec

le commentaire , écrit: atiA-c ^* ^J^
>-j^5 s'I^j.-iJ

u^*)^:»

&J ^^'i ^.c Q^ KSi\ _^1 ^_5Î iA...5\Jî j»_'j; \_j {^'^.

^^A jj.'^t *._i Jaiis iw».AaLaJî (C.i.c -lX-S-s iC_j_j.A2£^ ^^."^

&Aj"2L [»i_Xe *^>35 0,"^S j^5 [«tAî iM^^ aj.Â^jLj r'^jri ^ *^^

*]Lcî nJUî^ l^j^"^^ ^^^^'•^ ^>j*^^ iy'-t^^
^**'* "^3

Pag. 29, 1.17. Les mots ^jL^ac ^ sont omis dans le

texte d'El-Hiçni.

Pag. 29, 1. 19. Les mots «Ls^ ^ sont omis dans le texte

d'El-Hicni.
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Pag. 29, 1.24. Les mots L^^j»^" L^-J^ sont omis dans

le même texte.

Pag. 50, 1. i. Au lieu des mots ^3U pj.JUî Ouu '^\

,

le même texte porte L^iJ»!^ ^i^j^i ^^*J ^5-

Pag. 30, 1.8. Le commentaire d'El-Hiçni ajoute: u5^ "i

vô^^ cU*^^"^! *^..c'iiî H»>j.Aûax5 -î^iAU LiL_j „IXl]î qÎ

|-«i3jiJî ^-% *-^-£li5 ôyjiHt^] ^À-*-J Lfl L^ wo V>:^*^^

^yiit 5Â^=5^ j»,;<UJLj pU..>'Jî i)-^^^ ùÎiAmoÎ y&^ vjijjt

^j^àÂJî tji;^-ci-j L/> ^t cU^iî ^tî r>/^^ L^' 1*^^ *"'^

Kax/o jiJLc _5^^ ^i^x^iî^ Qj-»,.^]Ly cLx'^JCAw'iiî JUy /<>-«.*3

y5^ii3 v_^>~»mj .Lj^vJÎ c:^>.iA5 (jk^p-Jît, &a31jiJÎ *.JL<^Jt sJUl

.y:ail j»|^0 i^iî j^ù»^ uj^JtXj ^SA^fcâJI Xà^ ci^Aij *i _j.J Li"^

Pag. 50, H4. Au lieu des mots ^^si Os.^s> ^^, le

texte d'El-Hiçni porte \Xs> s.iJ'î^.

Pag. 50, 1.16. Les mots J^^oJL^ o^JLj ^5 yù^
sont omis dans le texte d'El-Hiçni.

H faut remarquer que le texte d'El-Hiçni ajoute ici en-

core un paragraphe, qui est ainsi conçu: ^s>^ iC*xJî ^i Jooj

XS>L\ auiVjLàJ iù1^/o^ J^>jJ5 iuècXj e5<Âit <3UU *>*î

Pag. 50, 1.18. Le commentaire d'El-Hiçni contient les"»



^"iî^ ^-^^^1^ 5^ o'-^^ 3^ Z^^^^ a" ^"^l-^
J3/'

104

observations que voici: ^_^ jCa^mâx) (j^^Jt^î r»L*lD ^^^aJ^^^

sL«Jî iCo^iUJj XJuac 8j>'::5jJi s^cAJ^, .îiÂct j^Lx^î b^cj '

(.J^AJM ^J lÂi5^Aj L*j^ jC«.A>:9^ KaAAoJLJ iÂ^AJ L*.!^ ^-^^^

Pag. 31, 1.1. Le mot oLJI^X^ est omis dans le texte

d'El-Hiçni.

Pag. 31, 1.2. Au lieu du mot ^ld>, le texte d'El-Hiçni

porte ^Ij, et au lieu du mot c>>-*î^j ligne 3, v-axLïî.

Pag. 31 , 1.14. Les mots, commençant par ^./to^ jus-

qu'au mot L^j ligne 16, sont omis dans le texte d'El-Hiçni.

Pag. 31 , 1. 21. Au lieu du mot ^s>, le texte d'El-Hiçni

porte le mot qL^s*

Pag. 32, 1.1. Les mots l\jl\> iAr«j sont omis dans le

texte d'El-Hiçni.

Pag. 32 , 1. 4. Entre le mot LpcXc et le mot i>j.a , le

texte d'El-Hiçni interpose avec raison le mot L^xj^à^j^,

Pag. 32, 1. 17. Les mots itxL.^]i ^ sont omis dans le

texte d'El-Hiçni, et il porte ^.JU*.JI au lieu du mot
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Pag. 55, 1.1. Les mots oiÂaiî et LjJLj sont omis dans

le même texte.

Pag. 55, 1.2. Au lieu de ^a^^,, il faut lire ^^âj; c'est

une erreur typographique.

Pag. 55, 1.12. Au lieu de ^L^b*^!, il faut lire ^l^y^\;

encore une erreur typographique.

Pag. 55, 1.15. Au lieu de x«».jJ/o, le texte d'El-Hiçni

porte \^A.

Pag, 54, 1.1. Entre le mot L^A«.à3 et le mot '»,a^\.^=>,

le texte d'El-Hiçni interpose avec raison le mot ,^-ii.j»

Pag. 54, 1. 4. A propos du deuil, le commentaire d'El-

Hiçni contient plusieurs observations dignes d'attention.

Je les transcris: .>/a ô^i>'u ^S>^ J^l-sj,^! biAc ^^i i>lLX.=>'iî

«.AS Js../û':it3 LP^<^j_»| iCxj;it «.Â*j L^i"^ «.ijt j.'P^ \X:^l\

îJJLj
^^J'9_^

'é\.A^ J^-.:^_j "bJ ^1m») »./j1.c !iS.l\ ^^^'^ i._J^.s

^1 JLxj cybl_S" v_5^-' ^^^.V (c^^ lX..5=\.j q^ ^i-^i^ fj-fr^^

ViiA.^ ^Ic aî./oî lX:S\j ^ L<jj^, ^^5^ Lxi.c^ ..g.^t ^*J;^
t-»!; (^^^

«_À*j iç'|>'î'3i ^^-*^5 iiàJLîC^iî 0"î^' "^-^ ^''"-^^3
H;^^^^ CT"'
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,jaj ^*j j.LjCs»'^! ^_5 K>5j L^jLs iix«>.]! L./cl i^lX^

^-îjXjt (^^^j «_:$\ft;cj| v^XjCj ^s ^blLJLj KÂâj^ 1^^

L/«i v^-^Li^ ^Jlii^î^ ujLaaJL i^Jjil (3;i j.p ^'*-t^*'^ L^'^

jjtCiJî^ ^j_j.Ji^ v_î^>û]t_5 O^^^ U"-*^ ^j'^^- "^-' v'-:*.'^^

X^xLi K/.v..AftJ vii^Jl5' qI^ ^ûAjLXiî} v_.A->jiiiJl^ qLaXjI tiÂT^

Jj^î tXAc ^Nx^AO «j..:S\j^ ^jLoOJl tiÂ^=>5 Jw:t_jiLj i^j^aJl
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ijîisJo *Jj:^aj (»;^iî »>^^à^ l5^W ô-^^ iV» ^Ai«/iJC«Jî

Q_j.^, q1 ^aJ ^^.î 'bJ^i &^Ai L^
(J*^;^'

.àAs"^!^ .^•^b'

Q_jJ.*Jt _.j.,i^iî^ (ji^_SÂjî -.LaJiAJÎ 5l\_P j^_î J._~>iAj5

|»L*- _jiS5»| J>j.*JL^3 ^am.âJÎ J./.5 «.jic c_^AAa^|^ . . .L/O .:S=\.aS

^>>—Av^>i) oL^A^»)^ Kaaa:i4'U /^>a:ij J—j xo~J! ^À/q vX.AaJLj

>>lA:^A*«'iiî ^.s «JLjÎ _j,.p3 is-A^J L^JLs j^JI:^JCS| ^La^jL^zs

viliA^"^! ^5 olj,AAit ^a^aJ L^/ojL »jl L^5 ,^o,»UjÎ (c-JC>

:LtiJî L_/«!_5 ;.jL> s-AiJî iç—^^ V-^^ri L?^-^^ ^^^ V^-i^^*'

jÎ^maJI kaS t^ &Av<.Ai L^aJLc &j^^t^ ^Jli:^i! Ut^ Jlc! ^JUI^
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ht iiÀ^. y.j^sj\^ v^«?lXJÎ^
f-^ji^:) f^'^^^i viL;<^:èvJt_5

\.^iO>.i 1^5 L^a1.£ j^-^^:^ V':^^-!' ^^3 |*-J^^5 &À.JÎj ^^"^1 j^^

QtX^Î Q^^^ l-ê-S
Jj"?^^^ ^-^^i rj^'^ ^-ê-:^^^ [»-"^:^3 ^AïV-^i

^y)\ ^^/S^\t) ]ôyMXl ;^.:5^j *^^3 l^~^!) ^^•^^^^i ^*^;^-i-^^

_.AA2JÎ _j.p3 ,âAo"^î J>,:S^^iiJ! U!^
O'^J"'

^^^^ v^:>l:5^.S5 '^i

u-**i2A:^j' ^jl [»._;^-J»| p-.'lXjçSaw'^! |»,_:5^_j^ rj^*"^^ ry^^^^

(? v^jwIaÂj.} _àxa:2Âj_5 cIJwasjÎ tX-^Xi^j») *L/i! jt oLî ii.>j,jî^
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, JLii! \)J!_5 -i^xj!^) ic'^U*^' ki5^iAj _ .Au lA'i^ j»tXa*4.]! ^A^i^Uail

Pag. 54, 1.41. Dans le texte d'EKHiçni les deux para-

graphes sont transposés; le second se trouve le premier,

et le premier est placé le second.

Pour expliquer les mots Ij^kl ^^a iiÀiC».Jî, le commen-

taire d'El-Hiçni cite comme des exemples , quand ^^^xJI

n'existe pas: -, a./iXÀjî , .K-^iî et oîoLxJî»

Pas. 54, \A% Les mots ^,JI ,
-..le sont omis dans le

texte d'El-Hiçni.

Pag. 54, 1.15. Les mots Uli.-i jj-Ajè^ù" ^*,a o.iLi' ^^
^.^iiAi> ».Asà sont omis dans le texte d'El-Hiçni, mais

ce droit de la femme est respecté par plusieurs juris-

consultes.

Pag. 54, 1. 19. Les mots ^jj>juJj^i ^a *iii^ài sont

omis dans le texte d'El-Hiçni. Les mêmes mots ligne sui-

vante , sont aussi omis dans le même texte.

Pag. 53, 1.1. Les mots ^i^y^'==i ^^'^..L ^a ^"Py^ù^

sont omis dans le texte d'El-Hiçni.

Pag. 5o, 1.15. Au lieu du mot iCj.xa, il faut lire \j.Ai5;

c'est une erreur typographique.

Pag. 55, 1.17. Les mots ^aaav kù/XI 'z sont omis dans

le texte d'El-Hiçni.

Pag. 56, 1,2. Le texte d'El-Hiçni réunit ce paragraphe

au précédent.
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Pag. 56, 1.11. Au lieu du mot ^^y,Ajs.£ , le texte d'El-

Hiçni porte oj^cU

Quant à la valeur du prix de sang en argent, le com-

mentaire d'El-Hiçni dit: I^'jUj^ *^.>^>5 d'-è'^^ *^>-^ O^

l^xs ^î^ ^à ÎJli ^_c,2iî ^\ ,_^J.£ ^.i^\ (.yu qI^

ç.>j ^LOfl i3^j J.j"^ï q"^;, L-jJ^^
i^/j ^J^j \i>«.jLP îôt^

^» lX_jl\..^J! jS> iÀ_P «..IasI 8v|^ct >^^c: io:*AÏ ^Jî

j».jw\ail ^_^U2 j».P^O o^Jî ^-^c ^Aii oj^-^^ J*-^^ (_5^^5

j^>Liî 0^==- 0>L\XAil ^^sà ^j^^\ ^5 ^;îî g"^*^ U^jS\/a i>.XÏ

Pag. 37, 1.4. Au lieu des mots x^Ac ^s^Cs>4^\ ^uX-as

^^)i:>. , le texte d'El-Hiçni porte ^cuX.*i! v_ài.:>.

Pag. 57, 1.5. Le mot iwJii^-'ï est omis dans le texte

d'El-Hiçni.

Pag. 57, 1.18. Au lieu des des mots 8(A.L> ^jkiL*-S"

le texte d'El-Hiçni porte: L^à^ o^i _b_jj,—à qL^JLj

Pag. 37, 1.21. Au lieu du mots ^oLiii!, le texte d'El-

Hiçni porte oÀiiii»

Pag. 38, 1.4. Les mots ^L^ ^^t 0">"^^ *^ L*^ o'"^ O^
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UaS.^ sont omis dans le texte d'El-Hiçni. Au lieu de

._j.*w>.c, il faut lire ^j./ix£; c'est une erreur typographique.

Pag. 38, 1.9. Pour donner un exemple de l'esprit juri-

dique des musulmans je transcris tout ce que dit El-Hiçni

dans son commentaire pour expliquer les mots du texte

i-Jj.>jJ JaJC/iiJ ^_v..ww.*ji jL/a ^s ^Aa^ '^_5 iuj &J y^JL/Q ^

^j,^=>y\») (j:oÎ-aSI |}._/cL_c^ pi.ij^!^ .AJtA.w.U!^ ^LA.*w«*Jt^

ly loi» &a5 iJ l^\.A ^ ^Ç^^!)\ (3..Ï ».p^ (^..ixiî Îl\^=>«
C) o

\ô\ J.A5 ^ly qLî .5>S ^u ^^.^ q'^ itLï ^ s_\.*j .i

^ ^>-*3 (»^^^ *^i3 ^!-2Ï iç*i w_.A« qI^ v3Lé.ii u;^~o i3L9

«J "^L/i vj5j*« ''^î Uc jy-^^ \^*,j^**-*^^ ô^ (çî *"î '^•**"
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oi.^^«^<^^J ry^ vjj"^ ^^'* j^^ ^:^*5 ^X^) (^1 ^^>-w &a9

j»j.^»j «t.L:ftJî ^.>lJî ».->jt KS^is 'bJl^i «..tas ^_5 îjj^^''

L=>l i}«->^ L-^Jl 1—j.Lï'^! Kiiâi rjj^i», »-*._aj ^^..à.Jî^i i^r^'^î

B.L>"^Î i^A^Ls X^ojLx*.} Xa>_jJ! Kaàj^ *.M\ài ^^ÀiLi ^j^àÀJÎ

q\ ^Aj^A^il j.P^ L.g.xijs^.U Js.->joLàj- xas^ u^L^Jî o-*^ i3l-<*

le «.Li !^î ^]ix=4.]î (3U ^^ ^_v.A« Q^^ «.Lis oLiA^aJI

\Ji;^'ÀM^A ^j>M \ô\ L^À^/Oj «.Aj j.? 1*31 K-oiÀJ! J.^î cLftAJt^i
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«Ji> j<Xi (C-A-C Si^Lj lÀi>t _Jii^ ^\A^\.A^]| ^çi.E s .-«^ ^A ^î

Pag. 38, H4. Au lieu du mot ^L_-*.il , le texte d'El-

Hiçni porte «.>^'.

Pag. 39 , 1, 2. Au lieu de q_>.5vj , il faut lire !j.i4.<j»

Pag. 39, 1.9. Les mots U55cX=>t ^A.j„Aij ^Ic 33j.^3tJÇ

et le mot jLiJ!^, ligne 11, sont omis dans le texte d'El-

Hiçni. De même sont omis les mots J./*i.i3!j ^sJ«.Ji ^s
a^AaJt^, ligne 13.

Pag. 40, 1. 2. Il y a dans cette ligne une erreur typa-

it
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graphique grave; le premier mot &jj.iS doit être le dernier.

Ainsi il faut lire iCibLS Oj.>^ j^x^^ -^vw^^lj ^^*aX^
f^^^^-*)

,XiJ__J.j\ lA5>\ ^A.**i q\ V_jLA*«t

Pag. 40, 1.12. Au lieu du mot ^"^j il faut lire L-o^U

Pag. 41, 1.3. Au lieu du mot ^^j.i,xji^, le texte d'El-

Hiçni porte Q»L\_i>j_j^. Ensuite le mot j^xij est omis.

Pag. 41 , 1.8. Pour expliquer ces parties du corps, le

commentaire d'El-Hiçni dit: ^Jî l5j^'*' J^ ^j^i^^li

c:^^j J.P5 Vi;-^-'^ c^x^il ^r^ l5;*^'5 '^5/^^ '^^i>v>

Pag. 42, 1.1. Les mots commençant par ..^^x=> J-^s», »

jusqu'au mot io;s>LLj ligne 2, sont omis dans le texte d'El-

Hiçni.

Pag,42,l. 6. Les mots JL^Iaji^ Js...Xit ^^^'^:^ J.<ô^
sont omis dans le texte d'El-Hiçni.

Pag. 42, 1. 9. Les mots 'xx^^^ ^c a.aJl^ , sont omis dans

le texte d'El-Hiçni. De même sont omis les mots "^^

qÔ^Î J.5' iCc^bax) (j;j-?V. ligne 13 , et les derniers mots

de ce paragraphe : ^^i L.»^Ji. î^iiàil jv^Iaj^ L^^ ^axj ^y

Pag. 43, 1.11. Le mot iUjlaJî est omis dans le texte

d'El-Hiçni.

Pag. 44 , 1. 6. Les mots jfJJt Sr»U^ j-»<^*Ï5 sont omis

dans le texte d'El-Hiçni.

Pour déterminer d'une manière plus exacte les diverses

connaissances que la loi requiert du Kadi, le commentaire
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d'El-Hiçni s'explique ainsi; ^^L^-i .ytoLaJÎ oLà-^a ^^^

Jsjjc^j '^^ j.AûÂ*ii3i J**.:^^-!!^ «jLiJUilj ^>Ji^<*l\^ «AjJUitj

«.LafiJL^iî^ vAÀAw.*i!^ ,J«,_A««4jî_5 oL>'jî^ J"|^4J) c-Jjij^ iJi*-^

J^jjLiiJ v-iysj qÎ viJlijî Jwj»^*:^]?^ ^yèuiî^ ^y*jiaJiLj5^

t\*vUJ5 ^^^.fl ^A^vAaJî jîMO^ *^^^3» *^*^
^f^*-} U*'-!^^-^
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«lX-^aAjj «.«iî^^î eij«J^ &l.i.^=»3 L.^ Oj*J L^J^ iiAjjtîL

i3Lï (j.,UJî gJLAi/i J.bxXJ' ^J U^vLs ^\ ^L5>L> ^JL^^

'ii -(Ail |^_jÎ ^i]^ _^A^i! ^^_j ijLs qa*v> îJv^» |^*îUt

j^ lXjj \aLKo5 (Â.âAJ^ ua*vUJî q\ aj^iLJ!^ q_j,aïLxJI

.|*Jlcî «JlJI^ »^Lï U ^^^bj ki5UJ^j

Pag, 44, 1.18. Le mot K.:<\^;o est omis, et au lieu de

NàJl:<^j on lit v^i.s=\j dans le texte d'El-Hiçni,

Pag. 44, 1.19. Au lieu de vji*.lj, le texte d'El-Hiçni

porte ,.jftJlj. Le même texte omet les mots .\<.^àj "^^ K.5^:>

Pag. 46, 1.1. Pour expliquer les mots }i.jj^j\ j*.;^^** »

le commentaire d'Abou Kasim ajoute: !^Ls bA.j;JijiJi ^\

^A**s>-1
f*'t:^^'^

^^^^ o!^'^^ i^jl:^/^.! u-iL.w>J ^iLili'^ .iy.XA;i

Pag, 46 , 1. 2. Pour expliquer les mots l\-à_c ...j..^L/5

.w^oxjI, le commentaire d'El-Hiçni dit : ^j^'^^ ;^a.^jI Jyi^
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Pag. 46, 1. 3. Comme exemple de celui qui n'a pas de

idi/s ii^.^, dont le témoignage n'est pas accepté , le commen-

taire d'Abou Kasim cite oj-A^a/i ^^^ ^Ji ^^J. q^

Le commentaire d'El-Hiçni mentionne plusieurs exem-

ples, mais ceci m'a frappé particulièrement, en ce qu'il

est complètement opposé à nos usages et coutumes.

Pag. 46, 1.8. Les mots IJU &Jli i>->-'i ^^^.^^ sont

omis dans le texte d'EI-Hiçni.

Pag. 46, 1. 17. Pour expliquer les mots Jj^A*i:JI ,ls^

,

le commentaire d'Abou Kasim y ajoute cet exemple:

cj^j (JA.Î. 1^1-- iç'*^"^^ "-V^ *iA^^ &*^! o-c^i (j>a^>xi,i

Pag. 47, 1.13. Les mots j^j^j iC^uoCJÎ >Aa£ Axj *.i^

L.Ù ^A^ L^.i?.*%sr^ ».^sù sont omis dans le texte d'El-Hiçni.

Pag. 48, 1.4. Au lieu de UjCo, il faut lire UCi ^j:*

Pag. 48, 1.8, Tous les mots de la dernière ligne sont

omis dans le texte d'El-Hicni.
















